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Acte I : Le livret
janvier 2012 - juin 2013
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Sébastien BOUDIER. Chef de projet développement social. Ville d’Angers.
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Ce livret vise à renforcer la coopération entre les acteurs
du quartier de Belle-Beille et à mieux expliciter l’articu-
lation du quartier et des politiques publiques dans un
contexte de réforme de la politique de la ville. Il ne doit
pas être considéré comme une finalité en soi mais plutôt
comme le support d’une démarche expérimentale initiée
en 2013.

Le développement de la coopération n’ayant de sens que
dans un temps relativement long, cette démarche projet
comprend plusieurs phases afin de pouvoir se dévelop-
per sur le court, moyen et long terme. 

Lumières sur les espaces de coopération de Belle-
Beille : une démarche projet qui tire son origine
d’une Formation Action interinstitutionnelle expé-
rimentale

Cette démarche puise ses fondations dans une partici-
pation à une Formation Action expérimentale interins-
titutionnelle initiée par le SGCIV1 et par le CNFPT2 en
lien avec Résovilles3, qui s’est déroulée sur trois ses-
sions en décembre 2012, janvier et mai 2013. L’objet de
la formation consistait à partager des éléments théo-
riques et méthodologiques avec une finalité de déve-
lopper la coopération dans les quartiers prioritaires de la
politique de la ville.

Dans ce cadre, Monsieur le Préfet du Maine-et-Loire et
Monsieur le Maire d’Angers ont retenu le quartier de
Belle-Beille comme quartier expérimental.

Ainsi, à travers la constitution d’un binôme projet Ville
(chef de projet) - Etat (déléguée du préfet), nous avons
construit une démarche projet déclinée sur différentes
temporalités (court, moyen et long terme), qui prend en
compte l’histoire du quartier et la richesse de l’existant
et qui, afin de donner du corps à la démarche, s’appuie
sur le réseau partenarial du territoire.

Le repérage et la mise en lisibilité des espaces de
coopération existants 

La réalisation de ce livret de présentation des différents
espaces de coopération du quartier constitue le premier
support de la démarche.

Il s’agit alors de s’appuyer sur l’existant en réalisant un
état des lieux des différentes commissions, groupes de
travail, instances de Belle-Beille afin de donner aux
acteurs agissant sur le territoire (anciens et nouveaux
professionnels, anciens et nouveaux bénévoles, habi-
tants…) une vision précise des lieux d’échanges, de
travail et de partenariat disponibles.

L’objectif n’est pas de présenter les choses telles qu’elles
devraient être dans une organisation qui se voudrait
idéale, mais plutôt de réaliser une photographie des es-
paces de coopération tels qu’ils existent. Cette mise en
visibilité permettra de travailler sur la cohérence et l’arti-
culation des espaces de coopération actuels et de parvenir
à limiter la multiplication des réunions. L’hypothèse est
qu’une telle démarche améliore la performance et l’effi-
cience des politiques publiques déclinées sur le territoire. 

Ainsi, la mise en visibilité des espaces de coopération au
niveau du quartier a également pour objectif de retra-
vailler l’articulation avec des espaces de coopération si-
tués à d’autres échelles (Ville, Agglomération, Région…)
De plus, le projet vise à valoriser les espaces de coopé-
ration du territoire afin qu’ils deviennent des lieux res-
sources pour l’action de chacun. Il cherche ainsi à
renforcer l’articulation entre le « Thématique » (Emploi,
Education, Urbanisme, Santé…) et le « Territoire ».

Une démarche co-construite avec le réseau parte-
narial du quartier

La démarche globale a été partagée avec les partenaires
du territoire lors de trois rencontres qui se sont déroulées
au Relais Mairie du Lac de Maine le 17 avril, le 27 mai et
le 1er juillet 2013. 

Ces rencontres ont permis de partager la philosophie
du projet, ses finalités, son calendrier et de construire le
livret de présentation des espaces de coopération. 

Les cartes d'identité de chaque espace de coopération
ont été complétées et validées par le ou les pilotes de
l’espace en question.
Pour ce faire, une stagiaire a été missionnée sur deux
mois pour aller rencontrer les porteurs de chaque instance
et écrire avec eux  le contenu des « cartes d’identité »
des espaces de coopération.

4
1 - SGCIV : Secrétariat Général du Comité Interministériel des Villes
2 - CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territoriale
3 - Résovilles : Centre de ressources Politique de la ville des Régions Bretagne et Pays de la Loire

AVANT-PROPOS
Par Lucie Estampe - Déléguée du Préfet 
et Sébastien Boudier, Chef de projet développement social - Ville d'Angers
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Ces rencontres ont également permis de constater un
intérêt pour cette démarche. Plusieurs partenaires ont
émis le souhait d’inscrire une réflexion sur les facteurs
de réussite de la coopération ainsi que de parvenir à
mieux articuler certains espaces avec certains projets
transversaux, projet de quartier et projet de centre 
social notamment.

Enfin, dans l’optique de pérenniser la démarche et de
l’ouvrir encore davantage aux partenaires du quartier,
nous réfléchissons actuellement à la constitution d’une
instance de la coopération à Belle-Beille.

Quelques éléments sur la réalisation du livret de
présentation

Il est important de préciser que les espaces de coopé-
ration identifiés dans ce document n’englobent pas
l’ensemble des espaces de rencontres ou d’échanges 
du territoire. 

Le choix des 28 espaces de coopération s’est fait selon
plusieurs critères :

- la réalité objective : afin de respecter l’objectivité de
notre photographie, nous avons conservé uniquement
les espaces de coopération qui se sont effectivement
réunis sur la période 2012- premier semestre 2013. 

Par exemple : des espaces qui seraient sensés exister
mais qui ne se sont pas réunis sur cette période ne
font pas l’objet d’une présentation dans ce document

- la dimension inter partenariale : sont présentées
uniquement les rencontres réunissant plusieurs par-
tenaires différents (qu’ils soient habitants, associa-
tions, ou institutions).

Par exemple : des espaces (salariés administrateurs)
internes à une association ne sont pas présentés
dans ce document.

- la finalité qui va au-delà de la construction d’un
projet précis : ne sont pas présentés dans le docu-
ment des espaces de rencontres dont l’unique finalité
porte sur la construction d’un projet précis.

Par exemple : des réunions de préparation d’un projet
(fête de l’été, Bâti-Jeunes…) ne font pas l’objet de
présentation dans ce document. 

- la formalisation : les espaces de coopération pré-
sentés possèdent un minimum de formalisation et
de régularité. Ainsi, les rencontres informelles, cou-
rantes dans les habitudes de la politique de la ville,
ne font pas l’objet d’une présentation.

Et la suite ?

La démarche étant amenée à se poursuivre, les rencon-
tres inter partenariales sur ce projet vont se renouveler
et la constitution d’une instance de la coopération à
Belle-Beille facilitera la consolidation du projet. L'acte II
de la démarche va consister à mettre en dynamique ces
différents espaces de coopération  dans la perspective
de l'élaboration partagée du projet de territoire".

Il est donc à souligner que ce livret, bien que présentant
les espaces de coopération de manière statique, est un
outil évolutif.  Du fait de sa nature expérimentale, il pos-
sède nécessairement une marge d’amélioration impor-
tante concernant son contenu et son organisation. Nous
estimons qu’il ne pourra que s’affiner dans le futur.

Afin de pouvoir suivre l’évolution des espaces de coo-
pération du quartier, l’ambition sera donc de réaliser
une mise à jour régulière afin de constituer une res-
source pour les acteurs de Belle-Beille d’aujourd’hui et
de demain, indépendamment des professionnels qui
occuperont nos missions dans le futur.

Nous espérons que ce livret permettra à chacun de
mieux comprendre le fonctionnement de la coopéra-
tion sur le quartier afin de servir le développement
intégré du territoire de Belle-Beille.

Bonne lecture.

Lucie Estampe  

Lumières sur les Espaces de Coopération 
de Belle-Beille 

Une démarche projet
Acte 1, le livret

5

Sébastien Boudier
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Pourquoi parler d’espaces de coopération ?
Quelques mots sur le choix des termes

Nous trouvons dans le champ des Politiques de la ville
et du développement social urbain un usage courant des
notions de partenariat, coordination, coopération, parti-
cipation, concertation. 
Ces termes qui servent à définir les temps de rencontres
ou de réunion entre différents acteurs du territoire
(professionnels, bénévoles, habitants…)  ne  font que trop
rarement l’objet  d’une définition partagée.

Dans le cadre de cette démarche, il nous a donc semblé
important de réaliser un travail de réflexion et de défi-
nition des termes employés.

n Pourquoi le terme de « coopération » ?

Différentes lectures et la découverte d’éléments de dé-
finition, nous ont amenés à considérer que le terme de
« coopération » était le plus opérant. Il possède plu-
sieurs avantages : un caractère de neutralité, une di-
mension non hiérarchique (contrairement à «
coordination »), il ne renvoie pas à des périodes histo-
riques particulières dans l’imaginaire collectif (contraire-
ment à « collaboration »).

Autre avantage, le terme de coopération constitue le
plus petit dénominateur commun qui permet d’intégrer
l’hétérogénéité des instances du quartier (du groupe de
travail d’habitants du Conseil de Quartier jusqu’à la
grande commission interprofessionnelle Emploi Insertion). 

Les termes de « participation » renvoient aujourd’hui
plus aux notions d’instances d’habitants tandis que le
terme partenariat aux rencontres interinstitutionnelles
ou inter-structures.

Christophe DEJOURS1 s’exprime sur la notion de coopé-
ration en indiquant « la coopération n’est jamais une
donnée naturelle. Elle ne peut être obtenue par le seul
fait d’une prescription. C’est de la volonté propre des
agents que relève l’invention des moyens de la coopé-
ration. »

Ainsi, la notion de coopération possède une proximité
avec la « philosophie » de la politique de la ville du fait
qu’elle demande un grand degré d’autonomie et de
responsabilité collective. Elle renvoie également à des
notions de gouvernance horizontale et d’implication
collective au changement.

n Pourquoi le terme d’ « espace » ?

Nous avons longtemps navigué entre les termes de
Temps de coopération, Modes de coopération et Espaces
de coopération.
Le terme de « modes » contenait une ambigüité du fait
d’une proximité sémantique avec les notions de modali-
tés et de typologie. 
Lors de la rencontre de mai 2013, les partenaires du quar-
tier ont choisi d’utiliser  le terme d’ « espaces » qui permet
de mieux retranscrire les logiques d’échanges et de ré-
seaux qui se tissent dans le cadre de la coopération.

L’espaces de coopération est le terme élaboré et
validé avec les partenaires du territoire il sert
à désigner les différents groupes, instances, ou
commissions qui sont présentés dans le corps de ce
document.

6
1 - Psychanalyste et chercheur en sciences sociales fondateur de la psychodynamique du travail"
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Aide à la lecture

Les 28 pages qui suivent constituent une présentation
synthétique de 28 espaces de coopération différents du
quartier.

Les espaces de coopération sont  classés par grandes thé-
matiques selon l’ordre suivant : emploi/Insertion – jeunesse
– éducation/enfance – lien social – santé – habitat/cadre de
vie – tranquillité publique – global). Des vignettes indiquent
dans quelle(s) grande(s) catégorie(s) thématique(s) l’es-
pace de coopération se situe.

Afin de faciliter la lecture, chaque espace de coopération
fait l’objet  d’une « carte d’identité » synthétique permet-
tant de présenter ses différentes modalités à travers
11 items.

n « Ouvert à » permet d’observer à qui s’adresse l’es-
pace de coopération.

Nous avons distingué 3 catégories de publics : les
habitants, les institutions et les associations. Cet
item permet notamment de distinguer les espaces 
de coopération ouverts aux habitants et ceux qui ne
le sont pas.

n « Pilotage » permet de repérer la  ou les structure(s)
pilote(s)

n «  Echelle  » indique le territoire sur lequel porte le
groupe qui peut selon les cas être limité au quartier,
ne concerner qu’un îlot de celui-ci ou le dépasser.

n « Date de Naissance » permet d’observer depuis quand
l’espace de coopération existe et de distinguer les
groupes récemment créés et les espaces de coopéra-
tion anciens.

n « Fréquence » permet de repérer le rythme et la régu-
larité des rencontres 

n « Objectifs » indique les objectifs de l’espace de coo-
pération.

n « Composition » permet de repérer les membres régu-
liers  de l’espace de coopération sur la période 2012-
2013.

n Dans l’item « Sujets abordés en 2012/2013 », sont
indiqués, de manière non exhaustive, les sujets qui
ont été abordés sur cette période.

n « Projets suivis ou impulsés en 2012/2013 » permet
de repérer, de manière non exhaustive, les actions qui
ont été suivies, présentées ou impulsées au sein de
l’espace de coopération au cours de cette période.

n « Liens avec d’autres espaces de coopération de Belle-
Beille » permet de repérer, de manière non exhaustive
les groupes du quartier avec le(s)quel(s) l’espace de
coopération entretient des rapports de proximité voire
d’articulation.

n « Liens avec les politiques publiques » indique, de
manière non exhaustive, avec quelle(s) politique(s) 
publique(s) l’espace de coopération peut entrer en
concordance. 

Enfin la bulle Contacts, située en bas, permet d’identifier
le ou les animateurs du groupe ainsi que les coordonnées
permettant une prise de contact simplifiée.

De plus, tous les sigles et les acronymes utilisés dans ce
document sont traduits dans le glossaire.

7
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Commission 
Emploi Insertion

Institutions, Associations

Ville (DATJ pôle territorial) /ALM (DEFI)

Belle-Beille

Antérieur à 2000. Relance en 2011.

3 rencontres par an

n Constituer un lieu de veille et de débat sur 
les thématiques de l'emploi et de l'insertion

n Diffuser l'information descendante et
ascendante en créant une interface entre les
politiques de l’emploi et les acteurs du quartier

n Suivre les projets et les actions qui se déroulent
sur le quartier

n Impulser des dynamiques de projets afin de
répondre aux problématiques repérées

Institutions : Ville/ALM (DEFI, Direction du Service
aux Entreprises, MCS, Mission Jeunesse, Pôle Terri-
torial), Etat (déléguée du préfet), Conseil général,
Caf de Maine et Loire, Pôle emploi

Associations : MLA, Régie de quartiers d’Angers,
Resto-Troc, Filalinge, Centre Tati, Passerelle, 
prévention spécialisée de l’ASEA, Maison de 
la création et de la transmission d'entreprises

Habitants : animateur du groupe du CQ

Loi sur les emplois d'avenir, la situation des jeunes
sans emplois, Nouvelle organisation de la MLA,
Point sur la situation de l'emploi, Installation des
ateliers rénovation habitat Passerelle, Cellule em-
ploi formation d'Atoll, Forum pour l'emploi, Informa-
tion sur la semaine de la création de l'activité,
Présentation groupe accompagnement bénévole
des jeunes, Présentation plan emploi-insertion
d'ALM, Action parrainage de la CFDT

Bâti-jeunes, Jobs de proximité, Jobs divers,
Transmission de l’information des journées Jobs
d’été et Forum pour l’Emploi

Groupe CQ accompagnement bénévole des jeunes,
Rencontres Jeunesse, Rencontre CUCS Portrait 
de quartier, Rencontre CUCS Priorités Quartier

Politique de la ville (Axe Emploi et Insertion 
du CUCS) et Politique publique de l'emploi 
(ex : politique publique sur les emplois d'avenir)

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

CONTACTS  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15
sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

Véronique PAILLARD
ALM DEFI - 02 41 05 59 82
veronique.paillard@angersloiremetropole.fr
83 rue du Mail - 49100 Angers

EMPLOI / INSERTION

8
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Groupe Conseil de Quartier 
Accompagnement 
Bénévole des Jeunes

Habitants

Ville (adjointe de quartier) - Conseil de Quartier.
Pilotage technique (pôle territorial)

Belle-Beille

2011

6 – 7 rencontres annuelles

n Mieux connaitre les dispositifs existants 
pour l’aide et l’accompagnement 
des jeunes 

n Développer un projet visant 
à aider les jeunes du quartier

Habitants : une dizaine

Institutions : Ville (adjointe de quartier, 
pôle territorial)

Partenaires ponctuellement invités : 
Centre Jacques Tati, MLA, ASEA

Etat des lieux sur la situation des jeunes 
Rencontre des acteurs jeunesse

Bâti-jeunes, préparation à la création 
d’un réseau d’aide aux jeunes

Commission Emploi Insertion, 
Structure d’Animation du Conseil de Quartier, 
Assemblée Annuelle de Quartier, 
Rencontres Jeunesse 

Loi sur la démocratie participative, 
projet Jeunesse de la ville, projet de quartier

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15  

sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 

Place Guy Riobé - 49000 Angers

Denis NORMAND
Habitant membre du CQ - 06 81 96 57 68 

normandenis@gmail.com
23 rue Jeanne Quémard - 49000 Angers

LIEN SOCIAL

EMPLOI / INSERTION

JEUNESSE

9
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EMPLOI / INSERTION

JEUNESSE

Rencontres Jeunesse

Institutions, Associations

Ville (DATJ pôle territorial)

Belle-Beille

Fin 2012

1 rencontre mensuelle

n Echanger sur les ressources, les envies, et les
problématiques de la jeunesse sur le territoire.

n Croiser les regards entre partenaires. 

n Echanger l’information sur les projets 
de chacun

n Construire collectivement des projets 
expérimentaux

Institutions : Ville (Mission Jeunesse, 
Pôle Territorial, médiateurs socio-sportifs)

Associations : Centre Tati (secteur jeunesse),
MLA, prévention spécialisée de l’ASEA

Emplois d’avenir, dispositifs jobs d’été, 
échanges sur les situations des moins de 12 ans

Défi four à pain,  l’équipée sauvage 

Commission Emploi Insertion, Groupe VVV

Projet Jeunesse de la ville, Projet prévention 
spécialisée du Conseil Général, volet Jeunesse 
de la dynamique centre social, Projet de quartier

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15
sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

10
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Groupe 
Ville Vie Vacances (VVV)

Institutions, Associations

Centre Jacques Tati

Belle-Beille

1981

2 rencontres par an

n Echanger sur la réalité des jeunes du quartier

n Présenter et suivre les actions mises en place
par le Centre Jacques Tati

n Suivre les évolutions du dispositif VVV

n Permettre aux financeurs de mieux connaître
les réalités du terrain

Associations : Tati (secteur jeunesse), 
Prévention spécialisée de l’ASEA

Institutions : Ville (Mission Jeunesse, 
pôle territorial), Caf de Maine et Loire, 
Conseil général, Etat (Déléguée du préfet, DDCS)

Echange sur les différentes instances jeunesse 
sur le quartier, information sur le départ de la MLA
du Centre Jacques Tati, précisions des spécificités 
du dispositif VVV,  liens avec les partenaires, 
suivi des projets mis en place

Projets déposés par le Centre Jacques Tati 
dans le cadre du dispositif VVV

Rencontres Jeunesse

Projet Jeunesse de la ville, Volet Jeunesse 
de la dynamique centre social, dispositif VVV

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Djamal ZEMZOUM 
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90 

djamal.zemzoum@centrejacquestati.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

Yves COIGNARD
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90 

centretatistructure@wanadoo.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

TRANQUILLITé PUBLIQUE

JEUNESSE

11

Lum
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14 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Commission 
Familles Education

Institutions, Associations, Habitants

Ville (DATJ pôle territorial) / 
Centre Jacques Tati / Conseil général (MDS)

Belle-Beille

2000

3 rencontres par an

n Constituer un lieu de veille et de débat 
sur les thématiques de l’enfance, 
de la famille et de l’éducation

n Diffuser l’information descendante 
et ascendante

n Suivre les projets et les actions en cours

n Impulser des dynamiques de projets afin 
de répondre aux problématiques repérées

Institutions : Ville (Pôle territorial, Pôle éducatif,
Point Info Famille, Direction Education Enfance, 
Bibliothèque, Crèche collective), Etat (Education
nationale : inspecteur d’académie, collèges, 
directions d’écoles maternelles et élémentaires -
déléguée du préfet), Conseil Général (MDS), 
Caf du Maine et Loire

Associations : Centre Jacques Tati, Resto-Troc,
Filalinge, prévention spécialisée de  l’ASEA, 
Petits débrouillards, AFEV

Habitants : Parents d’Elèves

Réforme des rythmes scolaires, offre éducative 
extrascolaire, ateliers parents-enfants, besoin 
en terme d’aide administrative, modes de garde 
innovants, situation des familles monoparentales

Les opérations Rentrée Facile dans les écoles
La fête du jeu
Les opérations pied de bât
L’étude sur l’offre éducative extrascolaire

Suivi des groupes « Coordination des Actions 
Famille » et « Accompagnement à la scolarité »,
Comité d’Orientation du Centre Social, 
Comité technique rythmes de l’enfant, 
Comité de rédaction journal de quartier

Politique de la ville (Volet Education du CUCS), 
Politique de l’Etat sur le champ éducatif 
(exemple : réforme des rythmes scolaires), 
Projet éducatif local de la ville d’Angers (PEL),
Volet éducatif du projet de quartier, 
Volet éducatif du projet du centre social

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15
sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

Anne PLESSIS
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90
anne.plessis@centrejacquestati.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

éDUCATION - ENFANCE

12
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15Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Groupe Accompagnement
à la Scolarité

Institutions, Associations

Centre Jacques Tati

Belle-Beille

2011

3 rencontres annuelles.

n Construire une meilleure cohérence 
et une meilleure coordination de 
l’accompagnement scolaire entre les acteurs 
du quartier

Institutions : Ville (pôle éducatif, pôle territorial,
Dir. Education enfance, PRE), Etat (déléguée du
préfet, Education Nationale : inspecteur, collèges,
lycée, dir. d’écoles), Caf de Maine et Loire

Associations : ASEA, Aptira, AFEV, Fé2A

Spécificité des différents dispositifs 
d’accompagnement à la scolarité, recherche 
de complémentarité, lien avec les familles 
(enseignants, écoles, familles, acteurs extérieurs)

Suivi des ateliers accompagnement 
scolaire de Tati

Création d’un poste (2h par semaine pendant 
6 mois) dans l’optique de travailler sur le lien 
Tati-Familles-Etablissements scolaires

COCCS, Comité technique rythmes de l’enfant,
groupe rattaché à la Commission Familles Education

Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité
(CLAS), Volet éducatif du projet de Centre Social,
Projet Educatif Local, Volet éducatif du Projet de
quartier

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Yves COIGNARD
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90

centretatistructure@wanadoo.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

éDUCATION / ENFANCE

13
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16 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Groupe Coordination 
des Actions Famille

Institutions, Associations

Centre Jacques Tati

Belle-Beille

Fin 2012

3 rencontres annuelles

n Améliorer la cohérence et la complémentarité
des actions famille entre les différents 
partenaires du quartier

n Actualiser le diagnostic de l’offre proposée
par les partenaires et celui des besoins 
repérés des familles du quartier

n Construire collectivement des actions 
innovantes

Association : Centre Tati, Filalinge, Resto-Troc

Institutions : CAF de Maine et Loire, 
Conseil général (MDS), Ville (Ludothèque, 
pôle éducatif, pôle territorial)

Mise en cohérence des actions famille

Problématiques autour de l’alimentation.

Projet autour de l’alimentation

Plaquette informative sur les évènements 
et animations de l’été à Belle-Beille

Collectif Santé, COCCS

Groupe rattaché à la Commission Familles Education.

Projet de centre social

Volet éducatif du projet de quartier

Projet Educatif Local 

Politique de la ville (Volet Education du CUCS)

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Anne PLESSIS
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90
anne.plessis@centrejacquestati.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

éDUCATION ENFANCE
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17Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Comité technique rythmes 
de l’enfant (ex comité CEL)

Institutions, Associations

Ville (Dir. Education Enfance)

Belle-Beille

2013 (remplace les Comités CEL)

2 à 3 rencontres annuelles

n Préparer collectivement et s’informer de 
la mise en place des ateliers périscolaires 
de la rentrée 2013 en lien avec la réforme 
des rythmes scolaires

n Construire le Projet Educatif de Territoire
(PEDT) en s’assurant de sa cohérence avec les
projets d’écoles, le projet de quartier, le projet
de centre social et le projet éducatif local

Institutions : Ville (pôle éducatif, 
Dir. Education Enfance, pôle territorial, biblio-
thèque), Etat (DDCS, délégué du préfet, 
Education Nationale : Inspecteur, Dir. d’écoles)

Associations : Centre Jacques Tati

Problématiques concernant l’encadrement 
des enfants au sein de l’école ; Echanges 
sur les rythmes scolaires ; Organisation périscolaire
pour la rentrée de septembre 2013

Organisation des ateliers CEL, La fête du jeu, 
Accueil Baby-Gym à l’école Pierre et Marie Curie 
sur les temps extrascolaires

Commission Familles Education, 
Groupe de travail Accompagnement à la scolarité,
Groupe de Coordination des Actions Familles

Politique de l’Etat sur les rythmes scolaires, 
Projet Educatif Local (PEL), 
Projets d’écoles, 
Volet éducatif du projet de quartier, 
Volet éducatif du projet de centre social

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Christophe PLEYBER
Ville Dir. Education Enfance  02 41 48 51 90

christophe.pleyber@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine, 

Place Guy Riobé - 49000 Angers

éDUCATION ENFANCE

15
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18 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Commission Isolement

Institutions, Associations, Habitants

Ville (DATJ pôle territorial) / Centre Jacques Tati

Belle-Beille

2010

2 à 3 rencontres annuelles

n Constituer un lieu de veille et de débat 
entre acteurs du quartier sur la thématique 
de l’isolement social, notamment sur le secteur
Notre Dame du Lac

n Suivre les projets et les actions en cours.

n Impulser des dynamiques de projets afin 
de répondre aux problématiques repérées

Associations : régie de quartiers d’Angers, 
Centre Tati, Resto-Troc, Filalinge, Passerelle, 
St Vincent de Paul, UDAF, Atlas, CLCV Consothèque,
Réseau d’échanges réciproques et de savoirs (RERS).

Institutions : Ville (pôle territorial, CCAS), 
Conseil Général (MDS), Caf du Maine et Loire,
Etat (déléguée du préfet), Angers Loire Habitat.

Habitants : membres du comité d’accueil

Commission potentiellement ouverte 
à tous les acteurs intéressés

L’accueil des nouveaux habitants, 
L’amélioration de l’information auprès des publics, 
Les suites de l’étude sur l’isolement social de 2010

Comité d’accueil de Belle-Beille, Voisins Relais, 
Projet Cœur de Vie, projet expérimental 
de Séjour vacances pour personnes isolées

Comité d’accueil, Voisins Relais, Comité 
de Concertation d’Orientation du Projet du Centre
Social (CCOCS), Commission Familles Education

Projet Centre Social, Projet de quartier

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15
sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

Yves COIGNARD
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90
centretatistructure@centrejacquestati.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

LIEN SOCIAL
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19Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Comité d’accueil 
de Belle-Beille

Institutions, Associations, Habitants

Ville (DATJ pôle territorial)
Régie de quartiers d'Angers

Belle-Beille

Fin 2011

7 à 8 rencontres par an

n Coordonner de manière opérationnelle 
le dispositif expérimental d’accueil 
des nouveaux habitants 

n Assurer le développement inter partenarial 
de ce dispositif et le développement 
de la participation des habitants

n Permettre une meilleure intégration des nou-
veaux habitants via une interconnaissance plus
importante avec le réseau associatif du quartier

Habitants : 6 bénévoles

Associations : Resto-Troc, Filalinge, 
Centre J. Tati, Régie de quartiers d’Angers

Institutions : Ville (Pôle Territorial)
Partenariat privilégié avec Angers Loire Habitat

Réflexion sur l’accueil des nouveaux habitants
Réflexion sur l’organisation d’accueils collectifs
Le développement de la participation des habitants

Accueil individualisé des nouveaux habitants, 
création de coupons associatifs, création d’un logo,
accueils collectifs

Commission Isolement, CCOCS, 
Voisins Relais, Comité de quartier Régie 

Projet de quartier, Projet de centre social

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15

sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 

Place Guy Riobé - 49000 Angers

Charlotte RENARD et Marion MOREL
Régie de quartiers d’Angers - 02 41 35 00 52

regie.accueilbellebeille@orange.fr
Maison de l’Etang

33, avenue Notre Dame du Lac - 49000 Angers

LIEN SOCIAL

HABITAT/CADRE DE VIE

17
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20 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Groupe Voisins Relais

Habitants

Ville (DATJ pôle territorial) 
CCAS (foyer logement Rose de Noël)

Belle-Beille

Septembre 2011

2/3 rencontres par an

n Développer un réseau de voisins relais dont
l’objectif est de lutter contre l’isolement des
personnes âgées et de créer une dynamique 
de solidarité de voisinage au sein du quartier

Habitants : 40

Ville : CCAS, Pôle territorial

La situation des personnes âgées isolées
La mise en lien entre personnes âgées 
et voisins relais

Diagnostic sur la thématique de l’isolement 
des personnes âgées

Structure d’animation du conseil de quartier, 
Assemblée Annuelle de Quartier
Commission Isolement

Démarche de la ville portée par le CCAS « Ville
amie des ainés »
Démarche CCAS sur le non recours
Projet de quartier 

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Mohamed ATMANI
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15  
mohamed.atmani@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers 

Cathy GIGAND
CCAS foyer logement Rose de Noël - 02 41 48 33 61
cathy.gigand@ville.angers.fr
53 rue Henri Hamelin - 4900 Angers

LIEN SOCIAL
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21Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Groupe Coordination 
des actions de soutien 
à domicile

Institutions / Associations

CCAS (SSAD) - CLIC

Belle-Beille

Décembre 2006

Plusieurs fois par an (et autant que nécessaire)

n Répondre aux souhaits de vivre à domicile 
des personnes en situation de fragilité 
(personnes âgées et handicapées)

n Améliorer l’accompagnement à domicile 
des habitants/usagers vivant à domicile

n Organiser des temps de coordination entre pro-
fessionnels et suivre les situations des usagers

n Mettre en place des plans d’aide à domicile 
individualisés et coordonnés répondant aux
problématiques d’accompagnement à domicile 

n Soutenir les aidants naturels

Institutions : Centre Communal d’Action
Sociale (service de soutien à domicile, CLIC, 
établissements pour personnes âgées, service
d’action sociale), Ville / ALM (service écologie 
urbaine, Santé Publique), Conseil Général 
(contrôleur évaluateur ADAPA, MDS)

Associations : Pass’âge, Organismes de 
tutelles (UDAF, Cité Justices Citoyen…), Services
d’aide à domicile, Services de soins infirmiers …

Autres : médecins, infirmiers libéraux, 
aidants naturels

étude individualisée des accompagnements 
à domicile, mise en œuvre et suivi des plans d’aide,
intégration de nouveaux partenaires dans 
l’accompagnement à domicile de l’usager…

Idem que précédemment

Politique d’action sociale, politique gérontologique,
démarche « Angers, ville amie des ainés »

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

CONTACT  n ANIMATION

Sylvain CHERRE
CCAS Service de Soutien à Domicile (SSAD)  

02 41 44 37 87- sylvain.cherre@ville.angers.fr
25 Boulevard Beaussier - 49000 Angers

SANTé

LIEN SOCIAL DE VIE

19
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22 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

SANTé

LIEN SOCIAL

Comité de suivi 
des filets solidaires 
sur le quartier de Belle Beille

Institutions, Associations, Habitants

CCAS et Jardin de Cocagne Angevin

Portage technique : Jardin de Cocagne Angevin

Belle-Beille

Mai 2012

5 à 6  fois par an

n Observer et analyser le développement de 
l’activité des filets solidaires au sein du quartier. 

n Evaluer et adapter l’action. 

n Etre le support d’un développement de lien 
social entre les associations

n Constituer un lieu de réflexion sur l’aide 
alimentaire

Institutions : Ville (pôle territorial, CCAS)

Associations : Régie de quartiers d’Angers, 
Passerelle, Resto-Troc, Centre Jacques Tati, 
Jardin de Cocagne Angevin, Réseau d'échanges 
réciproques de savoirs, SUMPPS, Association 
des habitants de Belle-Beille, Croq’Etudiants, 
CLCV Consothèque, St Vincent de Paul, Filalinge,
Broc News, Habitroc, Fé2a

Habitants bénévoles mobilisés sur les Filets
Solidaires - hors comité de suivi : 10

Déploiement des filets solidaires sur le quartier.
Constitution d’un comité de suivi, d’une équipe 
de bénévoles et développement du  partenariat 
et des échanges avec les associations autour 
des Filets solidaires.  

Réflexion autour d’un second lieu de distribution
sur le quartier en proximité des étudiants.

Organisation et mise en place d’un  lieu 
de distribution et d’animation des Filets solidaires
dans les locaux de la Belle Abeille.

Voisins Relais, Collectif Santé, 
Commission Isolement

Projet financé par le CCAS, avec l’appui du CUCS

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Jean-Luc PINEAU
Jardins de Cocagne Angevin - 02 41 93 19 19  
jdcangevin@wanadoo.fr
34 rue des noyers - 49100 Angers 

Annie DENIEULLE
Ville d’Angers - CCAS - 02 41 05 49 22
annie.denieulle@ville.angers.fr
Hôtel de ville CS 80011 - 49002 Angers 
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23Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Comité du Fonds 
de Participation des
Habitants de Belle-Beille

Habitants

Association du Fonds de Participation 
des Habitants de Belle-Beille (AFPHBB) 
Ville (DATJ pôle territorial)

Belle-Beille

Juillet 2000

Une rencontre mensuelle (2e jeudi du mois)

n Être garant de la bonne gestion 
et fonctionnement du FPH sur le quartier, 

n Créer du lien social, favoriser le « mieux vivre
ensemble » et la participation des habitants 
en accueillant et finançant des projets portés
par des habitants de Belle-Beille

Habitants du Quartier.

Autres : Pôle Territorial - présence ponctuelle 
du Centre Jacques Tati et de la Régie de quartiers
d’Angers en temps que lieux relais FPH)

Comment améliorer la communication du FPH 
en direction des habitants ? Le FPH peut-il porter
conseil aux habitants qui développent le FPH 
au Lac de Maine ?

23 projets financés en 2012

Réalisation de nouvelles plaquettes 
de communication 

Organisation d’un bilan public

Lien potentiel avec l’ensemble des modes 
de coopération de Belle-Beille

Politiques publiques visant à favoriser 
la participation citoyenne (loi de 2002 relative 
à la démocratie de proximité)

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Thierry CORNUAU
Président de l’Association du FPH de Belle-Beille 

02 41 48 75 84 - thierry49@gmail.com
Maison de l’étang - 33 av. Notre Dame du Lac 

49000 Angers

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15

sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 

Place Guy Riobé - 49000 Angers

LIEN SOCIAL
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Collectif Santé

Institutions, Associations, Habitants

Ville (Direction Santé Publique et DATJ 
pôle territorial)

Belle-Beille / Lac de Maine

2000

6 rencontres annuelles

n Créer une meilleure connaissance
entre les acteurs de la santé et du social
sur le territoire

n Favoriser le bien-être et la santé des habitants
sur les quartiers de Belle-Beille et du Lac de
Maine

n Etre relais des préoccupations des habitants 
en matière de santé

n Organiser des actions d’information et
d’échange sur les thèmes liés à la santé

Institutions : Ville (Direction Santé Publique, 
Pôle Territorial, CCAS), Conseil général (MDS),
UDAF, CMP Césame, SUMPPS, IRSA, CPAM

Associations : Soins Santé, Filalinge, Centre Tati,
Restotroc, Régie de quartiers d’Angers, APMH 49

Habitants : Collectif potentiellement 
ouvert à toutes les personnes intéressées

L’alimentation en général. Les difficultés pour 
les personnes diabétiques de gérer le rapport 
à l’alimentation. Le besoin de créer du lien social.
Constat de besoin d’échanges entre femmes. 
Intégration des thématiques relatives à la 
Santé Mentale,  redéfinition du fonctionnement 
et des objectifs du Collectif Santé

Projet « Diabète au Quotidien », plusieurs Cafés
Santé, La journée du collectif Santé « Prendre 
soin de soi au fil des saisons », deux rencontres
Santé Mentale « Violence et agressivité » 
et « la non demande d’aide ou de soin »

Groupe Cocktail, commission Familles Education,
groupe de coordination des actions familles, 
comité de suivi des filets solidaires

Politiques de la ville (priorité Santé du CUCS) ;
Contrat local en santé mentale d’Angers ; politique
publique de l’ARS en matière de prévention et
promotion de la santé ; mission de la direction
santé publique en lien avec la politique publique de
la ville d’Angers en  promotion de la santé,
accessibilité, souffrance psychique et précarité

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Catherine MASSE
Ville d’Angers - Direction Santé Publique - 02 41 05 44 39 
catherine.masse@ville.angers.fr
Hôtel de ville, 86 rue du Mail CS811 
49020 Angers cedex 02 

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15
sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

22
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LIEN SOCIAL
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25Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Groupe Cocktail

Institutions, Associations, Habitants

Ville (Dir. Santé Publique)
(prévention spécialisée ASEA)

Belle-Beille

1994

6 par an

n Prévenir les conduites à risques 
tous âges confondus.

n Informer, sensibiliser et être relais vers 
les associations de lutte contres les addictions
et notamment l’alcoolisme

n Gérer l’outil fontaine à cocktail sans alcool

Habitants : plusieurs habitants

Associations : ASEA, mouvement vie libre, 
alcooliques anonymes

Institutions : Ville (Direction Santé publique)

Les différentes addictions. Diagnostic partagé 
du quartier sur la problématique des addictions, 
alcoolisme notamment

n Participation aux animations d’îlots.

n Prêt (gratuit) de l’outil fontaine à cocktail 
(sans alcool) lors de manifestations 
sur Belle-Beille et en dehors

Collectif Santé, Commission Familles Education

Politique de la ville (volet santé du CUCS)

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Catherine MASSE
Ville d’Angers - Direction Santé Publique - 02 41 05 44 39

catherine.masse@ville.angers.frr
Hôtel de ville, 86 rue du Mail CS811 

49020 Angers cedex 02

TRANQUILLITé PUBLIQUE

LIEN SOCIAL

SANTé
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26 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Commission Animation 
Ex commission socioculturelle

Institutions, Associations

Centre Jacques Tati.

Belle-Beille

1990

2 par an

n Permettre un temps d’interconnaissance 
entre les associations 

n Coordonner les animations du quartier 
entre les différentes associations. 
Construire des animations nouvelles

n Organiser les réservations de la grande 
salle du centre Tati pour les manifestations 
associatives

Habitants :
Associations : Associations adhérentes du Centre
Jacques Tati et associations du quartier de Belle-
Beille

échanges sur les besoins d’interconnaissance et de
partage entre associations, le renouvellement du
bénévolat, les nouvelles formes de l’engagement
bénévole

Mise en place de temps de rencontre associatif
mensuels et organisation d’une soirée cabaret 
avec l’association « Enfants des Dunes »

COCCS 

Projet du centre social

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Yves COIGNARD
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90
centretatistructure@wanadoo.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

LIEN SOCIAL
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27Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Commission Information

Institutions, Associations, Habitants

Ville (DATJ Pôle territorial)

Belle-Beille

1990

1 rencontre annuelle – 4 à 5 rencontres annuelles
pour la réédition du guide tous les 4 ans

n Faire savoir ce qu’il se passe sur le quartier et
valoriser les initiatives des uns et des autres
par la mise en œuvre du journal de quartier  

n Réaliser le guide du quartier 

n Réfléchir à de nouveaux modes d’information

Habitants :
Associations : Centre Tati, Restotroc 
+ toutes les associations intéressées

Institutions : Ville (Pôle territorial)

Journal « Quoi de Neuf », l’Information 
et les outils d’information de manière générale

Travail sur le contenu du  journal de quartier 
« Quoi de Neuf »

Comité de rédaction du journal Quoi de neuf 

Politique de la ville (Cucs)

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Marielle MYRAN-DELAYE
Ville d’Angers - Pôle Territorial Belle-Beille Lac de Maine - 02 41 73 36 15

marielle.myran-delaye@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine pl. Guy Riobé - 49000 Angers

LIEN SOCIAL
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28 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

HABITAT/CADRE DE VIEComité de Rédaction 
du journal « Quoi de Neuf »

Habitants

Centre Jacques Tati

Belle-Beille

1990

Environ 20 fois par an. (3 à 4 réunions 
par parution d’un numéro du journal Quoi de neuf)

Organiser la rédaction, la publication et la diffusion
du Journal de Quartier de Belle-Beille « Quoi de
Neuf » (6 numéros par an, 5 500 tirages environ)

Habitants : 15 bénévoles

Associations : Centre Jacques Tati

Institutions : (Direction de publication : 
Ville - pôle territorial)

Amélioration du contenu et de la mise en page 
de Quoi de Neuf

n Mise à jour de la charte permettant de donner 
une ligne directrice à la publication

n Organisation d'un temps d'échange entre 
habitants et rédacteurs

Commission information 

Politique de la ville (Cucs)

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Mathias JAGUENEAU
Centre Jacques Tati  02 41 48 51 90
info.tati@orange.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

LIEN SOCIAL
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29Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Comité de Quartier de la
Régie de quartiers d’Angers

Institutions, Associations, Habitants

Régie de quartiers d’Angers 

Belle-Beille

1996

3-4 rencontres annuelles

n Permettre un temps d’échanges et de
concertation entre la Régie de quartiers
d’Angers, les habitants, les bailleurs, 
les bailleurs sociaux, la ville et les partenaires
du quartier

n Transmettre l’information générale sur la vie de
la Régie et du quartier 

n Impulser des projets visant l’amélioration du
cadre de vie du quartier et la création d’emploi.

Habitants :
Associations : Régie de quartiers, 
CLCV, Resto troc, Filalinge

Institutions : Etat (déléguée du préfet), 
Angers Loire Habitat, Ville (Pôle territorial, 
adjointe de quartier)

Jardins en pied d’immeuble Gaubert, Action Régie-
troc, Comité d’accueil, Projet développement
durable, Point d’accueil GDF SUEZ, Action
éducation canine au Lac de Maine, Jobs de
proximité, Bâti jeunes,  semaine « Mon quartier
propre et agréable à vivre », lancement de la
dynamique GUP

Jardins en pied d’immeuble Gaubert, 
Action Régie-troc, Comité d’accueil, Jobs 
de proximité, Bâti jeunes, projet « encombrant »

Comité d'Orientation et de Coopération 
du projet du Centre Social Tati (COCCS), 
Commission Isolement, Commission Emploi 
Insertion, Comité d’accueil

Politique de la ville (volet habitat cadre de vie du
CUCS), Charte de la Gestion Urbaine de proximité

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Nathalie VIOT
Régie de quartiers d’Angers  02 41 34 29 15

info.tati@orange.fr
9D rue René Tranchant 49100 Angers

Annette BRUYERE
02 41 34 29 15

9D rue René Tranchant 49100 Angers

LIEN SOCIAL

HABITAT/CADRE DE VIE

27
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30 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Groupe Conseil 
de quartier Parc Tati

Habitants 

Ville (Direction Parcs et Jardins)

Belle-Beille

Novembre 2012

3 / 4 rencontres annuelles

n Permettre une concertation des habitants 
avec comme objet le réaménagement du parc
Tati dans le cadre de la politique municipale 
de Restauration des squares de proximité. 

n Construire selon une démarche participative 
ce nouveau projet

Habitants :
Institutions : 
Ville (parcs et jardins, pôle territorial)

Autres présents ponctuellement : Centre Tati, 
Bibliothèque municipale de Belle-Beille

Diagnostic de l’état du parc et des usages, 
réalisation d’une enquête auprès des habitants,
échanges et avis sur les propositions techniques,
priorisation des réalisations en fonction du budget

élaboration du projet de réaménagement

Structure d’animation du conseil de quartier,
Groupe CQ Code de la rue, 
Assemblée annuelle de quartier

Loi sur la Démocratie participative

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Mohamed ATMANI
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15 
mohamed.atmani@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

Frédéric MOREAU
Ville d’Angers - Direction Parcs et Jardins
02 41 05 53 08  
frederic.moreau@ville.angers.fr
20 bd Lavoisier - 49000 Angers 

HABITAT/CADRE DE VIE
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31Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Groupe Conseil de Quartier
Code de la rue (Zone 30) 

Institutions, Associations, Habitants 

Ville (Direction Voirie)

Belle-Beille

Novembre 2012 

3 - 4 rencontres annuelles

n La démarche Code de la Rue a pour but d’établir
une forme de cohabitation pacifiée entre les
modes de déplacement. Cela nécessite que le
30 km/h devienne la vitesse maxi de référence
en ville.

n La Ville souhaite associer les Conseils de
Quartier à cette démarche. Leur expertise
d’usage, leur connaissance du quartier
permettra d’alimenter la réflexion et de
construire, dans une démarche participative, de
nouveaux projets

Habitants : 16

Institutions : Ville (Voirie, Pôle territorial)

Limitation de la vitesse, comportements 
des automobilistes et des piétons, 
identifications des voies à passer à 30 
ou à laisser à 50, aménagements à prévoir

Limitation de la vitesse, comportements 
des automobilistes et des piétons, 
identifications des voies à passer à 30 
ou à laisser à 50, aménagements à prévoir

Structure d’animation du conseil de quartier, 
Assemblée annuelle de quartier

PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
dont PDU (plan de déplacements urbains), 
politique mobilité et déplacement

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Mohamed ATMANI
Ville Pôle Territorial - 02 41 73 36 15 

mohamed.atmani@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 

Place Guy Riobé - 49000 Angers

Nicolas CHAUVINEAU
Ville Direction Voirie - 02 41 05 54 72 
nicolas.chauvineau@ville.angers.fr

58 Boulevard du Doyenné - 49100 Angers

TRANQUILLITé PUBLIQUE

HABITAT/CADRE DE VIE
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32 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Groupe Territorial
de Tranquillité Publique (GTTP)
Ex Cellule de veille

Institutions, Associations

Ville (Direction Sécurité et Prévention : 
Mission Mutualisée Tranquillité Prévention)

Belle-Beille/ Lac de Maine

2011

2 rencontres par an

n Dresser l’état des lieux relatif à la sécurité, 
à la tranquillité publique et à la prévention 
de la délinquance  sur le pôle territorial 
en rassemblant acteurs de la sécurité 
et acteurs sociaux d’un même territoire

n Croiser les regards entre acteurs du quartier 
sur ces problématiques

n Favoriser une meilleure connaissance 
entre les acteurs et envisager des réponses
partenariales

Institutions : Ville (Dir. Sécurité Prévention, 
police municipale, Pôle territorial, MCS, Santé 
publique, pôle éducatif), Etat (police nationale, 
déléguée du préfet, Education Nationale : lycée,
collège), bailleurs sociaux, Conseil général (MDS)

Associations : Centre Jacques Tati

D’autres acteurs peuvent être invités selon les sujets

Problématiques de stationnement, 
problématiques d’insécurité, observations 
et constats des participants (occupation inadapté
de l’espace public, pratiques illégales etc

2 cellules de crise sur des situations particulières
pour le premier semestre 2013

Rencontre CUCS Portrait de quartier, rencontre
CUCS priorités quartier, groupe GUP, Groupe VVV

Politique de l’Etat sur la sécurité, 
Conseil Local de Prévention de la délinquance, 
Politique de la ville (axe prévention de 
la délinquance du CUCS), Charte de la Gestion 
Urbaine de Proximité

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Marielle MYRAN-DELAYE
Ville d’Angers - Pôle Territorial Belle-Beille Lac de Maine 
02 41 73 36 15 - marielle.myran-delaye@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

Benoit BOULANG
Ville d’Angers - Direction Sécurité et Prévention
02 41 05 48 35 - benoit.boulang@ville.angers.fr
Hôtel de ville - 86 rue du Mail CS811 
49020 Angers cedex 02

TRANQUILLITé PUBLIQUE

30

Lu
m

iè
re

s 
su

r 
le

s 
es

pa
ce

s 
de

 c
oo

pé
ra

ti
on

 d
e 

Be
lle

-B
ei

lle



33Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Rencontre CUCS 
« Portrait de quartier »

Institutions, Associations

Ville (DATJ MCS et pôle territorial)

Belle-Beille

2007

Une fois par an au printemps

n Permettre aux partenaires du CUCS 
(financeurs ou porteurs de projets) de connaitre
les données statistiques du quartier via une
présentation d’un diaporama par l’Agence 
d’Urbanisme de la Région Angevine (AURA)

n Echanger sur les problématiques repérées 
par les acteurs du territoire en croisant des 
éléments quantitatifs et des observations 
qualitatives (ressenti, remontées du terrain)

n Constituer un lieu de veille et d’observation
partagée du territoire

Institutions : Agence d’Urbanisme de la Région
Angevine, Ville/ALM (Pôle Territorial, MCS, PRE,
pôle éducatif, DIEPI), Etat (Déléguée du préfet),
CAF de Maine et Loire, Conseil Général, bailleurs
sociaux

Associations : Passerelle, prévention spécialisée
de l’ASEA, Centre Tati, P’tits Débrouillards, MLA,
Resto-Troc, Filalinge, Régie de quartiers d’Angers,
CLCV Consothèque

Problématiques du territoire sur les champs de
l’emploi, l’éducation, la santé, le logement, le social

Les connaissances produites  lors de cette 
rencontre constituent les matériaux du document
d’observation « Portrait de Quartier »

Rencontre CUCS priorités Quartier Belle-Beille +
Lien avec les modes de coopération de Belle-Beille
traitant des thématiques prioritaires du CUCS 
(emploi/insertion – Education – Santé – Prévention
de la Délinquance – Habitat/Cadre de vie), soit 
la majorité des modes de coopération du quartier

Les « politiques de la ville », le Contrat Urbain de
Cohésion Sociale et toutes les politiques de droits
communs en lien avec les cinq entrées thématiques

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15

sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 

Place Guy Riobé - 49000 Angers

Frédérique COQUELET
Ville d’Angers - Mission Cohésion Sociale

02 41 05 45 60 - frederique.coquelet@ville.angers.fr
Hôtel de ville - 86 rue du Mail CS80011 

49020 Angers cedex 02

GLOBAL
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Rencontre CUCS « Priorités
Quartier Belle-Beille »

Institutions, Associations

Ville (DATJ : MCS et pôle territorial)

Belle-Beille

2011

Une fois par an à l’automne

n Partager avec les acteurs du quartier, les
constats et les enjeux problématiques à mettre
en œuvre sur le quartier dans le cadre du CUCS

n Croiser les regards et proposer des priorités
spécifiques à Belle-Beille de l’appel à projet
CUCS de l’année suivante

Institutions : Agence d’Urbanisme de la Région
Angevine, Ville (Pôle Territorial, MCS, PRE, pôle
éducatif, DIEPI), Etat (Déléguée du préfet), CAF de
Maine et Loire, Conseil Général, Représentants des
bailleurs sociaux

Associations : Passerelle,  prévention spécialisée
de l’ASEA, Centre Tati, P’tits Débrouillards, MLA,
Resto-Troc, Filalinge, Régie de quartiers d’Angers,
CLCV Consothèque

La déclinaison territoriale du quartier Belle-Beille
pour l'Appel à projet CUCS 2013

Les connaissances produites  lors de cette rencon-
tre permettent de définir les priorités quartier de
l’appel à projets CUCS de l’année suivante

Rencontre CUCS Portrait de quartier +
Lien avec les modes de coopération de Belle-Beille
traitant des thématiques prioritaires du CUCS 
(emploi – Education – Santé – Prev  Délinquance –
Habitat/Cadre de vie), soit la majorité des espaces
de coopération du quartier

La politiques de la ville, le Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale et toutes les politiques 
de droits communs en lien avec les cinq entrées
thématiques

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012

PROJETS SUIVIS OU IMPULSÉS EN 2012

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Sébastien BOUDIER
Ville d’Angers - Pôle Territorial - 02 41 73 36 15
sebastien.boudier@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

Frédérique COQUELET
Ville d’Angers - Mission Cohésion Sociale
02 41 05 45 60 - frederique.coquelet@ville.angers.fr
Hôtel de ville - 86 rue du Mail CS80011 
49020 Angers cedex 02

GLOBAL
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35Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Comité de Concertation 
et d'Orientation du Projet
de Centre Social (CCOCS)

Institutions, Associations, Habitants

Centre Jacques Tati

Belle-Beille

2007

1 à 2 rencontres annuelles

Instance directement liée à l'agrément 
Centre Social avec plusieurs objectifs :

n avoir une vision globale du projet 
de centre social sur le territoire

n suivre les actions mises en place 
dans le cadre de ce projet

n actualiser le diagnostic de territoire

n organiser les étapes de renouvellement 
de l'agrément centre social

Habitants :
Institutions : Caf de Maine et Loire, 
Conseil général (MDS), Etat (Déléguée du préfet),
Ville (Adjointe de quartier, pôle territorial)

Associations : Tati et toutes les associations 
du quartier intéressées

CCOCS thématique Isolement : présentation et
point d’étape de projets expérimentaux sur la
thématique de l’isolement social

Pas de projet spécifique

Commission Isolement, Commission Familles 
Education, Commission Animation ainsi que tous
les modes de coopération du quartier traitant de
sujet en lien avec les axes du projet de centre social

Projet de centre social

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Yves COIGNARD
Centre Jacques Tati - 02 41 48 51 90

centretatistructure@wanadoo.fr
5 rue Eugénie Mansion - 49000 Angers

GLOBAL

33
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Structure d’Animation 
du conseil de quartier

Habitants

Ville (Adjointe de quartier – DATJ pôle territorial)

Belle-Beille

2011

5-6 rencontres annuelles

Extrait de l’article 4 de la charte 
des conseils de quartier :
Le Conseil de quartier est un outil de démocratie par-
ticipative dont la finalité est d’encourager l’expression
et la participation des habitants. C’est une instance
relais entre la Municipalité et les habitants du quartier.

Le Conseil de quartier s’intéresse à tous les aspects de
la vie du quartier, en transmettant des propositions,
suggestions ou voeux à la municipalité. Dans le res-
pect des principes et engagements définis dans le pro-
gramme de mandat, il contribue à l’élaboration du
projet de quartier en participant à la définition des
enjeux à travers son expertise d’usage du territoire. Il
est associé au suivi et à la mise en oeuvre de ce projet.

Il a une mission de promotion de l’exercice de la ci-
toyenneté.

Habitants : 25 membres

Ville : Adjointe de quartier, pôle territorial

Insertion des jeunes, PLU, Zones 30, Ludothèque,
Projet Rives Nouvelle, jalonnement du quartier,
rythmes scolaires, voies cyclables, fleurs sauvages
de ma rue…

Mise en place de groupes projet : 
Parc Tati, Code de la rue, Accompagnement 
bénévole des jeunes, Voisins Relais

Groupes issus des conseils de quartier 
(Parc Tati, Code de la rue, Accompagnement jeunes,
Voisins Relais)

Loi sur la démocratie participative de 2002, 
Projet de quartier

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS EN 2012/2013

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACTS  n ANIMATION

Marielle MYRAN-DELAYE
Ville d’Angers - Pôle Territorial Belle-Beille Lac de Maine 
02 41 73 36 15 - marielle.myran-delaye@ville.angers.fr
Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers

Claire ROLLAND
Ville d’Angers - Mission Démocratie Participative
02 41 05 42 34 - claire.rolland@ville.angers.fr
Hôtel de ville 86 rue du Mail CS811 
49020 Angers cedex 02

GLOBAL
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Assemblée Annuelle 
de Quartier

Institutions, Associations, Habitants

Ville (adjointe de quartier et adjointe déléguée 
à la politique de la ville)

Belle-Beille

2011

1 rencontre annuelle à l’automne

Réunir l’ensemble des modes participatifs, 
des partenaires et des habitants du quartier 
pour un temps d’échanges sur l’actualité 
et les projets du territoire

Susciter de nouvelles participations, 
de nouvelles initiatives et l’intérêt des angevins

Habitants : tous les habitants du quartier 
intéressés et aussi les membres des instances 
de la participation (Conseil des jeunes angevins,
conseil pour la citoyenneté des étrangers 
angevins, Conseil Local pour l’Environnement) 
qui habitent le quartier 

Institutions : Ville (Elus municipaux, 
pôle territorial) + les institutions intéressées 
(Etat, Conseil Général, Caf de Maine et Loire, 
bailleurs, écoles notamment)

Associations : toutes les associations intéressées

Bilan de l’activité du quartier, code de la rue. 

Tables rondes sur l’insertion des jeunes, 
l’aménagement du parc Tati – lien de centralité 
du quartier, l’épanouissement de l’enfant dans 
le quartier

Mise en place de groupes projet : 
Code de la rue et Aménagement des abords du
Centre Jacques Tati, lien de centralité du quartier

Poursuite du groupe Accompagnement 
bénévole des jeunes lancé en 2011

Structure d’Animation du Conseil de Quartier,
groupes projet CQ, et tous les groupes existants 
de coopération qui sont invités à venir partager 
ce qu’ils font

Loi sur la démocratie participative de 2002, 
Projet de quartier
Pour le Code de la rue politique mobilité et
déplacement
Pour l’aménagement du parc Tati Politique
environnement cadre de vie

OUVERT À

PILOTAGE

ÉCHELLE

DATE DE NAISSANCE

FRÉQUENCE

OBJECTIFS

COMPOSITION

SUJETS ABORDÉS À L’ASSEMBLÉE
DE QUARTIER 2012

PROJETS SUIVIS OU 
IMPULSÉS EN 2012/2013

LIEN AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

LIEN AVEC D’AUTRES ESPACES
DE COOPÉRATION DE BELLE-BEILLE

CONTACT  n ANIMATION

Claire ROLLAND
Ville d’Angers - Mission Démocratie Participative
02 41 05 42 34 - claire.rolland@ville.angers.fr

Hôtel de ville 86 rue du Mail CS811 
49020 Angers cedex 02

GLOBAL

35

Marielle MYRAN-DELAYE
Ville d’Angers - Pôle Territorial Belle-Beille Lac de Maine
02 41 73 36 15 - marielle.myran-delaye@ville.angers.fr

Relais Mairie du Lac de Maine 
Place Guy Riobé - 49000 Angers
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36

TABLEAUX

Liste non exhaustive des acteurs présents 
dans les espaces de coopérations de Belle-Beille

Partenaires Ville/ALM......................................................................................................................................... 37

Partenaires associatifs ..................................................................................................................................... 38

Partenaires institutionnels ......................................................................................................................... 39

Liste des espaces de coopération..................................................................................................... 40
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GLOSSAIRE

La politique de la ville concentre nombre de sigles et acronymes qu’il convient de

traduire pour une bonne lecture et compréhension de ce livret.

Nous avons donc tenté de répertorier et traduire les sigles utilisés sachant que

cette liste n’est pas exhaustive et qu’elle a vocation à s’enrichir lors de la mise à

jour du livret.

ACSE : Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des chances

ADAPA : Aide à Domicile Aux Personnes Âgées

AFEV : Association de la Fondation Etudiante pour la Ville

AFPHBB : Association du Fonds de Participation des Habitants de Belle-Beille 

ALM : Angers Loire Métropole

ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

APMH : Association des Personnes Malades et Handicapés

APTIRA : Association pour la Promotion et l'Intégration dans la Région d'Angers

ARS : Agence Régionale de Santé

ASEA : Association pour la Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence

ASV : Atelier Santé Ville

AURA : Agence d’Urbanisme de la Région Angevine 

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale

CCOCS : Comité de Concertation et d’Orientation du projet du Centre Social

Jacques Tati

CEL : Contrat Educatif Local

Cesame : Centre de Santé Mentale

CFDT : Confédération Française Démocratique du Travail

CLAS : Contrat Local d’Accompagnement à la scolarité

CLCV : Consommation Logement et Cadre de Vie

CLIC : Centres Locaux d'Information et de Coordination gérontologique

CLSPD : Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

CMP : Centre Médico-Psychologique
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CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territoriale

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie

CQ : Conseil de Quartier

CUCS : Contrat Urbain de Cohésion Sociale

DATJ : Direction de l’Action Territoriale et de la Jeunesse

DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale

DEFI : Direction de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion

DIEPI : Direction Innovation Economique - Prospective - International

Fé2A : Fédération Etudiante des Associations Angevines

FPH : Fonds de Participation des Habitants

GUP : Gestion Urbaine de Proximité

IRSA : Institut inter Régional pour la Santé

MCS : Mission Cohésion Sociale 

MDS : Maison Départementale des Solidarités 

MLA : Mission Locale Angevine

PDU : Plan de Déplacements Urbains 

PEDT : Projet Educatif de Territoire

PEL : Projet Educatif Local

PLIE : Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PRE : Programme de Réussite Educative 

SGCIV : Secrétariat Général du Comité Interministériel des Villes

SSAD : Services de Soins à Domicile

SUMPPS : Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion à la Santé

UDAF : Union Départementale des Associations Familiales

VVV : Ville Vie Vacances 

ZFU : Zones Franches Urbaines

ZUS : Zones Urbaines Sensibles

Lumières sur les Espaces de Coopération 
de Belle-Beille 
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Préambule                                                    
 

 

Dans le cadre de la démarche d’élaboration du projet stratégique local de la Ville d’Angers et du futur 
contrat de ville au titre de la réforme de la politique de la ville, le Département a été associé au titre de 
sa présence dans les quartiers à travers les Maisons départementale des solidarités et la Politique 
départementale de la ville. 

Concernant la Politique départementale de la ville, le Département s’est inscrit depuis 2004 dans le 
renouvellement urbain et la cohésion sociale des quartiers prioritaires de la politique de la ville avec 
trois axes d’intervention : 

1. l’accompagnement de programmes de construction d’équipements publics et d’aménagement 
urbain pour un engagement de 3 millions d’euros, 

2. la cohésion sociale dans les quartiers avec le financement d’actions portées par les associations 
avec un engagement d’environ 50 000 € par an, 

3. la prévention de la délinquance avec le financement des équipes de correspondants de nuit sur 
Angers et Trélazé avec un engagement financier annuel de plus de 160 000 €. 

C’est donc en tant que Personne Publique Associée que le Département a souhaité faire part des 
principaux enjeux qui sont au cœur de l’action qu’il conduit à travers les différentes politiques 
sectorielles et qui peuvent impacter les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

En effet, le Département se positionne comme un partenaire fort de la cohésion sociale dans les 
quartiers en tant que chef de file de l’action sociale. La politique qu’il mène, vise à s’inscrire dans la 
dynamique de revitalisation de ces quartiers à travers trois grandes priorités de l'action 
départementale : 

 

1. Pour aider chacun à bien se loger : proposer une politique de l'Habitat volontaire et 
ambitieuse, pour tous, 

2. Pour des solidarités toujours plus actives : développer un accompagnement à tous les 
âges de la vie, 

3.  Pour permettre à chacun de s'épanouir : faciliter l'accès à l'éducation, la culture, les sports 
et loisirs. 

 

Le présent ‘‘document d’association’’ a pour objectif de présenter les principaux éléments de chacune 
des politiques conduites par le Département et dont la déclinaison à l’échelle des quartiers de la 
politique de la ville peut trouver des traductions dans le projet stratégique local et le futur contrat de 
ville. 

Ce document a pour finalité de mettre en évidence les enjeux que le Département souhaite voir 
prendre en compte dans le Projet stratégique local d’Angers et le futur contrat de ville. 
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I – POUR AIDER CHACUN À BIEN SE LOGER : PROPOSER UNE POLITIQUE DE 

L'HABITAT VOLONTAIRE ET AMBITIEUSE, POUR TOUS
 

1 – La production de nouveaux logements et la requalification du parc 
existant  
 

Le Département de Maine-et-Loire s'est engagé depuis 1998 dans une politique dynamique de 
l'habitat, axée prioritairement sur le logement locatif social et le logement des personnes défavorisées. 

En 2007, il a souhaité mettre en œuvre une politique globale encore plus ambitieuse en se 
positionnant comme un acteur majeur du logement dans le département de Maine-et-Loire à travers 
les dispositifs prévus par la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et du 
13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement. 

Parmi les outils proposés par la loi ENL, le Plan départemental de l'habitat (PDH) est celui qui va 
garantir la cohérence entre les politiques locales de l'habitat conduites sur des territoires bien définis 
(PLH) et celles à engager sur le reste du territoire départemental, de manière à corriger les 
déséquilibres et les inégalités territoriales. 

Le Département et l’État ont fait le constat d’une triple problématique en matière d'habitat sur 
le Maine et Loire : 

- un phénomène d’étalement urbain difficilement maîtrisé (forte périurbanisation angevine, 
prédominance de la maison individuelle, forte consommation d’espace 800 ha de terres agricoles 
disparaissent chaque année), 

- un inconfort et une vacance structurelle du parc privé encore très significatifs dans certains 
secteurs, 

- une offre de logements mal adaptée aux besoins des populations. 

Ce plan départemental, élaboré conjointement avec l'État et adopté pour la période 2008-2018, 
répond à 4 objectifs pour le court, moyen et long terme : 

- encourager la production de nouveaux logements (offre foncière, logements sociaux, accession à la 
propriété) en adéquation avec la problématique rencontrée sur chaque territoire, 

- inciter à la requalification du parc immobilier existant notamment par la réhabilitation du parc HLM, 
l'amélioration des logements insalubres, 

- encourager les initiatives qui garantissent une meilleure prise en compte du développement durable 
soit par des approches environnementales de l'urbanisme et de l'aménagement, soit par la mise en 
œuvre de techniques constructives innovantes de maîtrise des énergies (solaire, géothermie, 
bois….). 

- accompagner les publics spécifiques dont les personnes défavorisées et les jeunes. 

Pour répondre à ces objectifs, le PDH préconise d'asseoir le développement de l'habitat sur le 
territoire départemental sur 5 orientations opérationnelles : 

 diversifier les formes d’habitat dans l’objectif d'une gestion économe des sols en privilégiant le 
logement individuel groupé et collectif face à une surreprésentation de la maison individuelle, ce qui 
conduit à rechercher une diversification des formes urbaines, 

 développer une gamme de logements plus large pour s’inscrire dans la dynamique locale de 
l’habitat, en favorisant l’accession sociale à la propriété par le développement de l’habitat individuel 
groupé, 

 renouveler le parc locatif social, en développant une offre de logements accessibles et en 
réhabilitant le parc existant, 

 requalifier et adapter le parc privé en vue d’améliorer le confort des logements, de les adapter au 
vieillissement de la population et de développer des logements à loyer maîtrisé. 

D
oc

um
en

t d
’a

ss
oc

ia
tio

n 
du

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l d

e 
M

ai
ne

-e
t-

Lo
ire



111Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

 

Document d’association PSL Angers-– Juillet 2014 
 

5

 favoriser le logement pour tous à travers des dispositifs par publics spécifiques comme : 

o le Plan départemental d’actions pour le logement des personnes défavorisées 
(PDALPD) 2013-2018 pour l’accès le maintien dans le logement des personnes 
défavorisées, 

o le Schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2011-2016. 

 

Sur la base du cadrage ainsi défini, le Département a décidé de mettre en œuvre un ensemble d’outils 
(plan d’actions) qui constitue sa politique reposant sur les principes de base suivants : 

- développer une logique de projets en accompagnant les politiques locales de l'habitat en lien avec 
les enjeux prioritaires définis sur les territoires, 

- donner des réponses adaptées à chacun des territoires pertinents, sorte de bassins d'habitat sur 
lesquels se dégagent des problématiques spécifiques. Ils sont au nombre de neuf, 

- mettre en œuvre une contractualisation différenciée avec les Communautés de communes et 
d’agglomération d'une durée de 3 ans, permettant ainsi une majoration de 20 % des aides 
départementales. 

 

Sur le territoire de la Ville d’Angers, le Département s’est engagé sur deux volets : 

 le renouvellement du parc social avec la production de logements locatifs d’intégration 
et la réhabilitation du parc existant, 

Notons sur la période 2008-2013, le financement de : 

o la production de 382 logements locatifs d’intégration, 

o la réhabilitation de 607 logements. 

 

 la requalification et l’adaptation du parc privé indigne et/ou énergivore, 

Notons sur la période 2008-2013, le signalement de 146 situations : 

o 97 situations d’habitat dégradé et insalubre, 

o 47 situations de précarité énergétique. 
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2 – L’accès et le maintien dans le logement des personnes défavorisées  
Depuis la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, le Département assure le 
financement et la gestion du Fonds de solidarité pour le logement. 

Ce Fonds de solidarité pour le logement (FSL) permet de soutenir financièrement les ménages 
défavorisés pour accéder à un logement ou s’y maintenir. 

Il comprend deux types d’aides financières : 

 des aides à l’accès au parc locatif prenant en charge le dépôt de garantie, le premier mois de 
loyer, l’assurance habitation et les frais d’installation, 

 des aides favorisant le maintien dans le logement pour des dettes de loyer, d’énergie, d’eau, 
d’assurance et de téléphone. 

 En 2013, 2 175 ménages résidant sur Angers ont bénéficié d’une aide individuelle du FSL dont 52 % 
pour l’accès à un logement locatif social. 
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En matière de renouvellement du parc social,  
 
Dans les quartiers prioritaires, plus de 75 % de la demande locative sociale correspond à des 
personnes défavorisées. Les enjeux seraient de développer au moins 30 % de logements 
locatifs d’intégration dans la production nouvelle avec une attention particulière sur la 
réalisation de logements adaptés à des ménages en grande précarité. 
 
Parallèlement à cette production nouvelle, la réhabilitation du parc existant devra être 
encouragée dans le but de maintenir une offre attractive en terme de loyers et charges. 
 
En matière de lutte contre la précarité énergétique et de résorption de l’habitat dégradé 
et insalubre 

Le Département s'est fixé trois priorités d’action : 

 le traitement de l'habitat indigne, 

 la précarité énergétique, 

 et le maintien à domicile. 

Par conséquent, Le Département de Maine-et-Loire a pour défi : 

 d’améliorer le confort de vie dans les logements pour préserver l’état de santé des 
occupants, 

 limiter les coûts induits par leur mauvaise qualité thermique, 

 favoriser les liens sociaux. 

Pour accompagner la réalisation de travaux d'économie d'énergie les plus efficaces ou 
la rénovation globale du logement, la cellule départementale intervient sur le bâti et les usages 
de l’énergie dans le logement. 

Sur les quartiers prioritaires d’Angers, les enjeux pour le Département sont de : 

 bien identifier les situations d’habitat indigne et de précarité énergétique pour une 
amélioration des conditions de vie des publics défavorisés, 

 développer des actions de médiation pour la rénovation de logements comme 
rénov’Appart ou pour un meilleur usage de l’énergie dans le logement … 
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3 – L’accompagnement des publics dans leur parcours logement  

 
3.1 Les mesures d’accompagnement social lié au logement : 

En complément des aides individuelles, le Fonds de solidarité pour le logement finance des mesures 
d’accompagnement social lié au logement réalisées par des travailleurs sociaux du Département et 
d’associations. 

Ces mesures ont trois objectifs possibles : l’accès au logement, le maintien dans le logement et le 
relogement. 

Elles peuvent recouvrir différentes formes : 

 l’accompagnement social lié au logement, 

 l’accompagnement social dans un logement temporaire, 

 l’accompagnement dans le cadre de logements en sous-location, 

 l’intermédiation locative. 

Dans les quartiers prioritaires d’Angers et de Trélazé, la prescription de ces mesures est en 
augmentation avec 419 ménages concernés dans le premier semestre 2014 et 600 ménages pour 
l’année 2013. 

Ces mesures concernent à près de 80 % l’accès et le relogement économique en conformité avec 
l’augmentation de la précarité sur ces quartiers. 
 

3.2 Le logement des jeunes, une priorité départementale. 

Selon les estimations de population de l’INSEE au 1er janvier 2006, le Maine-et-Loire compte 
153 951 personnes qui ont entre 15 et 29 ans (77 351 hommes et 76 600 femmes) ; soit 20,3% des 
758 998 habitants estimés à cette date. 

Par une délibération du Conseil général en date du 17 décembre 2007, le Département de Maine-et-
Loire a adopté une nouvelle politique départementale de l’habitat. Elle s’articule autour d’enjeux 
prioritaires en matière d’habitat par territoire définis dans le Plan départemental de l’habitat (PDH). 
Pour la collectivité départementale, le logement des jeunes est une priorité affichée. 

En 2009, le Département de Maine-et-Loire et l’Etat ont, par ailleurs, engagé conjointement une 
réflexion sur le logement des jeunes. Un programme d’actions a été élaboré suite à cette réflexion. Il 
est décliné autour de 5 axes :   

- assurer la conduite des actions en faveur du logement des jeunes en lien avec les politiques 
locales de l’habitat, 

- accueillir-informer-orienter (AIO), 

- développer une offre nouvelle habitat jeunes, 

- mobiliser le parc existant en direction des jeunes, 

- loger les jeunes en difficulté dans le cadre d’un accompagnement global. 

Le Département de Maine-et-Loire, dans le cadre des contrats de territoire en matière d’habitat, 
propose aux Communautés de communes et Communautés d’agglomération de mener des études 
locales pour préciser le diagnostic en matière d’habitat jeune et accompagner le montage de projets 
éventuels. Ces projets habitat jeunes comprennent en général deux volets :  

 la mobilisation et le développement d’une offre de logements adaptés, 

 l’accompagnement des jeunes en matière de logement en particulier à travers 
des permanences d’Accueil information orientation (AIO). 
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En matière d’accès et de maintien dans le logement des personnes défavorisées 

Par le maillage territorial des Maisons départementales des solidarités sur Angers et Trélazé, 
le Département est confronté à une augmentation significative du besoin d’accompagnement 
social lié au logement de ménages en grande difficulté avec des problématiques relevant de la 
santé mentale. 

Notons une progression non négligeable des situations d’expulsions locatives en particulier sur 
le quartier de la Roseraie. 

Ces constats mettent en évidence l’enjeu important d’un accompagnement de proximité et 
adapté du public défavorisé dans ces quartier avec un lien à développer avec les 
professionnels de la santé mentale pour les situations relevant de souffrance ou handicap 
psychique. 

En matière du logement des jeunes 

Le Département de Maine-et-Loire est marqué globalement par un vieillissement de sa 
population, néanmoins c’est un département qui reste jeune. 

Notre collectivité a le souci de prendre en compte la problématique du logement des jeunes 
dans sa globalité ; de l’expression des besoins à la mise en œuvre de réponses adaptées et 
concertées entre les différents acteurs du territoire.  

L’Accueil information orientation (AIO) en faveur du logement des jeunes 

La démarche départementale vise à développer des lieux de permanence d’AIO labélisées qui 
consistent à recevoir tout jeune entre 16 et 30 ans inclus (seuls, en couple, avec ou sans 
enfant), exprimant un besoin lié à une thématique suivante du logement : 

 recherche d’un logement, 
 aide à l’accès au logement, 
 aide à la gestion du logement, 
 aide au maintien dans le logement, 
 aide pour quitter le logement. 

Les jeunes peuvent ainsi trouver, au sein d’un lieu identifié au plus près de son territoire, 
l’ensemble des informations relatives à l’accès ou au maintien dans un logement autonome en 
adéquation avec leur situation financière, sociale et familiale. Il s’agit aussi, en fonction des 
situations individuelles, d’orienter voire d’accompagner ponctuellement les jeunes dans la 
définition de leur projet logement, en lien avec leur mobilité professionnelle sur le département 
de Maine-et-Loire. 

La Communauté d’agglomération Angers Loire Métropole a répondu fin 2013 à l’appel à projet 
proposé par notre collectivité concernant le développement de permanences d’AIO 
départementalisées. Le Département accompagne financièrement les collectivités locales qui 
mettent en œuvre ces permanences. Trois lieux d’accueil sont proposés sur la Ville d’Angers, 
dont l’une est située au sein des locaux de l’association qui met en œuvre cet outil : 
l’association A2 Habitat Jeunes. Cette association implantée dans le quartier de Monplaisir, rue 
de Haarlem, propose un accueil de proximité aux jeunes de la Ville d’Angers et de son 
agglomération. 

Le soutien aux Foyers et Résidences de jeunes travailleurs (FJT et RJT) 

L'action menée par les FJT et RJT s'adresse à des jeunes âgés de 16 à 30 ans. Les FJT et 
RJT ont ainsi pour mission d'accueillir des jeunes en cours d'insertion sociale et 
professionnelle. Ces structures proposent une résidence adaptée aux besoins des jeunes tout 
en dispensant une offre de services complémentaires d'ordre socio-éducatif. 

Le Département de Maine-et-Loire soutient les actions socio-éducatives conduites par les 
associations gestionnaires de Foyers de jeunes travailleurs. A ce titre, il verse une participation 
annuelle au fonctionnement de l’activité de chacun des neuf FJT du Maine-et-Loire. 

Sur Angers, il existe 7 FJT ou RJT dont 4 sont implantés au sein de quartiers prioritaires :  
- le FJT Darwin qui se situe sur le quartier de Belle Beille, 
- le FJT Mistral implanté au cœur du quartier de la Roseraie, 
- les FJT Alizés et Harmattan qui se trouvent sur le quartier de Monplaisir. 

En 2013, au-delà des rencontres régulières avec les directions des ces résidences, le 
Département a contribué au financement de ces structures à hauteur de 185 770 €. 
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4 – La politique Départementale de la ville : renouvellement urbain et 
cohésion sociale  

 
Les interventions du Département en matière de politique de la ville s’articulent autour de deux 
axes principaux : 

 le renouvellement urbain dans les quartiers : Le Département de Maine-et-Loire 
accompagne le renouvellement urbain dans les secteurs retenus par l’Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine. L’Assemblée départementale de 2000, 2004 et 2008 ont mis en place 
une dotation pluriannuelle de 5 millions d’€uros qui permettent d’accompagner des 
programmes concernant l’aménagement d’espaces publics, la création d’équipements publics 
et le logement. 

 la cohésion sociale dans les quartiers : Le Département de Maine-et-Loire n’est plus 
signataire des Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) depuis 2011. Notre collectivité a 
néanmoins souhaitée maintenir son intervention en faveur des villes ayant des quartiers 
reconnus prioritaires par l’Etat et a ainsi développé une politique départementale de la ville en 
partenariat avec les villes concernées.  

Le Département de Maine-et-Loire alloue chaque année une enveloppe spécifique qui permet de 
soutenir des actions relevant de :  

- la parentalité, 

- la jeunesse, 

- l’innovation et l’expérimentation. 
 
Répartition de l’enveloppe politique départementale de la ville en 2013 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Territoire concerné Montant % 
Angers-Trélazé 50 000 € 14 % 
Cholet 65 000 € 18 % 

Saumur 36 000 € 10 % 
Innovation-Expérimentation (Angers et Saumur) 46 807 € 13 % 
Correspondants de Nuit (Angers et Trélazé) 162 193 € 45 % 
Total  360 000 €  
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En matière de politique de la ville 
 
L’objectif du Département est de soutenir les villes et agglomérations dans la lutte contre les 
inégalités sociales au sein des quartiers reconnus prioritaires et accompagner les habitants les 
plus en difficultés.  

 Le renouvellement urbain des quartiers prioritaires d’Angers 

Le Département de Maine-et-Loire a réservé 2 millions d’euros de 2004 à 2013 pour 
accompagner la Ville d’Angers dans le cadre de son Programme de renouvellement urbain 
(PRU). Cette enveloppe a permis de contribuer à la réalisation de 10 opérations proposées par 
la Ville d’Angers pour une un montant total de 1 989 341,27 € :  

- 8 opérations visant à la construction ou la restructuration d’équipements publics sur les 
quartiers de Belle Beille, Monplaisir, La Roseraie, Haut de st Aubin et Grand-Pigeon.  

- 2 opérations de requalification et restructuration des quartiers Haut de St Aubin et Monplaisir.  
 
Le gouvernement doit présenter à l’automne 2014 le Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU). Cinq milliards d’euros de subventions de l’ANRU seront 
mobilisés pour financer des opérations de travaux, de réhabilitations, d’aménagement urbain, 
de traitement de l’habitat insalubre, mais aussi des initiatives créatrices de lien social, telles 
que les « maisons du projet » prévues par la loi de programmation pour la Ville et la cohésion 
urbaine pour associer les habitants à la conception des projets.  
 
En ce sens, le Département étudiera avec attention les projets qui pourront être développés 
sur Angers qui contribueront à transformer les quartiers les plus en difficultés pour une meilleur 
articulation et intégration de ces territoires dans la ville. La collectivité souhaite s’engager aux 
côtés de l’agglomération Angevine dans cette démarche conformément à ses orientations qui 
visent à favoriser le développement de réponses locales par une politique du logement ciblée 
et partenariale.  

Au-delà des financements départementaux, le Département poursuit également son implication 
en participant activement aux réflexions engagées dans le cadre du Projet stratégique local 
(PSL) mené sur Angers. Ce travail doit permettre de : 

- préparer et d’accompagner l’après-PRU afin de garantir la pérennité des investissements 
réalisés et consolider la dynamique de transformation urbaine engagée, 

- définir les orientations prioritaires à développer en faveur des quartiers dans le cadre des 
futurs contrats de ville. 

Par son intervention, le Département sera attentif aux préconisations qui seront ainsi déclinées 
dans le cadre du PSL. Pour la collectivité départementale, lutter contre l’isolement social et 
l’enferment, parfois vécu par les habitants des quartiers prioritaires, sont des préoccupations 
importantes. Le Département s’attachera également à poursuivre son engagement afin de 
répondre aux difficultés sociales exprimées par les habitants et notamment les plus fragiles 
résidant au sein des quartiers prioritaires.  
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 La Cohésion Sociale dans les quartiers. 

Le Département poursuit son soutien financier aux associations et opérateurs œuvrant en 
faveur des habitants des quartiers prioritaires dans le cadre de son règlement départemental. 

Pour 2014, au-delà de l’enveloppe départementale sur l’innovation et l’expérimentation, une 
dotation de 50 000 € est fléchée pour le financement d’actions menées sur les quartiers 
prioritaires d’Angers et Trélazé. 

Par ailleurs, dans le cadre de son intervention en faveur des quartiers prioritaires, la collectivité 
départementale a le souci de mobiliser des financements départementaux autres que ceux 
alloués dans le cadre de son enveloppe politique départementale de la ville. Cet objectif 
permet de favoriser la pérennité d’actions qui doivent sortir du dispositif CUCS ou d’inscrire ces 
actions structurantes en dehors du cadre plus incertain de la politique de la ville.  

Par exemple, en 2014, l’action « intervention en salle d’attente PMI-PPSF » portée par 
l’association Toile d’éveil qui intervient sur les quartiers de Monplaisir et Grand Pigeon devrait 
pouvoir être soutenue dans le cadre des financements alloués par le service Protection 
maternelle et infantile (PMI) au regard de la pertinence de l’action pour les habitants de ces 
quartiers qui fréquentent les consultations PMI.  
 

 Une action innovante de prévention intitulée « Rénov’ Appart » 

Depuis 2012, la Régie de quartier d’Angers, située sur le quartier du Grand-Pigeon et 
l’association Passerelle proposent une action commune dénommée « Renov’appart » : action 
d’auto-réhabilitation accompagnée à destination de ménages défavorisés. L’action s’articule 
autour de deux axes :  

- des ateliers collectifs d’apprentissage des techniques de rénovation d’un logement 
(tapisserie, peinture, carrelage), 

- des chantiers participatifs chez les ménages prêts à s’engager dans un projet 
d’embellissement de leur logement (pour s’y maintenir ou préparer un 
relogement). 

 
Le Département souhaite réaffirmer son intérêt pour ce type d’action comme en témoigne le  
financement alloué pour chaque chantier participatif réalisé sur le budget du Fonds de 
solidarité  pour le logement en complément du financement des ateliers collectifs 
d’apprentissage proposés sur les quartiers de la Roseraie/La Morellerie, Belle Beille et 
Monplaisir (financé au titre de la politique départementale de la ville).  

Le Département mobilise également du temps de professionnels de la collectivité pour 
participer aux instances techniques d’études des situations et rencontres institutionnelles de 
suivi des actions. 

Dans le cadre de ses politiques d’action sociale, le Département participe, par ailleurs, aux 
instances et groupes de travail, portés par les services de la Ville d’Angers et de 
l’agglomération pour répondre aux besoins et préoccupations identifiés au sein des quartiers 
reconnus prioritaires, notamment ceux ayant trait plus spécifiquement à la jeunesse et la 
parentalité tels que « coup de pouce » ou la commission jeunesse sur le quartier des Hauts de 
St Aubin. Elle participe également, par la présence des travailleurs sociaux des Maisons 
départementales des solidarités, aux instances partenariales quartier comme sur le quartier de 
Monplaisir. 
 

D
ocum

ent d’association du Conseil général de M
aine-et-Loire



118 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

 

Document d’association PSL Angers-– Juillet 2014 
 

12

 
 

II – POUR DES SOLIDARITÉS TOUJOURS PLUS ACTIVES : 

DÉVELOPPER UN ACCOMPAGNEMENT À TOUS LES ÂGES DE LA VIE 

IV – POUR DES SOLIDARITÉS TOUJOURS PLUS ACTIVES : 
Depuis les lois n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-8 du 07 janvier 1983 relatives à la répartition des 
compétences entre les communes, les Départements, les Régions et l'État, les Départements se sont 
vus transférer une compétence en matière d'action sociale et de santé. La loi du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales a renforcé le rôle du Département dans ce domaine. Elle a 
prévu, à partir du 1er janvier 2005, que "le Département définit et met en œuvre la politique d’action 
sociale ". 
 
Il revient donc, au Département de Maine-et-Loire en tant que chef de file de l’action sociale et 
médico-sociale, de définir la politique d’action sociale et médico-sociale et de veiller sur son territoire à 
la cohérence des actions menées par les différents acteurs compétents, notamment en assurant leur 
coordination. Avec une compétence d’action sociale confirmée, le Conseil général se trouve investi de 
la responsabilité d’élaborer un schéma global d’organisation sociale et médico-sociale. Le 
Département de Maine-et-Loire a adopté lors de sa séance du 20 décembre 2010, son premier 
Schéma unique d’organisation sociale et médico-sociale, pour la période 2011/2015. 
 
Celui-ci détermine des objectifs et perspectives de développement de l’offre sociale et médico-sociale 
en Maine-et-Loire. Pour avoir une appréhension globale du champ de l’intervention sociale, il s’appuie 
sur quatre principes structurants :  

 une logique de partenariat avec les autres acteurs institutionnels, 

 l’observation des besoins exprimés selon les thématiques étudiées, 

 une lecture des enjeux de territoires à travers une logique de proximité, 

 l’innovation et l’expérimentation, en conséquence des trois premiers principes structurants. 
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 La Cohésion Sociale dans les quartiers (suite) 

Ce souci d’articulation est un enjeu central qui s’inscrit dans les orientations départementales 
voulues par la collectivité. C’est pourquoi et au regard des orientations énoncées dans la loi de 
programmation pour la Ville et la cohésion urbaine, promulguée le 21 février 2014 (mobilisation 
du droit commun, participation des Départements, diminution des quartiers prioritaires…), le 
Département engage une réflexion avec pour principal objectif d’identifier quelle sera la 
contribution départementale dans les futurs contrats de ville. Pour se faire, le Département a, 
dès à présent initié, une réflexion avec ses différents services.  
 
Le chômage au sein sur les quartiers prioritaires s’élève à un taux de près de 24 % au lieu de 
18,7 % sur le reste de la ville, et touche principalement les jeunes de ces quartiers. 

Fort de ce constat préoccupant, le Département s’est engagé activement pour lutter contre le 
chômage des jeunes. Dès 2013, les élus du Conseil général ont décidé de participer au 
dispositif des contrats d’avenir mis en place par l’Etat en créant 70 emplois d’avenir. Les 
jeunes recrutés en emploi d’avenir au sein de notre collectivité sont embauchés pour trois ans 
(un an renouvelable deux fois). A ce jour, 48 jeunes sont actuellement en poste. La plupart des 
emplois proposés sont basés au sein des collèges. Ainsi sur Angers, 8 emplois d’avenir ont été 
recrutés sur les collèges d’Angers et proche couronne dont 4 jeunes sont issus des quartiers 
prioritaires de la ville. La Direction des ressources humaines du Département travaille en étroit 
partenariat avec les Missions locales afin de proposer à chaque jeune un parcours 
professionnel personnalisé. Pour ce faire, ce dispositif mobilise l’ensemble des services 
départementaux pour concourir collectivement à l’emploi durable des jeunes accueillis dans 
notre collectivité. 
 

D
oc

um
en

t d
’a

ss
oc

ia
tio

n 
du

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l d

e 
M

ai
ne

-e
t-

Lo
ire



119Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

 

Document d’association PSL Angers-– Juillet 2014 
 

13

 
Après une très large concertation avec les partenaires associatifs, publics et institutionnels, huit 
orientations de politique sociale ont été définies, pour aborder de manière transversale les 
problématiques de l’enfance, des personnes en situation de handicap, des personnes âgées, des 
publics en difficulté d’insertion sociale et professionnelle et de l’habitat :  
 
 

 Orientation 1 - Une meilleure articulation des politiques de prévention et un développement de la 
participation des usagers 

Le Conseil général souhaite renforcer les actions de prévention et la connaissance mutuelle entre les 
partenaires, source de meilleure coordination des interventions autour des usagers. Il souhaite aussi 
adapter les modes d’intervention en associant davantage les personnes aidées et leur entourage. 
 

 Orientation 2 - Une action qui permet le maintien de la personne dans son environnement de 
vie : l’intervention de proximité  

Les dispositifs sociaux et médico-sociaux visent aussi l’accompagnement de la personne à son 
domicile. Dans le département de Maine-et-Loire, de nombreuses actions sont proposées pour 
favoriser l’accès et le maintien au domicile des personnes en situation de vulnérabilité. Plusieurs 
principes président à la mise en œuvre des différents dispositifs : la volonté de respecter le choix de la 
personne, l’importance de la maintenir dans son environnement de vie et la volonté de ne pas briser 
les liens familiaux et sociaux. Coordonner les interventions à domicile autour de la personne et 
favoriser le lien social des personnes accompagnées dans leur milieu de vie, tels sont les enjeux.  
 

 Orientation 3 - L’accompagnement des proches : le soutien aux familles et aux aidants 

Les objectifs sont de diversifier les solutions d'accueil pour les personnes aidées et de répit pour les 
aidants, d’améliorer l'accompagnement des aidants professionnels et de poursuivre le développement 
d'actions d'accompagnement à la parentalité. 
 

 Orientation 4 - Les lieux d’accueil : une réponse diversifiée et adaptée aux besoins des publics 

On entend par lieu d’accueil, l’ensemble des structures qui proposent un hébergement à un enfant ou 
un adulte ou une famille, dont l’autonomie physique, intellectuelle, financière ou éducative ne permet 
pas la vie dans son milieu naturel. Le Département de Maine-et-Loire dispose d’un taux d’équipement 
supérieur aux moyennes régionales et nationales quel que soit le champ. Il a créé de nombreuses 
places en établissement pour personnes handicapées, ainsi que des dispositifs spécifiques pour faire 
face aux urgences dans le champ de l’aide sociale à l’enfance (familles d’accueil spécialisées dans 
l’accueil d’urgence, dispositif d’accueil immédiat, maillage du département en places d’urgence au 
sein des MECS et des personnes en grande difficulté sociale).  
 

 Orientation 5 - Une action partenariale et coordonnée sur l’ensemble des territoires, autour des 
bénéficiaires  

Les objectifs sont d’organiser l'observation, pour renforcer la connaissance mutuelle entre les 
partenaires, ainsi que le partage d'informations entre eux, d’instaurer une approche globale de la 
personne et de son environnement et d’animer les territoires en s'appuyant sur le schéma unique. 
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 Orientation 6 - L’insertion professionnelle des plus vulnérables : un levier d’action contre 
l’exclusion 

Les publics en situation de vulnérabilité se trouvent exposés à des besoins importants tout au long de 
leur parcours d’insertion sociale et professionnelle, notamment en matière de remobilisation et de 
reprise de confiance en soi pour s’engager à nouveau vers l’emploi. 

Le département souhaite : 

 informer largement et en permanence sur les dispositifs existants, développer la connaissance 
entre les partenaires et améliorer la coordination des acteurs de l’insertion professionnelle,  

 révéler les aptitudes des publics, garantir leur entrée et leur maintien dans un parcours d’insertion, 
soutenir la mobilisation des personnes engagées dans la définition de leur projet personnel et 
professionnel,  

 favoriser la découverte de l’entreprise et de ses métiers pour intégrer une certaine culture de 
l’entreprise, faciliter l’accès à la formation qualifiante et à l’emploi,  

 préparer les personnes à intégrer l’entreprise après un parcours en structure d’insertion par 
l’activité économique, développer des actions pour les publics handicapés,  

 favoriser les expérimentations visant à garantir une insertion globale et durable des publics tant 
sur le volet du logement, que sur le volet de l’insertion sociale et professionnelle. 

 

 Orientation 7 - La souffrance et le handicap psychique : un accompagnement à développer de 
façon partagée 

Les objectifs sont de coordonner les intervenants pour une continuité des parcours des personnes en 
situation de souffrance ou de handicap psychique, de développer les prises en charge partagées.  
  

 Orientation 8 - L’accompagnement du vieillissement de la population : un enjeu majeur, de 
nouvelles réponses 

Le vieillissement de la population constitue un enjeu fort des années à venir avec deux 
tendances l’accroissement du nombre de personnes âgées de plus de 60 ans (une personne sur trois 
aura plus de 60 ans en 2030) et la diversification de la demande avec l’apparition de nouveaux 
publics (personnes de plus de 85 ans, personnes handicapées vieillissantes, travailleurs handicapés à 
la retraite, personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés). Une étude de 
l’Observatoire Régional de la Santé, réalisée en janvier 2009, indique que 10.819 personnes sont 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de pathologies apparentées, avec des projections 
d’augmentation de 15 % entre 2010 et 2015. Le vieillissement doit aussi être pris en compte dans le 
cadre spécifique du handicap.  

La participation et l’accès aux activités sociales, culturelles, associatives s’exercent le plus souvent à 
une échelle locale, de proximité. Ainsi, tant le bénévolat que les porteurs de projets doivent être 
soutenus.  

Dans cet objectif, La Maison départementale l’autonomie constitue un guichet unique pour 
accompagner le vieillissement  

Ces  huit orientations se déclinent en 24 axes de développement et près de 80 perspectives d’action.  
  

D
oc

um
en

t d
’a

ss
oc

ia
tio

n 
du

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l d

e 
M

ai
ne

-e
t-

Lo
ire



121Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

 

Document d’association PSL Angers-– Juillet 2014 
 

15

 
Principaux indicateurs sociodémographiques en Maine-et-Loire (données INSEE) :  
 

Indicateur Maine-et-
Loire 

Pays de la 
Loire 

France 
métropolitaine 

Population (en milliers, au 1er janvier 2009) 779 3 538 62 474

Indice de vieillissement (nombre de 65 ans ou plus pour 
100 moins de 20 ans, en 2007) 

61,8 66,4 67,4

Population vivant dans les grands pôles urbains (en %, 
en 2008) 

39,2 43,3 58,8

Part des ménages dont la personne de référence est 
« employé » ou ouvrier (en %, en 2007) 

51,7 51,1 48

Niveau de vie médian par unité de consommation (en 
euros, en 2009) 

18 233 18 668 19 074

Taux de pauvreté (en %, en 2009) 11,8 11,2 13,5

Taux de chômage localisé (en %, au 2e trimestre 2011) 8,1 7,8 9,1

Part des ménages logés en parc locatif social (en %, au 
1er janvier 2010) 

18 13,6 16,8

Naissances 10 061 44 771 819 191

Taux de natalité (en ‰) 12,6 12,3 12,6
 

Sources : Insee, estimations de population 2009 - recensements de la population 2007 et 2008 - 
revenus disponibles localisés 2009 - taux de chômage localisés ; SoeS/Dreal, enquête parc locatif 
social 2010 - demandes DALO. 

 
Le département de Maine-et-Loire, est un département au dynamisme démographique et à la vitalité 
économique modérés. Le niveau de vie des habitants y est relativement bas. 
 
Le Maine-et-Loire se situe au 2ème rang des départements les plus peuplés des Pays de la Loire, loin 
derrière la Loire-Atlantique. Sa croissance démographique est conforme à la moyenne nationale, mais 
elle est moins dynamique qu'en Loire-Atlantique et en Vendée. Elle est soutenue par un solde naturel 
assez élevé, tandis que le solde migratoire y est faible.  
 
De la petite enfance jusqu'aux personnes les plus âgées, le Conseil général intervient afin de 
répondre aux difficultés sociales exprimées par l’ensemble des habitants de son territoire. 
 
 
1 – Une intervention sociale au plus près des territoires 
ELOPPER UN ACCOMPAGNEMENT À TOUS LES ÂGES DE LA VIE 
IV Le Département a mis en place une organisation de proximité pour accompagner les habitants sur 
l’ensemble de son territoire. Ainsi 13 Maisons départementales des solidarités (MDS) mettent en 
œuvre les missions d’action sociale et médico-sociale du Conseil général sur un territoire de 
référence. Sur Angers et Trélazé, cinq MDS sont implantées au cœur des quartiers et proposent de 
recevoir le public dans des lieux de permanences au plus près des habitants.  
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Composées de professionnels de l’action sociale et médico-sociale, ces équipes qui sont chargées de 
mettre en œuvre des missions diversifiées en réponse aux besoins des populations :  

 accueil, et orientation du public, 

 évaluation des situations individuelles, diagnostic des problématiques rencontrées par le 
public, 

 accompagnement dans le cadre d'un projet social et/ou éducatif défini avec les usagers, 

 soutien à la parentalité, 

 accompagnement des bénéficiaires du RSA, 

 mise en œuvre des plans d’aide en direction des personnes âgées, 

 développement et participation aux actions collectives en partenariat avec d’autres acteurs 
sociaux des territoires. 

La localisation des Maisons départementales des solidarités dans les quartiers permet aux 
professionnels de l’action sociale d’avoir une connaissance fine des territoires et des populations, au-
delà des données d’activités. Dans le cadre de leurs missions réglementaires, ils peuvent ajuster leurs 
interventions et prioriser les politiques les plus adaptées aux besoins des publics.  

Pour le Département, lutter contre l’isolement des familles en étant conscients de la diversité des 
situations est un enjeu fort permis par l’intervention de proximité proposée par les professionnels des 
MDS.  
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En matière d’action sociale territoriale 

Le Département de Maine-et-Loire a décidé d’engager un important travail d’état des lieux de 
l’intervention en MDS en interrogeant les organisations, les découpages territoriaux, l’offre de 
service et sa mise en œuvre….Cette réflexion doit permettre d’élaborer des recommandations 
visant à améliorer les organisations mises en œuvre jusqu’à aujourd’hui en lien avec les 
évolutions notamment l’augmentation de la précarité et du nombre de public sollicitant les 
professionnels des MDS.  
 
Les premiers éléments du diagnostic pointent la nécessité d’interroger le découpage des 
territoires (effectués en 1982 et 1995) pour gagner en pertinence et favoriser la cohérence 
d’intervention avec les autres acteurs. La participation des MDS aux instances locales, et 
groupes de travail organisés sur les quartiers permet ainsi de mieux articuler les interventions 
des intervenants sociaux. Ainsi, chaque MDS a le souci de contribuer aux réflexions 
partenariales de quartier mis en place par exemple, au sein des collectifs santé ou 
commissions partenariales jeunesses. Le Département souhaite partager ses observations 
pour une meilleure articulation de l’intervention des différents acteurs sur les territoires qui in 
fine pourra permettre de développer des projets de territoire mutualisés.  
 
Pour apporter une réponse la plus efficiente possible aux publics des quartiers, une articulation 
et coopération entre les MDS situées au plus près des habitants et les autres services 
départementaux doit se renforcer. Les modalités d’intervention entre les services dits de 
mission et les MDS doivent être optimisées pour s’assurer du développement d’une réponse 
départementale cohérente et adaptée aux besoins des habitants en lien avec les collectivités 
locales.  
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2 – La prévention au niveau départemental et dans les quartiers 
 

2.1 La Prévention spécialisée : 

La loi du 6 janvier 1986 confie au Département des compétences importantes en matière de 
prévention et de protection de l’enfance. L’article L121-2 du Code de l’action sociale et des familles 
prévoit que « dans les zones urbaines sensibles et dans les lieux où se manifestent des risques 
d’inadaptation sociale, le Département participe aux actions visant à prévenir la marginalisation et à 
faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles. ». La loi du 5 mars 2007 
réformant la protection de l’enfance est venue conforter cette orientation en faisant notamment de la 
prévention un axe majeur de la protection de l’enfance. 

Pour répondre à ses obligations légales, le Département de Maine-et-Loire s’appuie sur l’action des 
équipes de prévention spécialisée. Celle-ci est inscrite dans le Schéma unique départemental 
d’organisation sociale et médico-sociale 2011-2015.  

La Prévention spécialisée, s’adresse à des groupes de jeunes. Elle est destinée à faire face à des 
situations de fragilité affective, de rupture par rapport à l’environnement social et familial, d’exclusion 
quant à l’accession aux savoirs, à la culture, à la santé. À partir d’un travail de rue, au plus près des 
jeunes, à proximité de leur lieu de vie, elle s’adresse prioritairement aux groupes de jeunes de 
12/21 ans exclus ou en en risque de marginalisation dont les relations avec l’environnement sont 
difficiles, parfois conflictuelles et qui ont souvent rompu le dialogue avec les adultes et les institutions. 

Il s’agit d’une action éducative qui participe, en lien avec les autres dispositifs mis en œuvre tant au 
niveau local que départemental, à la protection de l’enfance, à la prévention de la délinquance, à la 
médiation et à la cohésion sociale.  

Le Département de Maine-et-Loire finance à hauteur de 2 200 000 € l’Association pour la sauvegarde 
de l’enfance et de l’adolescence (ASEA) qui met en place ce dispositif par convention. Les équipes de 
prévention spécialisée interviennent prioritairement sur les territoires de la politique de la ville. Les 
Villes d’Angers, Cholet, Saumur et Trélazé et leurs Communautés d’agglomération, participent 
également financièrement à la mission de prévention spécialisée.  

La Prévention spécialisée constitue l’un des moyens d’action du Département, destiné à compléter le 
travail mis en œuvre au sein des Maisons départementales des solidarités (MDS). Pour se faire une 
intervention articulée est nécessaire entre ces services. Le responsable de chacune des équipes de 
prévention spécialisée et le responsable de MDS des territoires concernés participent également aux 
instances de tranquillité publique et prévention de la délinquance dans une logique de partenariat 
avec les villes. 

Vingt six éducateurs spécialisés interviennent dans les quartiers prioritaires de Maine-et-Loire :  

 Pour Angers : Belle-Beille, Monplaisir, La Roseraie, Grand Pigeon Deux Croix Banchais, 
Giran-Savary, Hauts St Aubin, Abel Chantreau, 

 Pour Cholet : Jean Monnet, Bretagne-Bostangis, 

 Pour Saumur : Chemin Vert, Croix Verte, Les Hauts quartiers, Millocheau, 

 Pour Trélazé : le Grand Bellevue, Le Bourg. 
 

2.2 L’intervention de correspondants de nuit dans les quartiers prioritaires 

L'action correspondant de nuit est mise en place sur la Ville d'Angers depuis 1999 et depuis le 
1er mars 2007 sur la Ville de Trélazé. Dès la mise en place de ces actions « correspondants de nuit » 
sur ces deux villes, le Département a participé financièrement.  

Cette action, dès l'origine, s'inclut dans les dispositifs "politique de la ville". Aujourd'hui, elle est inscrite 
dans le Contrat local de prévention et de sécurité d'Angers et dans le Contrat urbain de cohésion 
sociale d’Angers-Trélazé sous la thématique prévention de la délinquance.  

Ce service a pour objectif de favoriser le lien social par la présence nocturne de correspondants de 
nuit et de renforcer les comportements citoyens et le bien vivre ensemble. Pour cela, les 
professionnels assurent des missions de médiation et de prévention sociale. Ils contribuent, par leur 
présence, leurs déambulations, à résoudre les conflits mineurs de la vie quotidienne (conflits de 
voisinage, tapages, occupations ou regroupements dans les  parties communes d’immeubles, etc.…).  
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3 – L’autonomie (personnes âgées et handicapées) 
 
En tant que chef de file de l’action sociale et médico-sociale, le Département est compétent en 
matière d’aide sociale aux personnes âgées et handicapées à domicile et en hébergement. 

Cette compétence comprend l’évaluation des besoins individuels,  le versement des allocations de 
solidarité : Allocation personnalisée d’autonomie (APA), Prestation de compensation du handicap 
(PCH), aide sociale à l’hébergement et le financement de service d’aide à domicile autorisés. 

Son action s’inscrit dans un accompagnement du handicap ou de la perte d’autonomie pour les 
personnes âgées. 

Dans les quartiers prioritaires d’Angers et de Trélazé, 664 personnes bénéficient des allocations de 
solidarité : APA et PCH à domicile avec la répartition suivante : 

 92 personnes sur les quartiers de Trélazé, soit 60 % des bénéficiaires sur l’ensemble de la 
ville dont : 

o 53 APA à domicile, 

o 39 PCH à domicile. 

 572 personnes sur les quartiers d’Angers, soit 40 % des bénéficiaires sur l’ensemble de la 
ville dont : 

o 333 APA à domicile, 

o 239 PCH à domicile. 

La problématique du handicap et de la perte d’autonomie est donc relativement prégnante sur les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville d’Angers et de Trélazé. 
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En matière de prévention 

La Prévention spécialisée sur Angers :   

La Prévention spécialisée est une compétence obligatoire des Départements, inscrite dans le 
Code de l’action sociale et des familles dans le cadre de l’Aide sociale à l’enfance.  

Sur Angers, 15 éducateurs spécialisés effectuent un travail de prévention auprès des jeunes 
des quartiers identifiés.  

En complément de l’intervention financière du Département, la Ville d’Angers participe à la 
réalisation de cette mission de prévention spécialisée sur les quartiers. Des instances 
techniques et politiques organisées régulièrement sont chargées du suivi de la mission et de 
l’élaboration et de la validation des projets d’actions des territoires ; cadre de l’intervention des 
équipes « d’éducateurs de rue ». En amont, un diagnostic partagé est travaillé et échangé avec 
chacun des acteurs du territoire, gage nécessaire pour adapter au mieux les réponses aux 
besoins identifiés. Le Département est ainsi très vigilant à associer l’ensemble des intervenants 
présents aux réflexions et orientations en matière de prévention spécialisée.  

L’action des correspondants de nuit 

L’action des correspondants de nuit, médiateurs sociaux à des horaires où toutes les 
institutions sont fermées répond à des besoins d’habitants qui resteraient sans réponse 
immédiate. Cette action est une des réponses à la lutte contre l’isolement social et s’adresse 
pour partie aux mêmes publics que ceux accueillis en MDS. 

Au regard des financements mobilisés annuellement, le Département est très attentif aux 
bilans remis. Ceux-ci doivent pouvoir rendre compte des modalités mise en œuvre et des 
difficultés observées sur les quartiers.  

 

D
oc

um
en

t d
’a

ss
oc

ia
tio

n 
du

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l d

e 
M

ai
ne

-e
t-

Lo
ire



125Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

 

Document d’association PSL Angers-– Juillet 2014 
 

19

En terme d’hébergement collectif pour les personnes âgées dans les quartiers prioritaires d’Angers et 
Trélazé, l’offre est significative avec 653 places ou logements : 

 Angers : 576 places dont  

o 287 en maisons de retraites principalement dans le quartier des Capucins, 

o 289 places de foyer-logement sur les quartiers de Belle Beille, Montplaisir et la 
Roseraie. 

 Trélazé : 77 places en foyer-logement dans le quartier du Grand Bellevue. 

 
Pour les personnes handicapées, l’offre d’hébergement sur les quartiers prioritaires est limitée avec : 

  Angers – Quartier de Belle Beille avec 27 places : 

o Foyer d’hébergement de 22 places avec un accueil temporaire dans le quartier de 
Belle Beille, 

o Unité pour des personnes handicapées vieillissantes (UPHV) de 5 places 
permanente. 

 Trélazé – quartier du Grand Bellevue : 15 places en foyer d’accueil médicalisé. 

En terme de services à la personne autorisés par le Département, l’offre dans les quartiers prioritaires 
d’Angers et Trélazé est significative avec : 

 des services d’aide à domicile :  

o Anjou Soin service implanté dans le quartier de la Roseraie, 

o CCAS de Trélazé dans le quartier du Grand Bellevue. 

 des services pour les personnes handicapées sur Angers : Service d’accompagnement 
médico-sociale des adultes handicapés (SAMSAH), Service d’accompagnement à la vie 
sociale (SAVS)… 

o SAMSAH vie à domicile dans le quartier de la Roseraie, 

o SAVS les trois Paroisses dans le quartier de la Roseraie, 

o SAD Escal Angers dans le quartier de Montplaisir. 

Notons aussi la présence du guichet unique de la maison de l’autonomie dans le quartier des Haut de 
Saint Aubin. 
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En matière d’autonomie des personnes âgées et handicapées 
 
Le Département de Maine-et-Loire constate sur les quartiers prioritaires une précarisation 
financière des publics avec un vieillissement de la population qui devrait se renforcer avec 
l’arrivée à l’âge de la retraite des baby-boomers comme sur l’ensemble du territoire 
départemental. 
 
L’enjeu pour le Département est d’accompagner les personnes âgées et handicapées en 
matière de services et d’habitat ou hébergement adapté dans l’objectif d’un maintien durable 
dans leurs milieux de vie  
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4 – La protection de l’enfance 

Depuis la loi du 6 janvier 1986, le législateur a confié aux Départements des compétences 
importantes en matière de prévention et de protection de l’enfance. Le Département de Maine-et-Loire 
s’est doté d’un Règlement départemental enfance famille qui précise les règles d’attribution et les 
procédures relatives à chaque type de prestation concourant à la protection de l’enfance et de la 
famille mis en œuvre par la collectivité pour répondre à ses missions. 

En référence à la Convention internationale des droits de l’enfant, l’intérêt de l’enfant est le principe 
fondateur de la protection de l’enfance affirmé par la collectivité départementale. 

Le dispositif de prévention et protection de l’enfance en Maine-et-Loire fait l’objet d’un investissement 
soutenu. Preuve en est, le budget consacré à la «dépense ASE», reste important en Maine et Loire 
(95,8 millions d’euros en 2013). Par ailleurs, ces actions font l’objet de réflexions permanentes 
nécessaires pour ajuster nos interventions aux évolutions des besoins. L’objectif principal est 
d’améliorer le service en matière de prévention et de protection de l’enfance en replaçant les 
principaux intéressés au cœur des dispositifs. 
 

 La prévention et promotion de la santé familiale : PMI, Planification familiale et 
accueils parents-enfants : 

Le service prévention et promotion de la santé familiale a pour mission de promouvoir et organiser la 
prévention de la santé, des risques sociaux et médico-sociaux en direction des femmes enceintes, 
des familles, des enfants à naître et des enfants de 0 à 6 ans, quel que soit l’environnement de 
l’enfant, ainsi que l’éducation à la sexualité et la planification familiale dans le département. Il favorise 
l'offre d'accueil pour les jeunes enfants et évalue les demandes d'agrément d'assistantes maternelles, 
les projets de structures collectives d'accueil... 
 

 La Protection Maternelle et Infantile 

Les professionnels de PMI interviennent au sein des 13 Maisons départementales des solidarités. Ils 
proposent aux familles de leur territoire des consultations avec des médecins, sages-femmes ainsi 
que des permanences avec des puéricultrices/teurs. 

Ces professionnels contribuent à : 

- donner la priorité à la prévention primaire autour de la naissance ; 
- soutenir les parents dans leur fonction parentale ; 
- poursuivre l’amélioration de l’évaluation des situations et de l’élaboration des signalements. 

 La planification et l’éducation familiale   

Le Département organise et finance des consultations médicales gynécologiques de contraception, de 
dépistage des infections sexuellement transmissibles (IST), de suivi de grossesse. L'accès à la 
contraception (consultations médicales, prescriptions de contraceptifs, examens biologiques) est 
anonyme et gratuit pour les mineures.  

Les consultations médicales sont assurées par des médecins justifiant d'une compétence en 
gynécologie. Elles sont accessibles à tous, avec une attention particulière pour les mineurs, les jeunes 
majeurs de moins de 21 ans ayants-droit de leurs parents et les non-assurés sociaux au sein des 
4 centres départementaux de planification et d’éducation familiale et 4 centres conventionnés.  

 Les accueils parents/enfants 

Un accueil enfant/parents est un lieu qui accueille de manière libre et sans préinscription des jeunes 
enfants (0 à 3 voire jusqu’à 5 à 6 ans) accompagnés d’un adulte référent (parent, grands-parents ou 
autre) pour un temps déterminé. Dans un lieu aménagé avec des professionnels et/ou des bénévoles 
garant des règles de vie spécifiques, les accueillants offrent un espace convivial et ouvert de jeux et 
d’échanges. 
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La règle de base est l’anonymat et la confidentialité. L’accès à ce lieu d’accueil est gratuit. Ce lieu 
ressource poursuit plusieurs objectifs : 

 assurer un rôle d’accompagnement à la fonction parentale et de prévention (en dehors de 
toute visée thérapeutique ou d’injonction éducative), 

 conforter la relation parent/enfant, préparer l’autonomie de l’enfant et l’ouvrir au lien social, 

 valoriser les compétences parentales (développer la confiance en soi, se créer des repères), 

 rompre l’isolement social (échanges entre tous, brassage intergénérationnel et/ou culturel), 

 prévenir les situations à risques. 

 Autres actions PMI – PPSF :  

Le service de PMI-PPSF soutien des initiatives proposées au sein des Maisons départementales des 
solidarités ou par des associations qui concourent à la parentalité et à la prévention de la santé, des 
risques sociaux et médico-sociaux des femmes enceintes, des familles, des enfants à naître et des 
enfants de 0 à 6 ans.  
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En matière de Prévention et promotion de la santé familiale 

 La Protection maternelle et infantile 

Afin de recevoir, et proposer aux parents des consultations avec des médecins, sages-femmes 
ainsi que des permanences avec des puéricultrices/teurs sont proposées au sein des cinq 
Maisons départementales des solidarités situées sur Angers et Trélazé au plus près des lieux 
de résidence des familles. Ces temps gratuits accessibles à tous, contribuent au soutien à la 
parentalité dans des quartiers où le taux de familles nombreuses, et le taux de familles 
monoparentales est plus élevé que sur le reste de la ville (=18,5 %). Pour illustrer, le quartier 
de la Roseraie représente à lui seul 21,6 % du nombre total des familles monoparentales de la 
Ville d’Angers et au total, plus de 50 % des familles monoparentales résident au sein d’un des 
quartiers prioritaires.  

L’organisation de ces consultations et permanences au sein des Maisons départementales des 
solidarités, facilitent également, lorsque nécessaire, l’articulation avec les travailleurs sociaux 
qui peuvent accompagner par ailleurs ces mêmes familles. 
 

 La planification et l’éducation familiale   

Des consultations gratuites et accessibles à tous, sur rendez-vous sont proposées au centre 
de planification géré par le Département 62 bd St Michel à Angers, mais également au centre 
Flora Tristan (CHU d’Angers) au planning familial, 35 rue St Exupéry, ainsi qu’au SUMPPS 
boulevard Beaussier.  
 

 Les accueils parents/enfants 

Sur Angers deux accueils enfants-parents sont proposés au cœur des quartiers de la Roseraie 
et de Monplaisir. Ces lieux sont gérés par l’AAPIJ et soutenus financièrement par le 
Département. Pour ces deux accueils, des travailleurs sociaux des Maisons départementales 
des solidarités d’Angers Sud et d’Angers Est interviennent également en qualité 
d’accueillantes. 
 
Sur le quartier Bellefontaine en centre ville d’Angers, l’association L’Enfant dans la Cité  
propose également un lieu d’accueil enfants parents aussi financé par le Département.  
 

 Autres actions PMI – PPSF  

Une psychomotricienne, financée par le service PMI-PPSF, intervient très régulièrement en 
salle d’attente PMI lors des consultations nourrissons de la Maison départementale des 
solidarités d’Angers Sud. Cette initiative, la psychomotricienne auprès du nourrisson et du 
jeune enfant (0/6 ans) a un rôle de prévention, de dépistage. En PMI, elle s'assure du bon 
développement psychomoteur de l'enfant et propose des activités d'éveil. Elle tente également 
de dépister les troubles d'ordre psychomoteur (retard des acquisitions psychomotrices) mais 
également relationnel (trouble des interactions précoces). Elle oriente alors les enfants et leur 
entourage vers une structure adaptée à leurs prises en charge. 

Sur Angers, l’association Enfant dans la cité implantée sur la Roseraie propose une action dont 
l’objectif est de favoriser le maintien de la fonction parentale quand des parents sont incarnés.  

L’AAVAS (Association d'Aide aux Victimes d'Abus Sexuels) a pour missions d’écouter, aider, 
soutenir et informer toute personne, à partir de 16 ans, victime d'abus sexuels récents ou 
anciens et/ou toute personne proche de victimes (conjoint, parents…). Des entretiens 
individuels et/ou familiaux sont proposés sur rendez-vous au 8 rue Ambroise Paré à Angers. 
Cette association, soutenue par le Département mène aussi des actions de prévention avec 
des professionnels du secteur socio-éducatif (Foyers de jeunes travailleurs, structures 
d'insertion, centres sociaux…). 

En complément d’autres associations développent des actions à destination des parents, 
soutenues par le Département financièrement et/ou techniquement.  
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 L’aide sociale à l’enfance et l’accompagnement de l’enfant et de la famille. 

Le service de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) pourvoit à l’ensemble des besoins des mineurs confiés 
au Département et veille à leur orientation, en collaboration avec leur famille ou leur représentant 
légal. 

Il veille aux intérêts des mineurs victimes pour lesquels le Département a été désigné par l’autorité 
judiciaire pour exercer la mission d’administrateur Ad Hoc.  

Le service de l’Aide sociale à l’enfance prend en charge les pupilles et assure leur suivi en lien avec 
les orientations posées par le Conseil de Famille et leur tuteur.  

Le service de l'Aide sociale à l'enfance propose ainsi des interventions adaptées à chaque situation. 
Le soutien apporté peut prendre la forme d'aide financière (allocation mensuelle), d'intervention à 
domicile de TISF (technicien en intervention sociale et familiale) et/ou de service d'action éducative. 

 
 Les jeunes confiés 

Lorsque le maintien de l'enfant dans son milieu familial n'est pas possible, compte tenu de carences 
éducatives trop importantes ou de mise en danger de l'enfant, le mineur est pris en charge par le 
Département. 

Après évaluation de la situation de l'enfant et de sa famille une proposition d'intervention dans l'intérêt 
de l'enfant peut-être proposée.  

Un mineur peut ainsi être confié à l’ASE :  

- à la suite de difficultés momentanées ne permettant pas un maintien dans sa famille. Il 
s’agit alors d’un accueil provisoire effectué à la demande et avec l’accord écrit du ou des 
représentants légaux du mineur.  

- sur décision de justice, il s’agit alors d’un placement judiciaire en cas de danger avéré 
comme, par  exemple, en cas de maltraitance. 

Les enfants confiés à l’ASE peuvent être accueillis chez des assistants familiaux ou en 
établissements. Le Département est chargé d’organiser ces accueils envisagés en prenant en compte 
les besoins de l’enfant formalisé dans le cadre d’un projet individuel intitulé « projet pour l’enfant ».  

Pour accompagner au mieux les enfants confiés, la prise en compte de la place des parents reste 
indispensable. Par le financement des établissements sur l’ensemble du territoire, au plus près de des 
habitants du territoire, le Département contribue à favoriser et maintenir les liens parents-enfants 
lorsqu’un placement est prononcé comme il est mentionné dans le code de l’Action Sociale et des 
Familles : « même lorsqu’il est séparé de sa famille (parents, grands-parents, frères et sœurs, etc.) 
l’enfant a le droit de maintenir des relations avec elle sauf si cela est contraire à son intérêt. (articles L. 
7, 5, 18, 26, 9, 20, 8, 10, 21). 

 L’intervention au titre des aides financières. ASE 

Le Département de Maine-et-Loire dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance accorde des aides 
financières individuelles au titre de l’ASE soit sous forme de secours exceptionnels (dits d’urgence), 
soit d’allocations mensuelles, à la personne assurant la charge effective d’un enfant dès lors que la 
santé de ce dernier, sa sécurité, son entretien ou son éducation l’exige et que cette personne ne 
dispose pas de ressources suffisantes pour y contribuer de manière à enrayer un risque voire un 
danger pour celui-ci. 

En 2012, 2 409 demandes d’aides financières ont ainsi été transmises services de l’ASE pour 
instruction.  

Actuellement sur Angers, tous chiffres de l’ASE confondus, les deux MDS les plus impactées par la 
mission prévention/protection de l’enfance sont la MDS d’Angers Sud et d’Angers Est. 
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5– L’insertion des publics en fragilité 
 

 L’insertion des bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) : 

En Maine-et-Loire, le Conseil général a mis en place des mesures originales pour favoriser l'insertion. 

Le Conseil général est responsable de l’insertion des bénéficiaires du RSA. A ce titre il est garant du 
paiement de l’allocation et de l’accompagnement des parcours d’insertion. Il finance également des 
actions d‘insertion et les contrats uniques d’insertion. 

Pour faciliter les démarches, le Département a développé un portail insertion grâce au 
cofinancement par le Fonds social européen, destiné aux particuliers mais aussi aux professionnels et 
entreprises. 

Cet outil centralise et recense un maximum d’informations utiles aux personnes en démarches 
d’insertion. Il s'appuie pour cela sur les ressources existantes et notamment tous les sites internet des 
différents partenaires. Il se veut simple d'accès avec une entrée par thématiques telles que l'emploi, la 
formation, les droits, la santé, la vie pratique... en abordant chaque sujet sous l'angle de questions 
concrètes. 

 L'allocation RSA 

Le Revenu de solidarité active (RSA) est une allocation qui a remplacé certains minima sociaux 
existants (RMI et API) pour permettre une insertion sociale et un retour vers l’emploi. Son objectif est 
de rendre plus intéressant financièrement le retour à l'emploi, notamment en permettant aux 
travailleurs pauvres de conserver une partie de leurs aides. Le Département délègue la gestion de 
l’allocation aux organismes payeurs CAF et MSA. Il est entré en application le 1er juin 2009. 

Il a pour objectifs : 

- d’encourager l’accès ou le retour à l’emploi, en garantissant que tout retour à l’emploi 
donne lieu, dans la durée, à une augmentation de revenus, 

- de lutter contre la pauvreté en assurant aux bénéficiaires des moyens convenables 
d’existence, 

- d’améliorer l’accompagnement social et l’insertion professionnelle. 

Il se présente sous la forme du versement : 

- d’un complément de revenus pour ceux qui travaillent mais dont les ressources n’atteignent 
pas un certain niveau variable selon la situation familiale, 

- d’un minimum forfaitaire qui se substitue au RMI et à l’API pour ceux qui ne travaillent 
pas. 
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En matière d’accompagnement des familles au titre de l’Aide sociale à l’enfance 

Sur la ville d’Angers, 7 établissements financés par le département peuvent accueillir près de 
250 jeunes âgés de quelques jours à 21 ans. Ces structures proposent des lieux 
d’hébergements collectifs et éclatés sur l’ensemble de la ville.  

Afin d’accompagner au mieux les jeunes majeurs dans leur parcours d’insertion et favoriser 
leur autonomie, des liens avec les Foyers de jeunes travailleurs ont été développés depuis de 
nombreuses années. Il s’agit alors de proposer un hébergement au sein d’une structure habitat 
jeunes et non plus au sein d’un établissement éducatif ce qui concours à préparer la sortie du 
jeune confié à l’ASE.  

En 2013, sur les quatre Maisons départementales des solidarités d’Angers, 784 informations 
préoccupantes ont été transmises à l’ASE, 262 mesures d’accueil en établissement ou chez 
des assistants familiaux ont été mises en œuvre. 

Les enjeux au titre de l’aide sociale à l’enfance sont de favoriser la prévention pour limiter les 
informations préoccupantes et les placements et développer de manière réactive l’intervention 
en aide éducative en milieu ouvert. 
 

D
oc

um
en

t d
’a

ss
oc

ia
tio

n 
du

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l d

e 
M

ai
ne

-e
t-

Lo
ire



131Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

 

Document d’association PSL Angers-– Juillet 2014 
 

25

Il permet également, pour les bénéficiaires sans activité ou qui ne tirent de leur activité que des 
ressources limitées, de bénéficier d’un accompagnement social et/ou professionnel pour faciliter leur 
accès à l’emploi ou consolider leurs capacités professionnelles. 

Le RSA s’adresse : 

• aux travailleurs ayant des revenus modestes ou pauvres, à temps complet ou à temps partiel, 

• aux salariés, qu’ils aient un contrat de travail classique ou un contrat aidé, 

• aux ex-allocataires du RMI et de l’API. 

Sur les quartiers prioritaires d’Angers et de Trélazé, 8 984 personnes bénéficient du RSA avec une 
augmentation de 5,5 % de 2013 et 2014 principalement pour les allocataires du RSA mixte et 
d’activité avec une progression de 8,3 % pour 3 238 allocataires en janvier 2014. 

 La politique d'insertion 

La politique du Département est définie dans le Programme départemental d’insertion.  
Il est prolongé par le Pacte territorial pour l’insertion qui coordonne et articule l’intervention des 
acteurs de l’insertion : 

- le Programme départemental d’insertion (PDI) 2010-2012 : il définit la politique 
d’insertion adopté par le Département, 

- le Pacte territorial pour l’insertion (PTI) 2010-2012 : il définit les priorités retenues par 
les partenaires pour favoriser l’insertion des bénéficiaires du RSA.  

Le Département finance plus de 120 actions d’insertion pour les bénéficiaires du RSA. Elles 
permettent chaque année de prendre en charge plus de 5 000 personnes. 
 

 L’insertion  des  jeunes : 

Le Département de Maine-et-Loire développe depuis plusieurs années, une véritable politique 
d’insertion jeunesse. Celle-ci est diversifiée car elle cible aussi bien l’insertion sociale que l’insertion 
professionnelle. Elle est évolutive car elle prend en compte la pluralité des besoins des publics. Elle 
est innovante car elle permet de soutenir des expérimentations. Enfin, elle est complémentaire des 
autres politiques menées par le Département, mais aussi de celles menées par l’Etat, les collectivités 
locales, et Pôle emploi… Enfin le Département, en tant que chef de file de l’action sociale, pilote le 
dispositif du Fonds d’aide aux jeunes (FAJ). 

Soucieux de favoriser l'autonomie des jeunes, le Conseil général de Maine-et-Loire intervient en 
faveur des jeunes âgés de 18 à 25 ans rencontrant des difficultés d'insertion sociale et professionnelle 
ou d'ordre socio-éducatif. Il a été créé par la loi n°89-905 du 18 décembre 1989 favorisant le retour à 
l’emploi et la lutte contre les exclusions. Il a ensuite été généralisé à l’ensemble du territoire national 
avec la mise en œuvre des dispositions de la loi n°92-722 du 29 juillet 1992 portant adaptation de la 
loi relative au RMI. Enfin la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales attribue depuis, au seul Département, l’entière responsabilité de la gestion des Fonds d’aide 
aux jeunes. 

Le FAJ permet non seulement d’apporter une aide financière individuelle pour faciliter le parcours des 
jeunes en grande fragilité, mais aussi de mettre en œuvre des actions d’insertion sociale et 
professionnelle sous une forme plus collective. C’est cet aspect que nous nous proposons de 
développer ici sous le label « offre d’insertion jeunesse ». Cette offre se décline en actions d’insertion 
sociale et professionnelle. Elle est avant tout portée par des associations. Elle permet au jeune de 
bénéficier d’un accompagnement particulier afin de favoriser son insertion sociale,  de lever les freins 
à l’emploi et de faciliter sa mise en situation professionnelle. Le FAJ participe également au 
financement de mesures d'insertion par l'activité économique. 

Le FAJ intervient sur l’ensemble des territoires couverts par les cinq Missions locales du Département 
(Mission locale Angevine, Mission locale du Choletais, Mission locale du Saumurois, Mission locale du 
Pays Segréen, Mission locale de Loire en Layon). 

Enfin, le budget dédié à cette offre d’insertion jeunesse s’élève pour l’année 2013 à 224 543 €, 
auxquels s’ajoutent 38 534 € de crédits du Fonds Social Européen. 
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En matière d’insertion des bénéficiaires du RSA : 
 
Les enjeux du Département sont les suivants : 

o poursuivre les actions visant à l’orientation et l’accompagnement des bénéficiaires du 
RSA avec la prolongation des informations collectives engagées par les Maisons 
départementales des solidarités pour renouer le lien avec les bénéficiaires du RSA sans 
référent, 

o évaluer le dispositif RSA mis en place en Maine-et-Loire en 2009 tant en interne qu’avec 
les partenaires pour améliorer l’accompagnement et favoriser l’insertion sociale et 
professionnelle des bénéficiaires du RSA (renforcement informatisation, articulation 
emploi/social, modification et optimisation des organisations et des instances), 

o mieux articuler l’offre d’insertion du Département avec l’offre des partenaires pour une 
meilleure réponse aux besoins des publics (révision des cahiers des charges, démarche 
qualité, évaluation thématique, parole des bénéficiaires participant aux actions...), 

o diversifier les outils d’insertion, avec notamment des actions d’accompagnement vers 
l’emploi (cofinancement FSE), 

o adapter l’accompagnement vers l’emploi aux besoins des bénéficiaires en mixant suivi 
individuel et suivi collectif (informations collectives, club de chercheurs d’emploi...), 

o développer la qualité de l’accompagnement dans l’emploi par la formation des tuteurs en 
entreprise (cofinancement FSE), 

o poursuivre l’implication dans les réseaux emploi et développer le lien avec les entreprises 
pour favoriser l’accès à l’emploi des bénéficiaires du RSA (lien avec les acteurs de 
l’emploi et de l’entreprise, diversification des marchés faisant l’objet d’une clause de 
promotion de l’’emploi notamment). 

 
En matière d’insertion des jeunes :  
 
Les enjeux du Département pour les jeunes dans les quartiers prioritaires sont les suivants : 

o prévenir la marginalisation et faciliter l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et de 
leurs familles, 

o intervenir individuellement dans le parcours éducatif des jeunes en difficulté et vivant sur 
les territoires de la politique de la ville, 

o favoriser l'écoute des adolescents en difficulté, 

o permettre l'accès aux jeunes les plus en difficulté, aux activités culturelles, sportives et de 
loisirs durant les vacances scolaires. 
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III – POUR PERMETTRE A CHACUN DE S’EPANOUIR : FACILITER L’ACCES A 
L’EDUCATION, LA CULTURE, LES SPORTS ET LOISIRS 

IV – POUR DES SOLIDARITÉS TOUJOURS PLUS ACTIVES : 
1– L’accès à l’éducation : 
 
Le Département voit sa population croître sensiblement, notamment en ce qui concerne les mineurs. 
Cela implique que les 4.500 places disponibles dans les collèges publics en 2013 devraient se réduire 
à 2.800 en 2018 selon les prospectives des services. Cette démographie devrait également impacter 
l’enseignement privé catholique qui accueille près de 50 % des enfants du Maine-et-Loire et continue 
son développement.  
 
Les collèges publics sont en bon état, ce patrimoine doit continuer à être entretenu et doit pouvoir 
s’adapter aux besoins. Un réinvestissement massif dans le numérique est nécessaire dans les 
collèges. L’avance qu’a eue l’Anjou en la matière n’est plus prégnante désormais. La maintenance de 
ces installations numériques est de plus en plus complexe. 
 
Le Département de Maine-et-Loire a des exigences fortes concernant la restauration dans les 
collèges, en terme de qualité d’approvisionnement (filière courte, filière bio) et gustative (formation et 
soutien des personnels de cuisine). La sécurité alimentaire est bien entendu une priorité forte et 
constante. 
 
Les personnels techniques des collèges sont vieillissants. Un accompagnement en termes de 
prévention de la santé est d’autant plus important. Le taux d’absentéisme est fort, ce qui constitue une 
priorité d’action. 

La réforme territoriale pousse les collectivités à collaborer, ceci est un axe de progrès. 
Les équipes fournissent globalement un travail de qualité, efficace, elles sont porteuses de 
performances. La démarche qualité (certification ISO 9001) vient soutenir les points positifs et 
améliorer ce qui doit progresser. 

Nous assistons à une périurbanisation en couronne autour d’Angers principalement. 
 
En parallèle, au titre de la politique de la ville, la Direction départementale de la cohésion sociale 
projette de créer un poste d’adulte relais de médiation dans le cadre scolaire sur le quartier de 
Montplaisir à Angers. Le proviseur du collège Jean Lurçat avec l’appui du réseau Eclair a proposé une 
fiche de poste validée par l’éducation nationale. 

Le collège Jean Lurçat est le seul établissement labellisé Eclair, à ce titre il bénéficie d’une 
bonification de la subvention que le Département lui accorde pour son fonctionnement. Le 
Département considère que les crédits pédagogiques dont il a besoin pour les enseignements 
obligatoires sont plus importants que dans les collèges où les familles disposent de moyens plus 
confortables. En outre, cet établissement souffre d’une baisse de ses effectifs qui peut trouver son 
origine dans une moindre attractivité. 
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Les indicateurs relatifs aux établissements et aux boursiers sur Angers et Trélazé  mettent en 
évidence la problématique de l’attractivité des collèges dans les quartiers prioritaires avec une 
part de boursiers supérieure à la moyenne départementale et au maximum de 80,8 % dans le 
collège Jean Vilar dans le quartier de la Roseraie et 74,5 % dans le collège Jean Lurçat dans le 
quartier de Montplaisir. 
 
 

Etablissements Nombre d’élèves 
rentrée 2011-2012 

Variation brute 
effectifs 2008/2009 

2011/2012 

Part des élèves 
boursiers 2011 (en %) 

Chevreul-centre ville 527 +73 30.9 
David d’angers –
centre ville 

544 +6 14.3 

Jean vilar- roseraie 
orgemont 

240 -11 80.8 

Jean mermoz- 
roseraie orgemont 

360 -25 63.3 

François rabelais 
belle beille 

489 +41 40.5 

Montaigne- deux 
croix banchais 

186 -44 62.9 

Californie saint 
jacques nazareth 

305 -21 46.2 

Claude debussy 
montplaisir 

528 +19 30.1 

Jean lurçat 
montplaisir 

200 -95 74.5 

Félix landreau 
madeleine saint 
léonard 

328 -13 46.6 

Jean monnet lac de 
maine 

649 +53 15.7 

Jean rostand trélazé 436 -44 33.7 
Maine et loire 21707 +835 30.9 
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2– La politique culturelle et patrimoniale : 
Priorités et axes de la politique culturelle :  

 3 priorités : lecture publique, danse, musique. 

 3 axes : Développement de la culture dans les territoires, l’éducation artistique. Et le soutien 
aux grandes structures (via conventions) pour financer des projets artistiques. 

 2 modalités : instruction des demandes de financement avec négociation de projet et 
ingénierie projet avec le rôle des chargés de mission. 

Principaux dispositifs au titre de la politique culturelle :  

1. Convention d’animation et de développement culturel pour  des projets culturels à l’échelle 
des pays, 

2. Parcours d’éducation artistique : Conservatoire National de Danse Contemporaine, Angers-
Nantes Opéra,premier plan, Paq’ La Lune, Le Chabada, 

3. Parcours collégien sur le temps scolaire avec une intervention des compagnies/acteurs au 
sein des collèges et des collégiens aussi au sein de la structure. Intervention tout au long de 
l’année, 

4. Financement des écoles de musique locales, 

5. Dossiers de subvention aux projets artistiques : comme Trélazé festival estival par exemple. 
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En matière d’accès à l’éducation : 

L’enjeu du Département est de favoriser la réussite scolaire dans les collèges : 

1. Collèges publics 

1.1. Construire, maintenir et rendre adaptables les bâtiments 

1.2. Assurer une présence de professionnels de qualité et gérer ces agents 

1.3. Améliorer la performance énergétique 

1.4. Rationnaliser et optimiser 

1.5. Allouer les moyens nécessaires aux activités pédagogiques 
 

2. Restauration scolaire 

2.1. Assurer la sécurité sanitaire des commensaux 

2.2. Encourager les bonnes pratiques (qualité et quantité adaptées, filières courtes et bio) 

2.3. Harmoniser les tarifs 

2.4. Renouveler et entretenir les matériels nécessaires 
 

3. Collèges privés 

3.1. Allouer les moyens nécessaires aux activités pédagogiques 

4. Autres actions liées à l’éducation 

4.1. Soutenir l’enseignement agricole 

4.2. Financer les centres d’information et d’orientation 

Dans les quartiers prioritaires d’Angers, l’enjeu du Département est favoriser l’attractivité des 
collèges et d’accompagner des actions de médiation scolaire dans des établissements avec 
jeunes en difficulté comme le collège Jean Lurçat de Montplaisir. 
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2– Le Développement du sport : 
 
Le Département aide les communes à favoriser la pratique sportive des habitants par un soutien à la 
construction et à la rénovation lourde des équipements sportifs. De plus, il soutient les pratiques 
sportives sous toutes leurs formes. En effet, Le Conseil général de Maine-et-Loire mène une politique 
volontariste en faveur du sport et de la jeunesse. 
 

A l’initiative du Conseil général de Maine-et-Loire, des rencontres et animations sportives sont 
organisées tout au long de l’année entre les joueurs professionnels et les jeunes chaque année plus 
de 3 000 jeunes participent aux sessions pro organisées par le Département. Au cours de la saison 
2009-2010, 6 000 billets ont été proposés aux collégiens et licenciés des clubs du Maine-et-Loire.  

Dans le cadre de sa politique sportive en direction des jeunes, le Conseil général de Maine-et-Loire 
collabore avec le mouvement sportif pour organiser des actions éducatives et accompagne les 
associations scolaires départementales (UNSS, USEP et UGSEL) dans leurs projets éducatifs à 
travers des dotations spécifiques (matérielles ou financières). 
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En matière de politiquer culturelle  : 
 
Les enjeux du Département sont de  

 Soutenir les activités culturelles : 

1. Soutenir les pratiques tant amateures que professionnelles 

2. Encourager l’éducation par les arts 

3. Participer à la diversité des pratiques culturelles et artistiques 

 Conserver et entretenir la mémoire du Maine-et-Loire : 

1. Conserver les archives du territoire 

2. Conserver le patrimoine remarquable 

2.1. Garder les trésors locaux 

2.2. Inventorier le patrimoine 

2.3. Montrer le patrimoine 

2.4. Trouver et étudier l’histoire enfouie 

2.5. Soutenir l’entretien du patrimoine mobilier et immobilier 

3. Soutenir les musées d’intérêt départemental 

Dans les quartiers prioritaires d’Angers et Trélazé, l’enjeu est de favoriser l’accès à la culture 
des populations en fragilité. 
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En matière de soutien à la pratique sportive : 
 

Le Département de Maine-et-Loire, attaché aux pratiques sportives et aux valeurs qu’elles 
fédèrent mène une politique volontariste dans le domaine du sport sur le territoire d’Angers et 
Trélazé.  

Pour promouvoir, soutenir et développer les différentes disciplines et en favoriser l’accès à tous 
les angevins sont l’une des priorités de la collectivité qui soutient les clubs à travers un large 
dispositif d’aides spécifiques. Pour illustrer une animation spécifique proposée par les Ducs 
d’Angers (Hockey sur glace) permet à des jeunes angevins de rencontrer les professionnels et 
partager une activité avec ces athlètes. 

Le Département a identifié trois enjeux principaux en matière de pratique sportive :  

- soutenir les pratiques tant amateurs que professionnelles, 

- encourager l’éducation par le sport, 

- adapter l’offre en équipement par une politique incitative. 
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OBJET : PORTER A CONNAISSANCE VILLE D’ANGERS

POINT DE VUE DE LA CAF DE MAINE-ET-LOIRE SUR LES QUARTIERS PRIORITAIRES 

L'ensemble des informations présentées ci-dessous pourrait utilement nourrir la 
réflexion dans le cadre du schéma territorial de service aux familles et être complété, 
à cette occasion, par des données relatives à l'accueil des enfants et des jeunes. 

 

LA CAF DE MAINE-ET-LOIRE ET LA POLITIQUE DE LA VILLE 

La définition des quartiers prioritaires selon le critère de pauvreté converge avec 
l’attention portée, dans la convention d’objectifs et de gestion (COG) signée entre 
l’Etat et la Cnaf en juillet 2013, aux familles pauvres : 

 aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale 
 soutenir la fonction parentale et les relations parent-enfants 
 accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre 

de vie, 
 créer les conditions favorables à l’autonomie, l’insertion des personnes et des 

familles. 

Pour ce faire la Caf de Maine-et-Loire a plusieurs leviers d’interventions : 

 le versement des prestations légales 
 le financement d’équipements et services 
 les aides financières d’action sociale 
 l’accompagnement par les travailleurs sociaux et par les conseillers techniques. 

La Caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire intervient dans les quartiers 
prioritaires au travers : 

1. des  aides financières : 

Sur fonds nationaux :  
- les Contrats Enfance Jeunesse (CEJ) 
- les prestations de service (PS) des centres sociaux et des espaces de vie 

sociale 
- les prestations de services ordinaires et prestations de services uniques 

(EAJE, ALSH…) 
- les financements des dispositifs de soutien à la parentalité 
- les projets jeunes 

Action sociale 
familiale 
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Sur fonds locaux :  
- les aides financières individuelles aux familles 
- les aides aux projets collectifs 
- les subventions de fonctionnement et d’investissement aux partenaires locaux 
- la contribution aux dispositifs de politique de la ville et à Ville vie vacances 

(VVV) 
- les aides au fonctionnement des Laep. 

2. des mobilisations de personnel : 

Dans les quartiers prioritaires, les travailleurs sociaux du relais Angers Agglomération 
Layon  interviennent dans le cadre d’offres de service en faveur : 

- du soutien à la parentalité : séparation, familles endeuillées, accueil du 
jeune enfant, conseil conjugal et familial 

- du logement : impayés de loyer et d’accession, logements non décents 
- de l’insertion, sociale et pré-professionnelle 
- des vacances  

Au niveau des instances, un cadre chargé de la politique de la ville participe aux 
comités techniques et de pilotage. 

Par ailleurs, le conseiller technique en charge du suivi des centres sociaux et 
espaces de vie sociale ainsi que le responsable de relais d’Angers Agglomération 
Layon, participent aux instances de suivi du projet des centres sociaux, 
particulièrement sur les quartiers prioritaires. 

3. des données statistiques :  

La Caf de Maine-et-Loire est également présente par la transmission de données 
statistiques, nécessaires à la conduite des politiques et par la participation aux 
instances d’évaluation. 
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1. LES FINANCEMENTS

1.1 Les fonds nationaux 

 Les prestations de service (PS) des centres sociaux 
 « L’animation de la vie sociale, parce qu’elle repose sur une dynamique de 
mobilisation des habitants et sur des interventions sociales, concourt à l’offre globale 
de service des Caf. Etant positionnée sur un point de convergence avec la plupart 
des politiques sectorielles des Caf, elle constitue un levier et un relai essentiel de la 
politique familiale». 

Les centres sociaux des quartiers prioritaires 2013 (prévisionnel) : 549 736 € 
Structure Quartier prioritaire Type 
Mpt Monplaisir Monplaisir Centre social 
LLO Hauts de st 
Aubin  

Hauts de St Aubin Centre social 

LLO Jean Vilar Roseraie Centre social 
Centre Marcelle 
Menet  

Deux croix Banchais Centre social 

Centre social 
Jacques Tati 

Belle-Beille Centre social 

Ass des habitants 
du quartier Haut 
des Banchais 

Deux croix Banchais Espace de vie sociale 

ALEA 3 Mâts Les Justices Centre social 
L’Archipel  St Jacques Nazareth Centre social 
Association des 
habitants de 
Monplaisir 

Monplaisir Espace de vie sociale 

  
Autres quartiers  (prévisionnel) : 27 238 € 
MQ St Serge St Serge St Michel Espace de vie sociale 
ACA Centre-ville Espace de vie sociale 

La PS "fonction animation globale et coordination" prend en compte une partie des 
dépenses de pilotage concernant :  

- la fonction de direction 
- la fonction d’accueil, (écoute, médiation, contribution au diagnostic social et  

observation, documentation et information générale)
- la fonction de comptabilité et de gestion  
- auxquelles s’ajoutent des dépenses de pilotage 

La PS « animation collective familles », finance une partie du poste de référent famille 
afin de soutenir les actions collectives conduites par les centres sociaux au bénéfice 
des familles. 

porter à connaissance de la CA
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Appréciation : 
Depuis la parution de la lettre-réseau Caf n°2012-013, Animation de la vie sociale, en 
juin 2012, la réglementation a précisé les attendus de la Cnaf pour les centres 
sociaux et les espaces de vie sociale, qui poursuivent trois finalités de manière 
concomitante :  

- l’inclusion sociale et la socialisation des personnes  
- le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur les territoires 
- la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté 

de proximité. 

Il est demandé aux centres sociaux d’assurer une attention particulière aux familles et 
aux publics fragilisés et, le cas échéant, leur proposer un accompagnement ou une 
orientation adaptés. 

L’ensemble de la ville (sauf le quartier Lafayette), en particulier les quartiers 
prioritaires, est couvert par des centres sociaux et/ou espaces de vie sociale. 

La coordination des partenaires engagés dans le soutien à l’animation de la vie 
sociale pourrait être renforcée, notamment pour partager autour du suivi et de 
l’évaluation des centres sociaux. 

 Les prestations de service contrats locaux d’accompagnement à la scolarité 
(CLAS), 

En 2013, 12 opérateurs sur la ville d’Angers, 34 actions pour 457 enfants concernés, 
dont 425 des quartiers prioritaires. 
Montant total de la prestation de service versée par la Caf : 56 042 € 

Les centres sociaux des quartiers prioritaires : 53 455 € pour 425 enfants 
Structure Quartier prioritaire Type 
Mpt Monplaisir Monplaisir Centre social 
LLO Hauts de st Aubin  Hauts de St Aubin Centre social 
LLO Jean Vilar Roseraie Centre social 
Centre Marcelle Menet  Deux croix Banchais Centre social 
Centre social Jacques Tati Belle-Beille Centre social 
Ass des habitants du quartier 
Haut des Banchais 

Deux croix Banchais association 

ALEA 3 Mâts Les Justices Centre social 
L’Archipel  St Jacques  Centre social 
Trait d’union Deux croix Banchais Association 
Aptira  Tous les QP Association 
AFEV Tous les QP association 

Autres quartiers : 2 587 € pour 32 enfants 
ACA Centre-ville association 

Appréciation : 
Une relativement bonne couverture de l’offre sur les quartiers prioritaires. Pour 
autant, il est à regretter qu’il n’y ait plus de session de formation des bénévoles, 
portée par l’ensemble des partenaires. 
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 Les prestations de service pour les lieux d’écoute et d’appui à la 
parentalité (LAEP) : 10 775 € de prestations de services et de fonds locaux. 

Structure Quartier prioritaire Type 
Le Petit Pont  Roseraie Laep 
La Courte Echelle Monplaisir Laep 

Appréciation : 
Une absence de lieu d’écoute et d’appui à la parentalité sur plusieurs quartiers 
prioritaires. 
Sensibiliser les porteurs de projets à l’ouverture de lieux d’écoute et d’appui à la 
parentalité, en particulier sur Belle Beille. 

 Les réseaux d’écoute et d’appui à la parentalité (REAAP) : 

En 2013, les actions de 6 associations ont été financées dans le cadre du REAAP 
pour un montant de 18 280 € 

Les centres sociaux des quartiers prioritaires: 
Structure Quartier prioritaire Type 
Mpt Monplaisir Monplaisir Centre social 
LLO Hauts de st Aubin  Hauts de St Aubin Centre social 
Centre social Jacques Tati Belle-Beille Centre social 
ALEA 3 Mâts Les Justices Centre social 
Trait d’union Deux croix Banchais Association 
Jardin « Moi z à nous »  Hauts de St Aubin Association 

Appréciation : 
La mobilisation des centres sociaux et des associations dans le cadre du Réaap est 
insuffisante. 
Des gestionnaires mettent en avant la charge administrative au regard des montants 
financiers engagés pour chaque demande dans le Réaap. 

 Les projets jeunes : 

La Caf de Maine-et-Loire a retenu les types de projets suivants : 
- tout soutien à des initiatives portées par des jeunes, en vue de favoriser leur 

autonomie et contribuer à leur épanouissement (exemple : reportage photos, 
semaine de vacances,..) autrement dit, des projets pour eux. 

Quartiers prioritaires : 5 450 € pour 5 projets 
Quartier prioritaire 
Monplaisir  
Deux croix Banchais 

Autres quartiers : 1 000 € pour 1 projet 
Lac de Maine (prévisionnel)  
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Appréciations : 
Peu d’appels à projets en 2013 lié à la signature tardive de la COG Etat-Cnaf. 

Il convient de les développer dans les quartiers prioritaires comme moyen de 
favoriser la prise d’autonomie des jeunes et  leur participation. 

1.2 Les fonds locaux : 

 Ville vie Vacances (VVV) 
Cnaf  Circulaire n° 2014-015 :  
« Les objectifs du dispositif s’inscrivent dans la continuité de ceux des années 
précédentes, à savoir qu’il doit s’adresser prioritairement aux enfants et jeunes, filles 
et garçons, âgés de 11 à 18 ans et habitant les quartiers prioritaires de la politique de 
la ville.  

Il convient cependant d’appeler votre attention sur le fait que pour l’année 2014, la 
circulaire indique que, dans un contexte budgétaire contraint, il est nécessaire de 
recentrer plus fortement les financements sur les actions concernant des publics des 
quartiers prioritaires (Cucs 1) » 

En 2013, 10 opérateurs sur la ville d’Angers. 
Montant total versé par la Caf : 58 650 € 

Les centres sociaux des quartiers prioritaires : 55 150 € 
Structure Quartier prioritaire Type 
Mpt Monplaisir Monplaisir  Centre social 
LLO Hauts de st Aubin  Hauts de St Aubin        Centre social 
LLO Jean Vilar Roseraie    Centre social 
Centre social Jacques Tati Belle-Beille Centre social 
Centre Marcelle Menet  Deux croix Banchais Q2 Centre social 
Ass des habitants du 
quartier Haut des Banchais 

Deux croix Banchais association 

ALEA 3 Mâts Les Justices Centre social 
L’Archipel  St Jacques  Centre social 

Autres quartiers : 3 500 € 
Structure Quartier prioritaire Type 
Interassociation du Lac de 
Maine 

Lac de maine association 

Maison de quartier St Serge St Serge St Michel  

Appréciation :  
L’ouverture des centres sociaux en période estivale contribue par les activités 
proposées dans le cadre du dispositif Ville vie vacances, à la prévention des conflits 
avec l’environnement, à l’insertion sociale des jeunes et à la lutte contre l’exclusion. 
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 Enveloppe Cucs : 

Une enveloppe complémentaire aux financements précédents est dédiée aux actions 
des quartiers prioritaires dans le cadre du contrat urbain de cohésion sociale. 
Cette enveloppe de 35 000 € pour les 3 Cucs du département, a été utilisée en 2013, 
à hauteur de 8 924 € sur les quartiers d’Angers. 

Appréciation :  
L’année 2013 a été atypique dans la mesure où la Caf (dans l’attente de la signature 
de la COG qui n’est intervenue qu’en juillet), n’a pu financer que les structures 
financées en 2012 pour le même objet et dans la limite du montant précédemment 
accordé. 

 Aides aux projets collectifs 2013 : 
Elles sont destinées à développer les solidarités et les réseaux d’entraide entre 
allocataires défavorisés, soit 46 406 € pour 2013. 

Quartier prioritaire 
Monplaisir  
Hauts de St Aubin        
Roseraie    
Belle-Beille 
Deux croix Banchais Q2 
Les Justices 
St Jacques  

Appréciation :  
Des aides aux projets collectifs portées principalement par les centres sociaux dans 
le cadre de vacances familiales accompagnées, ou de sorties familiales à la journée. 
Ces projets répondent  aux besoins des nombreuses familles des quartiers 
prioritaires, qui restent dans les quartiers, faute de moyens. 

A signaler : 
Le projet Rénov appart : 
En 2013, 25 chantiers individuels, dont 13 pour un public famille, ont été organisés 
pour la remise en état de logements, 40 ateliers d’apprentissages (formation, conseils 
techniques, prêt de matériels …) ont été ouverts sur les quartiers à tout public.  

 Des subventions de fonctionnement pour les associations qui agissent ou sont 
installées dans les quartiers prioritaires : 42 360 € 

Structure Quartier prioritaire 
Eco-Panier Monplaisir 
Lire-Ecrire-Compter Hauts de st Aubin 
Passerelle Roseraie 
Resto-troc Belle-Beille 
Clcv Pause thé couleur Roseraie 
AHM Monplaisir 
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 2. LE TRAVAIL SOCIAL

En 2013, les travailleurs sociaux du relais Angers-Loire-Layon dans le cadre de leurs 
missions, ont effectués 4 492 rendez-vous ou interventions sur la ville d’Angers. 

Appréciation : 
Des travailleurs sociaux sont présents sur tous les quartiers prioritaires de la ville. 

 Belle-Beille : 
Les travailleurs sociaux constatent une part importante de familles monoparentales 
avec des situations financières très précaires. Une concentration des bénéficiaires du 
Rsa majoré isolé autour de l’avenue Notre Dame du lac. 
Des famille issues de l’immigration avec un accompagnement social rendu compliqué 
par des difficulté de communication et de compréhension, (barrière de la langue, 
problèmes d’accès aux droits), nécessitant un accompagnement physique des 
familles vers les institutions. 
Accueil plus  spécifique d’étudiants étrangers en situation de  monoparentalité. 
Des femmes peu qualifiées et des difficultés à actionner des leviers vers l’insertion 
sociale. 

 Roseraie :  
Rsa majoré isolé, pour des jeunes femmes de moins de 25 ans avec des difficultés 
de la maîtrise du français nécessitant un accompagnement plus long et plus soutenu. 
Des demandes d’accès aux droits récurrentes.  
L’accès au mode de garde est une problématique constatée par les travailleurs 
sociaux sur ce quartier, ce qui rend plus difficile l’accès à l’emploi ou à la formation. 

 Hauts de st Aubin : 
Le travailleur social de la  Caf a été amené à recevoir des familles dans le cadre d’un 
accompagnement au relogement suite à la destruction de bâtiments.  
RSA majoré isolé 10 familles sur 13 habitent dans les nouveaux logements dont le 
loyer et les charges élevée (tout électrique), entraînent le départ rapide des familles. 

 Monplaisir : 
Des familles qui ont du mal à tenir les engagements, une augmentation des rendez-
vous non honorés. 
Une précarisation qui ne cesse de s’accroître, les familles parlent de survie. 

 Grand pigeon : 
Des loyers attractifs pour une population en dessous du seuil de pauvreté, un réseau 
associatif présent et reconnu. 
La précarité financière reste le dénominateur commun des familles accompagnées. 
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SYNTHESE DES FINANCEMENTS SUR LES QUARTIERS PRIORITAIRES : 

PS animation globale 427 434 €
animation famille ou animation locale  115 493 €
Clas 53 455 €
Réaap 18 280 €
Laep 10 755 €
Projets jeunes 5 450 €
Vvv 55 150 €
Aides au projet collectif 46 406 €
Fonds Cucs 8 924 €
Subventions de fonctionnement  42 360 €
Total 783 707 €

PERSPECTIVES : 

Extrait COG 2013-2017 

Le développement volontariste de services aux familles  

La correction des inégalités sociales, à la fois en favorisant le maintien ou le retour à 
l’emploi des parents et par une socialisation précoce des enfants qui peut contribuer 
à lutter contre la reproduction des inégalités. Le développement des solutions 
d’accueil se fera en cohérence avec la géographie prioritaire de la politique de la ville. 
Par ailleurs, des 
outils de financement définis dans la Cog viendront à l’appui de l’action des 
collectivités territoriales pour rendre effectivement possible l’atteinte de l’objectif 
d’accueil de 10 % d’enfants issus de familles pauvres dans les crèches, élément du 
plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale. Enfin, une attention 
particulière sera portée aux parents et enfants confrontés à un handicap 

La mise en œuvre d’une politique de service aux allocataires adaptée à la crise et 
aux nouveaux besoins,  

D’autre part, la Branche déploiera une politique de paiement à bon droit : autant les 
bénéficiaires des prestations ont des devoirs ; autant il convient de veiller à leur 
accès effectif aux droits. Conformément au plan pluriannuel contre la pauvreté et 
pour l’inclusion sociale, 100 000 rendez-vous des droits, organisés en fonction des 
besoins dans chaque territoire et en partenariat avec les autres institutions 
impliquées dans la lutte contre l’exclusion, permettront chaque année aux allocataires 
qui en ont le plus besoin de bénéficier d’un accompagnement renforcé dans l’accès à 
l’ensemble de leurs droits sociaux. 
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Préambule

Comme tous les quartiers prioritaires de la politique de la ville en France, ceux d’Angers 
sont marqués par un déficit  d’attractivité qui renforce leur écart  social  et  territorial.  En 
termes démographiques, ce sont les quartiers de la Roseraie, Belle Beille, Grand Pigeon-
Deux Croix-Banchais  et  Monplaisir  qui  ont  perdu le  plus  de  population  ces dernières 
années.  Alors  que  tous  les  autres  stagnent  ou  voient  leur  population  augmenter  (à 
l’exception de Justices Madeleine St  Léonard),  ces quartiers ont  perdu plus de 5 000 
habitants en dix ans de 1999 à 2009 (cf INSEE et le baromètre AURA 2013). C’est aussi à 
Monplaisir, la Roseraie et Grand-Pigeon-Deux Croix-Banchais que les ménages sont les  
plus stables, car ils n’ont pas les moyens d’aller habiter ailleurs. Il s’ensuit un marquage 
social  de  ces  quartiers,  qui  concentrent  les  logements  les  moins  coûteux  de 
l’agglomération et donc les ménages les plus défavorisés. 

Depuis 2004, le programme de rénovation urbaine de la ville d’Angers porte sur les cinq 
quartiers prioritaires de la ville. Les partenaires ont contractualisé en 2004 avec l’Agence 
Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) sur un programme global et opérationnel. Près 
de 500 M€ ont été investis dont 72 M€ de l’ANRU. Au total, ce sont 1400 démolitions de 
logements, 1 452 reconstructions et 5 961 réhabilitations qui ont été opérées sur le parc 
HLM angevin. Au delà de cela, près de 6 000 logements ont été réhabilités et plus de 
8 000 ont bénéficié d’opérations de résidentialisation et d’amélioration de la qualité de 
service. Au final, le cadre de vie des quartiers de la Roseraie, Belle Beille, Grand Pigeon 
ont  été  particulièrement  améliorés.  Selon  un  sondage  Ipsos  réalisé  par  Angers  Loire 
Habitat sur les locataires de son parc, 94 % des locataires se disent satisfaits des projets 
de  rénovation  urbaine  et  75 % trouvent  leur  logement  plus  agréable.  En  parallèle,  la 
gestion urbaine de proximité avec les huit axes de la charte a aussi sensiblement amélioré 
la vie quotidienne des habitants. 

Pour autant, il reste beaucoup à faire, en particulier sur les quartiers de Monplaisir et Notre 
Dame du Lac à Belle Beille qui ont été peu concernés par le programme de rénovation 
urbaine.

Le projet stratégique local vise donc à consolider les acquis du programme de rénovation 
urbaine  et  à  préparer  les  projets  urbains  pour  les  quartiers.  Il  s’agit  de  stimuler  la 
dynamique partenariale, qui a fait le succès du programme en cours, pour aboutir à une 
vision partagée conjuguant :

– le  devenir  et  la  vocation  des  quartiers  prioritaires  au  sein  de  la  ville  et  de 
l’agglomération  à  l’horizon  de  10-15  ans  notamment  en  termes  d’attractivité, 
d’image et de peuplement ;

– le fonctionnement, la gestion de ces quartiers et l’amélioration des conditions de vie 
de leurs habitants ;

– le développement économique et de l’emploi.

Comme le soulignait la ministre de la ville dans son discours du 17 juin 2014, «  il faut en 
faire des quartiers d’excellence » en particulier, dans trois domaines : la qualité urbaine et 
environnementale, la ville connectée et la stimulation du développement économique et de 
l’emploi. Ainsi, il s’agit bien que cette stratégie sur les quartiers à la fois oriente et décline 
les politiques globales formalisées ou en cours de formalisation dans les documents de 
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planification et de programmation à l’échelle de l’agglomération (SCOT, PLU/PLH/PDU, 
agenda  21...).  C’est  en  effet  l’échelle  pertinente  pour  réduire  la  fracture  territoriale  et  
rééquilibrer le territoire dans une vision dynamique et finalement construire la ville durable 
que tous les habitants attendent.  La question de reconstitution de l’offre de logements 
locatifs sociaux ou privés dans un marché particulièrement détendu, vu l’offre abondante 
dans  les  différentes  ZAC  de  l’agglomération,  doit  aussi  interroger  sur  le  volume,  la 
localisation et surtout le type de logements à produire. L’articulation avec les politiques 
d’habitat privé en difficultés (copropriétés et habitat indigne) doit également être étudiée.

Conformément au guide national, les services de l’État contribuent au projet stratégique 
local en apportant leur connaissance et leur vision des quartiers. Ce travail collectif est 
structuré selon trois axes :

– les  interventions urbaines nécessaires pour  consolider  l’inscription des quartiers 
dans le développement durable de l’agglomération ;

– les conditions d’une amélioration du fonctionnement des quartiers et d’une gestion 
de qualité garantissant la pérennité des investissements ;

– les autres axes prioritaires d’intervention visant la réduction des inégalités sociales, 
notamment d’accès à l’emploi et à la formation.

En outre, il comprend en annexe une synthèse des atouts, faiblesses et enjeux pour les 
principaux quartiers.

Il  s'appuie sur  les  contributions  des  Délégués  du  Préfet,  de  la  Direction 
Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  de  l'Éducation  Nationale,  de  la  Direction 
Régionale des Entreprises,  de la  Concurrence,  de la  Consommation,  du Travail  et  de 
l'Emploi  (UT-DIRECCTE)  et  des  services  publics  de  l'emploi,  de  la  Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale, de la Direction Départementale des territoires, de 
la délégation territoriale de l'Agence Régionale de Santé, de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles et de son service départemental de l’architecture et du patrimoine, de 
la Chambre des Métiers et de l'Artisanat, de la Chambre de Commerce et d'Industrie, de 
l’I.N.S.E.E. et de la Poste. La synthèse a été rédigée par la Direction Départementale des 
Territoires.
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1 Les interventions urbaines nécessaires pour consolider 
l’inscription des quartiers dans le développement urbain 
durable de l’agglomération

1.1 – Les interventions de la rénovation urbaine depuis 2004 et les 
dysfonctionnements urbains restant à traiter

L’intervention de l’ANRU a été plus ou moins importante selon les quartiers. 

Les quartiers Roseraie et Grand Pigeon ont été rénovés dans leur ensemble et aujourd’hui 
il est convenu de penser que les interventions d’ampleur ne sont plus nécessaires. 

Place Camille Claudel (Grand Pigeon)

Le quartier Verneau est en cours de transformation lourde seulement depuis 2010 avec 
une  démolition  totale  du  noyau  sur  4  hectares  et  un  aménagement  permettant  une 
intégration aux deux ZAC voisines (Capucins et Mayenne).

Démolitions en cours (Verneau)
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Le quartier de Belle Beille a été traité sur les secteurs sud et ouest. En 2004, le secteur 
Notre Dame du Lac n’avait pas été considéré comme prioritaire, mais dix années plus tard 
le constat a changé. L’étude menée par la ville et cofinancée par l’ANRU fait ressortir un 
besoin réel d’intervenir car l’état des immeubles s’est fortement dégradé, d’autant que leur  
qualité d’origine était très médiocre notamment sur les plans énergétiques et acoustiques. 
Une action ponctuelle a d’ailleurs été lancée sur la réhabilitation d’une cinquantaine de 
logements en vue de définir un nouveau standard de confort dans ce patrimoine de plus 
de 1 000 logements. En outre, l’absence de centralité et la médiocre qualité des espaces 
publics  nécessitent  un  projet  urbain  ambitieux  capable  de  redonner  à  ce  quartier 
l’attractivité que son cadre paysager exige.

Cadre paysager (Belle Beille)

Place à l’angle de l’avenue Patton et de la rue de Belle Beille

L’intervention  de  l’ANRU  sur  Monplaisir  s’est  réduite  à  la  remise  à  niveau  de  vingt 
équipements et aménagements ponctuels sans projet d’ensemble, ni intervention sur le 
patrimoine HLM. En 2004, ce secteur sortait d’une intervention financée par les crédits de 
l’Opération  de  Rénovation  Urbaine  et  la  situation  était  jugée  moins  préoccupante. 
Aujourd’hui, tous les indicateurs de ce quartier sont au rouge. C’est le quartier d’Angers où 
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la relégation est la plus forte car il concentre les plus faibles loyers du parc social et par 
conséquent les ménages les plus défavorisés.  Les dysfonctionnements urbains y sont 
multiples : enclavement lié à un effet « citadelle » lié au faible nombre d’accès depuis le 
reste  de  la  ville,  îlots  refermés  sur  eux-mêmes,  espaces  publics  obsolètes  (place  de 
l’Europe), monotonie de l’architecture et des façades renvoyant une image caricaturale de 
« grand ensemble » à problèmes...

Barre HLM (Monplaisir)

1.2 – Les enjeux de la diversité de l’habitat

A eux seuls, les trois quartiers de Belle Beille, Monplaisir et Roseraie concentrent 46 % 
des 23 294 logements sociaux de la ville d’Angers en 2013, pour un taux global de 31  %. 
Dans  ces  quartiers,  ce  taux  dépasse  donc  les  50 %,  pouvant  aller  jusqu’à  63 % sur 
Monplaisir.  Si  on  ne  considère  que  les  cœurs  de  quartiers  au  sens  des  nouveaux 
périmètres de la politique de la ville, le taux dépasse les 90 %. Pour l’essentiel, le parc est 
constitué de logements collectifs, au delà de 90 % sur les cœurs de quartier. La rénovation 
urbaine a pourtant  commencé à rééquilibrer  les logements sociaux puisque les 1 452 
reconstructions se sont opérées à 40 % hors des sites ANRU. De même, près de 1 000 
logements en accession ont été proposés sur la Roseraie, Grand-Pigeon, Belle Beille et 
bientôt  sur  Verneau  pour  diversifier  le  parc.  Sur  les  typologies,  on  observe  que  les 
quartiers de Monplaisir  et  Roseraie concentrent  plutôt  des grands logements (plus de 
50 % de T4).  

Ainsi, il  reste encore beaucoup à faire pour diversifier le parc de logements, diversifier 
ainsi les populations et donc tirer les quartiers davantage « vers le haut ». 

1.3 – Le succès de la politique des relogements

La charte des relogements, mise en place dans le cadre des démolitions du PNRU, a su 
s’adapter à la situation particulière des quartiers impactés : Roseraie, Belle Beille, Verneau 
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et  Grand  Pigeon.  Au  total,  713  relogements  ont  été  opérés.  Les  parcs  anciens  et 
nouveaux ont été mobilisés pour atteindre cet objectif, avec un travail mobilisant tous les 
bailleurs sociaux d’Angers. Il faut noter un regroupement d’habitants relogés sur le quartier 
neuf des Capucins venant de Verneau malgré les efforts mis en place pour éviter des 
transferts  importants  de  quartier  à  quartier.  Une  veille  est  en  place  pour  éviter  de 
reconstituer la cité Verneau dans l’Îlot des Chalets. Cependant, 57 % des relogés l’ont été, 
à  leur  demande,  dans  leur  quartier  d’origine,  afin  de  respecter  leur  environnement 
immédiat. 37 % ont été relogés hors ZUS soit 264 ménages qui ont ainsi contribué à la 
mixité sociale. Globalement, sur l’ensemble des relogements, il est constaté pour 82 % 
des  locataires  une  satisfaction  globale  et  une  qualité  de  mise  en  œuvre  exemplaire 
chaque  cas  étant  traité  avec  beaucoup  de  soins.  Une  minorité  (18%)  a  néanmoins 
considéré son relogement comme un traumatisme et une source d’ennui, ce dont il faudra 
tirer des enseignements pour les prochaines opérations.
Il faut souligner l’initiative post-relogement du chef de projet de Belle Beille dans la mise 
en place d’un accueil individualisé des nouveaux locataires sur Notre Dame du Lac. Cet 
accueil a bénéficié à des anciens habitants de Verneau. Cette action serait à généraliser à 
l’ensemble des quartiers avec le soutien des bailleurs sociaux, notamment dans le cadre 
des grandes opérations de relogement. 
Les relogements ont révélé dans certains immeubles des personnes isolées en grande 
précarité  vivant  parfois  en  rupture  sociale  ou  administrative,  en  addiction.... 
L’accompagnement renforcé du relogement mis en place dans le cadre de la rénovation 
urbaine et financé par les crédits de l’ANRU a permis d’assurer un très bon relogement. 
Un agent du CCAS de la ville d’Angers et un agent d’Angers Loire  Habitat (financement 
ANRU) ont rencontré individuellement les habitants de Verneau pour, d’une part, les aider 
dans leurs démarches administratives (dossier AMIRU, accompagnement social etc) et , 
d’autre part,  prendre en compte leurs demandes en terme de logement et de quartier  
d’accueil.
Cependant, si le relogement lui-même a été globalement réussi, l’accompagnement post-
relogement,  redevenu  celui  du  droit  commun,  pose  question  au  regard  de  certaines 
familles en grande difficulté. Aussi, pour les familles bénéficiaires d’un accompagnement 
très renforcé, après leur relogement surtout s’il intervient dans un autre territoire, il serait 
souhaitable de veiller à une articulation plus fine entre les différents travailleurs sociaux 
pour leur accompagnement et leur intégration dans leur nouvel environnement.

1.4 – La recherche de la mixité sociale

Les  quartiers  prioritaires  présentent  un  assez  bon  équilibre  dans  les  compositions 
familiales  entre  personnes  seules  et  familles  avec  enfants.  Toutefois,  la  présence  de 
familles monoparentales y est nettement plus forte que sur le reste de la ville. La part de 
« sans diplôme» dans les quartiers prioritaires (22%) est le double de celle des autres 
quartiers de la ville (11%), Monplaisir présentant 71 % de « sans diplôme» en 2009. La 
part d’étrangers dans les quartiers est aussi assez forte (jusqu’à 55 % à Monplaisir), ce qui 
commence à poser  des problèmes de communautarisme.
Pourtant, afin de favoriser la mixité sociale, la convention de rénovation urbaine a permis 
la construction d’îlots hors loyer conventionné par des promoteurs privés, mais aussi par 
de la Foncière Logement. La ZAC de Verneau prévoit au maximum 30 % de logements 
sociaux. L’avantage fiscal mis en place par la loi Engagement National pour le Logement  
(E.N.L.) a permis à 58 foyers modestes d’accéder à la propriété dans ces quartiers ou à 
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moins  de  500  m  de  ceux-ci(cf.  Diagramme  ci-dessous),  favorisant  ainsi  une  mixité 
fonctionnelle et sociale. Sur le secteur de Belle Beille, l’usage des pieds d’immeuble a 
muté au profit de  locaux d’activités. Dans l’élaboration de futur PLUI, il serait souhaitable  
de  favoriser  la  poursuite  de  cette  mutation  pour  permettre  la  création  de  petites 
entreprises générant de l’emploi localement. Aussi, l’objectif de mixité est progressivement 
atteint dans la mesure où on considère celui-ci comme une réduction des écarts et non 
comme la recherche d’une homogénéité de peuplement à l’échelle de la ville, qui serait 
totalement illusoire.

La mixité sociale reste fragile notamment au sein des nouvelles cités éducatives comme 
Nelson  Mandela  ou  Annie  Fratellini.  L’engagement  des  équipes  enseignantes  et  la 
mobilisation de l’ensemble des acteurs du quartier se poursuivent pour que chacun trouve 
sa place. La bibliothèque attenante à l’établissement scolaire accueille des jeunes de tous 
les quartiers ainsi que des jeunes des communes limitrophes. L’équilibre reste fragile car 
un certain évitement scolaire commence à se faire jour.

École Annie Fratellini (Grand Pigeon)

9

29

12

6

2

9

Accession sociale 2007 à 2012

Verneau

Monplaisir

Roseraie

Belle beille

Grand Pigeon

Trélazé
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Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ Atténuer  les écarts  de mixité  sociale  entre les quartiers en mettant  en 
place une politique de peuplement et diversification de l’habitat à l’échelle de 
l’agglomération. La refonte des loyers sera un outil à développer dans le cadre 
des conventions d’utilité sociale dès 2016
✗ Poursuivre le renouvellement urbain du quartier ND du Lac à Belle Beille 
en prenant en compte les enjeux suivants :

. poursuivre le programme de réhabilitations lourdes et de démolitions sur 
le parc social 

.  recréer  des  espaces  publics  de  qualité  notamment  places 
(Dauversière...) et liaisons douces 

. recréer des centralités de quartier

. rénover les équipements publics

. valoriser le cadre paysager par une démarche d’écoquartier
✗ Engager le renouvellement urbain du quartier Monplaisir  en prenant en 
compte les enjeux suivants : 

.  changer l’image du quartier  et  les conditions de vie des habitants en 
soutenant  les  programmes  de  réhabilitation  et  de  résidentialisation  et  en 
envisageant les démolitions nécessaires (barre de l’Europe par exemple)

.  envisager  un  équipement  d’envergure  pour  donner  de l’attractivité  au 
quartier

.  désenclaver  le  quartier  par  un  système  viaire  interne  et  des  accès 
extérieurs plus lisibles

. mettre en valeur la centralité de quartier (place de l’Europe) et recréer 
des espaces publics de qualité en cohérence avec l’arrivée du tramway.

. améliorer la mixité par des opérations en accession sociale à terme

. quantifier et qualifier le potentiel foncier du quartier
✗ Concevoir  un  projet  urbain  partagé  entre  la  collectivité,  les  bailleurs 
sociaux, l’ANRU et les habitants dans un souci de développement de la ville 
durable ;
✗ Maintenir  un  accompagnement  renforcé  pour  le  relogement  des 
personnes déplacées notamment dans un autre quartier.

2 Les conditions d’une amélioration du fonctionnement du 
quartier et une gestion de qualité garantissant la pérennité 
des investissements

2.1 – Gestion Urbaine de Proximité

Les  travaux  de  la  rénovation  urbaine  ont  impacté  les  bâtiments,  les  voiries,  les 
équipements du quartier pendant plusieurs années. Aussi, les habitants ont dû subir les 
chantiers au quotidien et les supporter avec une lassitude compréhensible. Cela interroge 
d’ailleurs  sur  la  gestion  des  temporalités  entre  des  attentes  fortes  des  habitants  qui 
voudraient que tout se fasse tout de suite, des exigences politiques à l’échelle du mandat  
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et  le  temps  des  projets  nécessairement  très  longs.  Un  accompagnement  est  donc 
nécessaire avant, pendant et après les travaux.

C’est pourquoi une convention de gestion urbaine de proximité a été mise en place dès 
2006 et  actualisée post  travaux suite  aux « diagnostics  en  marchant »  réalisés  sur  la 
période 2011-2014. La charte de la GUP comporte 8 axes.

C’est ainsi que l’avenant dit « Verneau » a bénéficié des actions conjointes de l’ANRU et 
de  l’ACSE  pour  accompagner  la  rénovation  urbaine  du  site  et  aider  les  habitants  à 
s’approprier  le  nouveau  quartier :  maison  de  projet  place  de  la  Fraternité  désormais 
obligatoire dans tous les projets, agent de vie quotidienne, actions culturelles financées 
pour partie par le CUCS (dont ACSE) autour de temps forts pour marquer les grandes 
étapes de la rénovation urbaine (première démolition, inaugurations...) dans le cadre d’un 
partenariat  réussi  entre les acteurs du quartier  (association « Paq la  Lune »,  régie de 
quartier,  maison  de  quartier,  théâtre  Champ  de  Bataille,  Angers  Loire  Habitat,  pôle 
territorial de la ville, déléguée du préfet, service communication de la ville d’Angers). 

Le  conseil  de  quartier  et  la  régie  ont  ainsi  contribué  à  la  bonne  appropriation  de  la 
rénovation urbaine. Demain, ce sera le rôle des conseils citoyens.

Pour le quartier de la Roseraie, on peut citer la bibliothèque qui comporte, en son sein, la 
vidéothèque la plus importante de la ville. Il y a aussi la piscine, la salle de sport Jean 
Vilar. La distinction des espaces publics et privatisés doit aussi être accompagnée, tout 
comme la réorganisation de la collecte des déchets et des encombrants.

Information pendant les travaux (Verneau)
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Distinction des espaces publics et privés (Roseraie)

Collecte des déchets (Roseraie)

2.2 – Mobilité et transports

La réalisation de la première ligne de tramway, en service depuis juin 2011 et reliant La 
Roseraie à Avrillé, a permis de totalement désenclaver le quartier de la Roseraie en le 
rapprochant du centre-ville et en particulier du pôle intermodal de la gare : la qualité de la 
collaboration entre les élus et les habitants a sans doute, contribué à cette réussite. Elle 
dessert  aussi  le  quartier  de Verneau,  mais les effets  ne seront  visibles qu’une fois  le 
quartier reconstruit.
La seconde ligne desservira les quartiers de Belle Beille, Grand Pigeon et Monplaisir. Les 
opérations d’aménagement  de  l’ANRU ont  déjà  anticipé  le  passage de cette  ligne en 
contribuant au financement des dévoiements des réseaux.
Dans le dossier de candidatures à l’appel à projet remis à l’État, Angers Loire Métropole 
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avait proposé deux tracés possibles sur le quartier de Monplaisir à partir de la place de  
l’Europe :

– l’un reliant  la  place de l’Europe au boulevard de Monplaisir  avec une station à 
l’angle avec le boulevard Robert Schuman ;

– l’autre reliant la place de l’Europe à la rue de l’Hôtellerie franchissant la voie ferrée  
un peu au nord de la piscine.

Le premier tracé paraît à première vue préférable pour le quartier car il lui donnerait deux  
stations et permettrait ainsi de desservir toute la partie Nord du quartier, y compris celle 
située au nord du boulevard de Monplaisir. Le second tracé aurait, en outre, l’inconvénient 
majeur de supprimer le seul terrain de sport du quartier, par ailleurs co-financé par l’ANRU 
dans le cadre du premier programme de rénovation urbaine. Dans le pré-dossier de DUP, 
présenté  aux  services  de  l’État  en  juin  2014,  il  semble  que  ce  second  tracé  ait  été 
abandonné, ce qui doit être confirmé.

En outre,  une option présentée aux services de l’État  en juin  2014 envisage de faire 
passer la 2° ligne du tramway avenue Pasteur au détriment du quartier Grand Pigeon tout  
récemment  rénové.  Cette  option,  si  elle  devait  être  confirmée  serait  particulièrement 
pénalisante  pour  les  habitants  de  ce  quartier  en  majorité  captifs  des  transports  en 
commun. Par ailleurs, il faudra veiller à ce que les quartiers restent bien reliés au grand 
pôle intermodaux de transport, notamment celui des deux gares (ferroviaires et routière).

Il  faut aussi s’interroger sur la réduction des déplacements : rapprocher les services et 
l’emploi  des  habitants  au  lieu  de  créer  de  zones  spécifiques  éloignées.  Des  petites  
entreprises créées en pied d’immeuble, l’installation de commerces de proximité ou de 
micro entreprises dans les logements sont les premières actions permettant une évolution 
de  l’occupation  des  territoires  en  concourant  au  retour  à  l’emploi  et  en  réduisant  les  
besoins de déplacement.
Pour  certains  publics  en  grande  difficulté,  une  aide  à  la  pratique  des  transports  en 
commun est nécessaire pour permettre l’utilisation de ces moyens de déplacement.

La première ligne de tramway (Roseraie)
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Équipement mobilité place Aqua Vita (Verneau)

Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ Maintenir  une  gestion  urbaine  de  proximité  effective  et  opérationnelle, 
alimentée  par  des  « diagnostics  en  marchant »  avec  les  habitants,  les 
professionnels du quartier, les élus et les directeurs des services techniques ;
✗ Réfléchir  à  la  réalisation  de  « marches  exploratoires »  permettant 
d’associer des habitantes du quartier notamment sur Monplaisir ou la Roseraie ;
✗ Réaliser  la  seconde  ligne  de  tramway sur  les  quartiers  de  Monplaisir, 
Grand  Pigeon  et  Belle  Beille,  en  les  connectant  aux  pôles  intermodaux  de 
transports en commun ;
✗ Maintenir les actions d’accompagnements des populations des quartiers 
en vu d’améliorer le cadre de vie : gestion des déchets, espaces publics, vie de 
quartiers et liens sociaux.

2.3 – Tranquillité publique et incivilités

Le tableau ci-dessous illustre une réalité qui peut surprendre en matière de tranquillité 
publique. Un tiers de la  délinquance de voie publique se commet dans le  quartier  du  
centre ville d’Angers. Viennent ensuite,  avec plus de 10 % des délits,  les quartiers de 
Monplaisir et Capucins-Doutre.
Depuis  2011,  sur  l’ensemble  des  quartiers  de  la  ville,  ce  type  de  délinquance  est  
sensiblement stable ou en baisse à l’exception du quartier Monplaisir, Deux Croix.
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Part de la délinquance de voie publique du quartier sur celle de la commune
Source DDSP

La hausse de la  délinquance sur  le  quartier  de Monplaisir  – Deux Croix depuis 2011 
s’explique principalement par l’augmentation en particulier sur Monplaisir :

• des délits liés à l’automobile (vols de voiture, vols à la roulotte et vols d’accessoires) qui 
passent de 31 faits en 2011 à 55 faits en 2013 soit + 77,4 % ;
• des dégradations et destructions qui passent de 35 faits en 2011 à 66 faits en 2013 soit +  
88, 6 % ;
• des incendies volontaires qui passent de 11 à 20 faits soit + 81 % ;

De plus, sur la ZUS Deux Croix Banchais, les dégradations et destructions passent de 31  
faits en 2011 à 68 faits en 2013 soit + 119 %.

Part de la délinquance de voie publique du quartier sur celle de la commune

15

quartiers 2011 2012 Evo 11/12 2013 Evo 12/13 Evo 11/13

centre ville 30,5% 27,0% -3,5pts 30,0% +3pts -0,5pts

monplaisir/Deux croix 10,2% 11,3% +1,1pts 13,8% +2,5pts +3,6pts

coubertin/justice 9,4% 9,8% +0,4pts 10,0% +0,2pts +0,6pts

Eblé 8,6% 9,3% +0,7pts 8,5% -0,8pts -0,1pts

Roseraie 8,8% 9,0% +0,2pts 8,8% -0,2pts 0

Belle beille 6,0% 7,3% +1,3pts 6,0% -1,3pts 0

Lac de Maine 4,4% 5,1% +0,7pts 3,6% -1,5pts -0,8pts

Capucin Doutre 11,8% 13,4% +1,6pts 10,6% -2,8pts -1,2pts

verneau 5,8% 5,4% -0,4pts 6,5% -1,1pts +0,7pts

30,0%

13,8%

10,0%

8,5%

8,8%

6,0%

3,6%

10,6%

6,5%

Part de la delinquance de voie publique par quartiers en 2013 

centre ville

monplaisir/Deux croix

coubertin/justice

Eblé

Roseraie

Belle beille

Lac de Maine

Capucin Doutre

verneau

Le porter à connaissance de l’État



176 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

Étude de la délinquance de voie publique sur Angers – Années 2011 à 2013
Source DDSP

Le dispositif porté et animé par l’État (Direction départementale de la cohésion sociale), 
Ville-Vie-Vacances, contribue à la prévention de la délinquance. Il permet ainsi aux centres 
sociaux de bénéficier d’un financement (État, Conseil Général, CAF et Ville d'Angers) pour 
des projets permettant d'aller au contact des jeunes ne fréquentant pas les structures pour 
les ramener vers celles-ci. Il est à souligner que la ville d'Angers, impliquée non seulement  
financièrement  mais  aussi  dans  la  démarche  partenariale,  a  su  faire  partager  ses 
observations  et  préoccupations  sur  certains  territoires  tel  que  l’Îlot  Savary  qui  sera 
prochainement  classé en quartier  prioritaire.  Une action de formation en direction des 
animateurs de ce dispositif VVV est envisagé afin de lutter contre la violence de certains 
jeunes des quartiers ; ce projet portera aussi sur l'interculturalité. 

En plus de ce dispositif considéré comme préventif et éducatif  hors temps scolaire, se 
déroulent pendant les vacances scolaires, des actions en direction des jeunes (tranche 6-
14  ans)  afin  de  lutter  contre  l'oisiveté  et  les  incivilités  éventuelles  (actions  pieds 
d’immeubles par exemple). 

Bureau de Police (Monplaisir)
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quartiers 2011 2012 Evo11/12 2013

343 407 18,7% 491 20,6% 43,1%

137 185 35,0% 192 3,8% 40,1%

ZUS Deux croix 116 98 -15,5% 145 48,0% 25,0%

200 233 16,5% 212 -9,0% 6,0%

193 194 0,5% 231 19,1% 19,7%

ZUS Roseraie 227 273 20,3% 237 -13,2% 4,4%

Evo 12/13 Evo 11/13

Monplaisir/deux croix

ZRU monplaisir

ZRU Belle beile

ZRU Verneau
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Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ Maintenir  une  veille  sécuritaire  adaptée  pour  maîtriser  tout  événement 
sporadique ;
✗ Renforcer les actions de prévention et de traitement de la délinquance 
dans des délais raisonnables ;

. développement de la vidéo protection ;

. renforcement de coordination entre la Police Nationale et Municipale ;

.  mise  en œuvre  du Conseil  Local  de Sécurité  de  la  Prévention  de la 
Délinquance (CLSPD) ; 

. mise en œuvre de cellule de veille au cas par cas ; groupes territoriaux 
de la tranquillité publique ;

. maintien d’un poste de coordinateur à la ville, d’un agent de médiation 
chez le bailleur social, d’un agent relais pour expliquer le PNRU aux habitants et 
anticiper les difficultés ;

.  action  concomitante  Police  Nationale  et  Justice  pour  traiter  les  cas 
individuels et veiller au traitement rapide des infractions pénales ; 

.  accompagnement de la population dans leur quotidien ;
✗ Accroître la réactivité des différents acteurs de terrain, la communication 
et le partage d’information entre eux ;
✗ Réfléchir à des actions nouvelles (intervenants nouveaux) impliquant les 
acteurs de terrains et les habitants pour retrouver des réflexes civiques, citoyens 
en s’inspirant d’initiatives telles que la « participation citoyenne », les « voisins-
relais ».

3 Les autres axes prioritaires d’intervention visant la réduction 
des inégalités sociales, notamment en matière d’accès à 
l’emploi et la formation

D'une étude publiée récemment par l'INSEE (juin 2014), il ressort que les Pays de Loire 
ont été moins frappés par l'augmentation de la précarité induite par la crise économique 
amorcée  en  2008.  Malgré  tout,  la  part  des  personnes  disposant  de  bas  revenus  a 
fortement augmenté entre 2006 et 2011 : +2,2 points pour la zone d'emploi du Mans et de 
+1,6 points pour celle d'Angers (+ 1 point au niveau régional), traduisant à nouveau l’écart  
grandissant des inégalités entre les quartiers en difficulté et le reste du territoire régional. 

3.1 – Santé

Les services de santé sur les quartiers semblent être bien proportionnés pour les habitants 
qui  peuvent  trouver  les  services  compétents  à  proximité.  Les  habitants  des  quartiers 
sensibles  ont  même  un  meilleur  accès  que  ceux  du  milieu  rural  qui  doit  venir  sur 
l’agglomération pour les soins spécifiques.
Le contrat local de santé est décliné sur le volet addictologie et maladies mentales et doit  
être complété sur d’autres volets : vieillissement de la population et accès aux soins. Un 
diagnostic est réalisé sur l’offre de soins de l’agglomération par une cartographie, mais 
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une stratégie doit être développée pour améliorer l’existant. Une maison pluridisciplinaire 
de santé a été ouverte à proximité de la cité Verneau et permet de donner une plus grande 
lisibilité à l’offre de soins.

En outre, les missions de certains adultes-relais ont été élargies au volet santé : accès aux 
droits et à la santé (exemples : relais de campagne de dépistage du cancer, éducation à la 
nutrition par les animateurs de jardins...). Le poste d'adulte-relais « accès aux droits et aux 
soins », créé en 2012 sur le quartier de Monplaisir s'est révélé pertinent et répond à un 
véritable besoin des habitants du quartier. 

Maison médicale (Grand Pigeon)

Résidence pour personnes âgées (Roseraie)

18

Le
 p

or
te

r 
à 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
e 

l’É
ta

t



179Annexes – Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole

Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ Coordonner les actions du contrat de Ville avec les actions du contrat local 
de  santé  selon  trois  volets :  prévention,  promotion  de  la  santé,  santé-
environnement ;  accès  au  soins,  offre  de  santé,  éducation  thérapeutique  du 
patient ; parcours personnes âgées ou publics spécifiques ;
✗ Coordonner les actions des personnels de santé de la ville, l’Éducation 
Nationale et de l’ARS et les acteurs du quartier en vue de mener des actions de 
prévention efficaces et pertinentes
✗ Pourvoir le poste d’adulte-relais dans le quartier de Monplaisir et réfléchir 
à ce type d’emploi dans le quartier de la Roseraie et Belle Beille.

3.2 – Les politiques éducatives 

L’implantation  des  écoles  constitue  un  des  outils  indéniables  de  mixité  sociale  pour  
brasser les populations et apprendre dès l’enfance le mieux vivre ensemble, comme on l’a 
souligné  pour  la  cité  éducative  Nelson  Mandela.  Une  réflexion  doit  être  menée  sur 
l’ensemble des quartiers prioritaires :  soit  supprimer ou réduire les structures dans les 
quartiers  pour  permettre  aux  enfants  d’en  sortir  et  de  découvrir  d’autres  types  de 
population, soit maintenir les structures dans ces quartiers pour que des élèves d’autres  
secteurs de la ville viennent incarner d’autres modèles sociaux et élever le niveau scolaire.

Cité éducative Nelson Mandela (Verneau)

3.2.1 – Éducation

Depuis 2007, la caisse des  Écoles d'Angers porte le programme de réussite éducative 
(PRE).  A ce  jour,  le  PRE  d’Angers  compte  quatre  coordinatrices  qui  sont  chacune 
référentes pour  un ou deux quartier(s)  d’Angers (Monplaisir/Deux Croix Banchais,  Les 
Hauts de Saint Aubin, Belle Beille et la Roseraie). Le PRE s'est effectivement recentré sur 
les  quartiers  prioritaires  (de  rang  1  et  2)  en  raison  notamment  des  financements  de 
l'ACSé, et sur la tranche d'âge 2-12 ans et des enfants scolarisés en 6ème. 
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Le parcours individualisé comporte  un repérage des difficultés  de l’enfant,  un premier 
contact avec la famille, un regard collectif des professionnels sur la situation présentée 
(équipe  pluridisciplinaire  de  soutien),  puis  l’élaboration  de  réponses  dans  différents 
domaines  (soutien  scolaire  renforcé  et  adapté,  dialogue  parents/école  grâce  à 
l’intervention d’une tierce personne, vacations médicales, mise en place d’actions en petit 
groupe permettant l’expression de l’enfant,  activités culturelles, sportives).  Le dispositif  
spécifique  PRE  vient  en  complémentarité  et  non  en  subsidiarité  du  droit  commun, 
notamment  de  l’Éducation  Nationale.  Ce  programme,  considéré  comme prioritaire  par 
l’Acsé,  fait  l’objet  d’une animation et  d’un suivi  par  la DDCS en lien avec l’Éducation 
nationale.  Cependant,  la  rénovation  urbaine  a  conduit  des  familles  à  entrer  dans  un 
« parcours  résidentiel ».  Ainsi,  se  pose  la  question  de  la  poursuite  de  programme 
spécifique tel que le PRE alors que les enfants ont quitté les quartiers prioritaires mais 
n'ont pas pour autant réglé les difficultés les ayant conduit ou pouvant les conduire à être  
repérés dans le cadre du PRE. 

En septembre 2013, la caisse des Écoles d'Angers a mis en place la réorganisation du 
PRE alors que parallèlement, dans les écoles primaires publiques d'Angers, était initiée la  
réforme sur les rythmes scolaires, comportant des activités culturelles, sportives. 
Dans  les  quartiers,  se  déroulent  aussi  des  actions  de  droit  commun  autour  de  la 
parentalité (CLAS, Reapp). 

En outre, avec les crédits CUCS, des actions éducatives sont mises en place sur le temps 
scolaire (exemple, « classe image » dans deux écoles primaires des quartiers prioritaires 
chaque année mais aussi  action au sein du Collège Rabelais à Belle Beille),  ou hors 
temps scolaires (exemple : actions portées par l'association « les Petits débrouillards » sur 
certains quartiers les mercredis après-midi). 

Collège Rabelais (Belle Beille)

Dans  le  domaine  de  l'éducation,  de  nombreux  dispositifs  existent  (CLAS,  Réseau 
Eclair/REP+, Français langue étrangère (FLE), RASED, CUCS, PRE, Nouveaux rythmes 
scolaires et PEDT). Il  en résulte un manque de lisibilité autant pour les professionnels 
(enseignants et institutions) que pour les familles. A travers une étude d’évaluation de 
l’accompagnement à la scolarité menée actuellement sur le quartier de Monplaisir par la  
ville d’Angers, il ressort la nécessité de rendre plus lisible l’offre d’accompagnement à la 
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scolarité  pour  les  enfants  issus des quartiers  prioritaires  et  également  de  coordonner 
l’offre. En effet, on observe un manque de synergie entre les porteurs de projets.

Enfin, avec la mise en place des nouveaux rythmes scolaires, qui a aussi pour objectif une 
ouverture culturelle et sportive de tous les enfants, le PRE doit-il  continuer à proposer 
également ce type d’ouverture, au risque d’alourdir les journées des enfants ? En aucun 
cas, le PRE n’a vocation à venir se substituer aux activités proposées dans le cadre des 
nouveaux rythmes scolaires sur le temps périscolaires.

La ville d'Angers a doté les élèves des écoles primaires de tablettes numériques ce qui  
permet  d'intégrer  ce  nouvel  outil  dans la  première phase d'apprentissage scolaire.  Le 
numérique peut être un outil de communication avec certains jeunes permettant de lutter 
contre l’absentéisme, le décrochage scolaire. 

Dispositif d’excellence

Des  jeunes  des  quartiers  prioritaires  bénéficient  des  dispositifs  dits  d'excellence  en 
particulier des cordées de la réussite, et de l’accès à la fonction publique, le Maine-et-
Loire étant peu concerné par les internats d'excellence.

Sur les cordées de la réussite, qui sont un lien avec l'enseignement supérieur : reposant 
sur un partenariat entre un ou plusieurs établissements d'enseignement supérieur et des 
lycées et collèges « sources » souvent situées en quartiers prioritaires, le projet vise à 
mettre  en  place  des  tutorats,  des  actions  contribuant  à  l'ouverture  culturelle  et  au 
développement personnel des élèves pour leur permettre de s'engager dans un parcours 
d'excellence. En Maine-et-Loire, la Cordée, qui a pris en 2010 le nom d’ELAN 49, s’est 
construite progressivement depuis 2009, à partir des besoins des élèves pour promouvoir 
les  études  supérieures.  12  lycées,  10  collèges  et  3  établissements  d'enseignement 
supérieur  (Agrocampus-Ouest,  l’Université  d’Angers,  l’Essca  (École  Supérieure  des 
sciences commerciales d’Angers) conjuguent leur travail  dans ce but  pour les lycéens 
d'origine modeste. Localement, il conviendrait de mieux faire connaître aux habitants et  
acteurs de terrain ce dispositif jugé pertinent et appelé à perdurer. 

S'agissant de l'accès à la fonction publique : en région Pays de la Loire, la seule Classe 
Préparatoire Intégrée (CPI) est liée à l'Institut Régional d'Administration (IRA) de Nantes.  
Les CPI s'adressent aux jeunes à minima diplômés à bac+ 2. Cette mesure tout comme 
l'allocation  de  diversité  dans  la  fonction  publique,  devrait  permettre  à  des  jeunes  de 
quartiers  de  bénéficier  d'une  voie  d'accès  à  la  fonction  publique.  Est-ce  par 
méconnaissance,  par  « peur »,  par  « interdit  qu'ils  s'imposent »,  peu  de  jeunes  des 
quartiers prioritaires bénéficient de ces dispositifs a priori malgré un relai de l'information ? 
La  fonction  publique  devrait  être  plus  représentative  de  la  diversité  de  la  population 
française.  
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Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ Établir  un  état  des  lieux  des  actions  existantes  de  droit  commun,  les 
articuler, coordonner afin que les dispositifs spécifiques soient mieux ciblés ;
✗ Impliquer les parents dans la vie des établissements, susciter la création 
d’association  de  parents  d’élèves,  réfléchir  à  des  actions  nouvelles  pour 
accrocher, mobiliser les parents au sein de l’école mais également autour des 
actions initiées hors du temps scolaire ;
✗ Promouvoir les valeurs de la citoyenneté chez les jeunes des quartiers et 
dans  les  établissements  notamment  via  le  dispositif  du  Réserviste  Local 
Jeunesse et Citoyenneté (RLJC) ;
✗ Réfléchir à une communication permettant de mieux faire connaître des 
dispositifs telles que les classes préparatoires intégrées ou les « cordées de la 
réussite » (valorisation de parcours par exemple).

3.2.2 – Le développement du numérique au profit des jeunes

La jeunesse est une des priorités du gouvernement. Or, l'image des jeunes des quartiers 
est souvent mauvaise car elle se réduit aux incivilités de quelques uns. Dans une logique 
éducative, pourraient être valorisés tous ceux qui ont mené des projets positifs dans leur  
quartier, notamment dans le domaine du numérique. Il en est de même pour les jeunes qui 
ont des idées, projets mais qui, faute de réseau, ne peuvent les mener à bien. 

La ville d'Angers a mis en place une politique jeunesse depuis de nombreuses années, 
les  actions  CUCS  intervenant  en  sus  dans  les  quartiers.  Sur  ces  quartiers,  où  sont 
installés des cyber-centres, peu de projets sont déployés pour développer, s'approprier le 
numérique. Or, dans tous les territoires, les pratiques numériques existent. Des actions 
sont à mener car le numérique est un outil de valorisation, de créativité. 

Dans un secteur aussi stratégique que peut l'être le numérique, les enjeux sont :
– repérer et valoriser les compétences numériques des jeunes
– exploiter les lieux de médiation numérique (tiers-lieux, FAB-LABS)
– développer un volet numérique de l'action jeunesse,
– valoriser les initiatives numériques (appel à projets par exemple).

Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ S'appuyer  sur  le  Service  Public  Régional  d'Orientation  (SPRO)  pour 
intervenir,  auprès  des  jeunes  des  quartiers,  afin  de  favoriser  l’accès  à 
l'information  l'orientation,  la  connaissance  des  métiers,  ou  développer  des 
actions type IJ Express (informations jeunes express) permettant par exemple de 
façon pratique aux jeunes sur 1 journée de découvrir une ville, se repérer, utiliser 
les transports en commun, qui fait quoi etc...
✗ Poursuivre  le  travail  en  réseau  avec  les  centres  sociaux  pour 
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l'accompagnement à la mobilité européenne des jeunes 
✗ Réfléchir avec les centres sociaux ou autres structures associatives sur 
les pratiques et les compétences numériques, ou artistiques, des jeunes des 
quartiers prioritaires mais aussi du territoire afin de faire émerger des actions 
nouvelles au sein des quartiers pour développer la mixité dans les quartiers et 
valoriser leur image ;
✗ Prévoir la desserte haut débit dans les quartiers notamment Belle Beille et 
Monplaisir dans le cadre des futurs projets de rénovation urbaine ;
✗ Rechercher des lieux, structures pour les jeunes d'un territoire pour réunir 
sur  un  même  espace  des  équipements,  des  outils  numériques  afin  de 
développer la pratique, les échanges autour du numérique,
✗ Détecter les talents dans le secteur du numérique ;  
✗ Soutenir les jeunes porteurs d’idées et de projet ;
✗ mobiliser les moyens pour coordonner formation, souhaits des jeunes et 
besoin des entreprises ;
✗ Poursuivre la communication pour permettre aux jeunes des quartiers de 
bénéficier du dispositif service civique, du dispositif de l'EPIDE ;
✗ Desservir les quartiers en haut débit.

3.2.3 – Le sport

Le sport est un vecteur d'intégration, de mixité tout comme peut l'être la culture. Au sein de 
la ville d'Angers, le sport est fortement encouragé ; des tarifs sociaux sont mis en place 
notamment pour le public des quartiers, jeunes et moins jeunes. La carte A'tout permet un 
accès  à  certaines  structures  ou  actions  selon  le  quotient  familial :  piscines,  patinoire, 
Dimanche en Baskets... Cependant, le fonctionnement avec l'achat de points A'tout sport  
ne semble pas toujours adapté ou lisible pour des familles à faibles revenus. 

Salle de sport (Monplaisir)
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Terrain de football (Roseraie)

Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ Valoriser le potentiel des quartiers pour développer des activités sportives 
au sein des quartiers permettant la mixité, l'ouverture du quartier ;
✗ Engager des actions orientées vers la population vieillissante des quartiers 
prioritaires pour les intégrer dans une activité sportive permettant également de 
favoriser le lien social. 

3.2.4 – La culture

Au travers d'actions au sein des quartiers ou impliquant les habitants, la culture est un 
vecteur d'intégration, de lien social.

Au sein de la communauté d'agglomération Angers-Loire-Métropole, de nombreuses offres 
existent soit à titre onéreux, soit à titre gratuit : festivals (festival 1ers plans, festival du 
théâtre  d'Anjou,  Festival-Estival  de  Trélazé,  Accroche-cœurs...),  salles  de  concert 
(Chabada,  ), expositions, musées (Beaux-Arts, Jean Lurçat..), médiathèques. Certaines 
offres  sont  « confidentielles »,  d'autres  ont  un  rayonnement  dépassant  les  limites  de 
l'agglomération (festival 1ers plans, château d'Angers par exemple). 

Des  ressources  artistiques  et  culturelles  co-financées  par  le  Ministère  de  la  Culture 
(ONPL,  CNDC,  le  Quai,  CNAR...)  sont  mobilisables  pour  le  développement  d'actions 
culturelles à l'attention des habitants des quartiers prioritaires. 
Sur Angers, ils peuvent, à travers la charte culture et solidarité, bénéficier de places pour  
un spectacle achetées par la ville à un tarif négocié. La démarche culturelle proposée par  
la  charte  est  portée,  au  sein  de  chaque  association  relais,  par  un  référent  désigné ; 
l'accompagnement des personnes est prévue. Dans les faits, les maisons de quartiers 
implantées dans les quartiers assurent ce rôle de relais. 
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En outre,  depuis 2011,  le  château d'Angers accueille  l'opération nationale « portes du 
temps » à laquelle des enfants des quartiers prioritaires d'Angers et de Trélazé participent 
chaque  été.  Cette  ouverture  du  Château  vers  la  ville  s'est  poursuivie  lors  d'actions 
ponctuelles ;  depuis  2013,  la  carte  A'tout  permet  aux habitants  d'Angers  de découvrir 
gratuitement le château. 

A côté de ces actions, avec le Contrat Urbain de cohésion sociale, des actions se sont 
développées et déroulées au sein des quartiers en mobilisant les habitants : Compagnie 
MAP à Monplaisir, HAKO-ATOKO sur la Roseraie... Ainsi, une action culturelle propre à 
chaque quartier de rang 1, soutenue notamment par le CUCS et/ou connue, reconnue par 
le Ministère de la culture, a pu se dérouler ces dernières années. 

Bibliothèque municipale (Monplaisir)

Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ développer une politique de communication pour faire connaître le droit 
commun de l’action culturelle de la ville, de l’agglomération, voire des conseils 
général et régional, à destination des habitants des quartiers prioritaires ;
✗ coordonner l’offre au sein de l’agglomération, la rendre lisible et accessible 
(transports par exemple lors de concerts estivaux gratuits en fin de soirée tel que 
Festival-Estival à Trélazé, Tempo-Rives) pour les habitants des quartiers ;
✗ poursuivre  le  développement  des  actions,  dans  les  quartiers,  par  des 
structures professionnelles permettant l’implication, la participation des habitants 
en s’appuyant par exemple sur un triptyque : un artiste ou une équipe artistique, 
une  structure  culturelle,  des  relais  locaux  (centre  social,  maison  de  quartier, 
association d’habitants ...) ;
✗ la mobilisation  d’une  institution  culturelle  sur  un  quartier  durant  une 
période suffisamment longue (à l’image de ce que fait le CNAR sur Monplaisir) 
serait  à  encourager  et  pérenniser.  Cela  nécessiterait,  cependant,  une 
mobilisation  de celles-ci  à  l’occasion  d’une rencontre,  l’intégration  d’une telle 
action  dans  leur  programme d’activité  et  surtout  des  relais  locaux  fortement 
impliqués afin d’associer les habitants.
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3.3 – Économie et emploi

3.3.1 – Une crise économique particulièrement défavorable aux 
quartiers.

Le  programme de  rénovation  urbaine  a  peu  traité  le  développement  économique.  Le 
secteur de Belle Beille en changeant l’usage des pieds d’immeuble a cependant permis de 
faire évoluer l’image du quartier,  de créer de l’activité et de l’emploi dont une part  est  
occupée par les habitants du quartier. Le projet Box Service à Monplaisir permet à certains 
artisans  de lancer  leur  activité.  L’entrée  de  quartier  du  Grand  Bellevue à  Trélazé est  
remarquable par la diversité et la qualité des activités qui se sont implantées et contribue à 
la banalisation de la zone urbaine sensible. Pour autant la dynamique entreprenariale est  
contrastée et les quartiers sont durement touchés par le chômage.

* Activité entrepreneuriale contrastée selon les quartiers (ce paragraphe renvoie aux fiches 
par quartier établies par la CCI)

Les  quartiers  Roseraie-Orgemont  et  Hauts  de  Saint-Aubin  s’inscrivent  dans  une 
dynamique économique favorable.  Par  exemple,  sur le quartier  Roseraie-Orgemont,  le 
volume de  créations d’entreprises  est  en  hausse de  29 % entre  2011 et  2012.  Cette 
progression est supérieure à la tendance observée à l’échelle d’Angers ou Angers Loire 
Métropole. L’arrivée du tramway au sein du quartier a probablement eu un impact positif 
sur la création d’entreprises. Le quartier des Hauts de Saint Aubin affiche quant à lui une  
parfaite stabilité entre 2011 et 2012 avec un taux de création d’entreprises (20%) faisant 
preuve d’un réel dynamisme. 
Les quartiers prioritaires Roseraie et Verneau doivent se rattacher à cette dynamique de 
territoires pour une meilleure intégration économique.

En  revanche,  les  quartiers  de  Monplaisir  et  Belle  Beille  présentent  des  situations 
économiques plutôt  défavorables.  Le  taux de création  d’entreprises  sur  le  quartier  de 
Monplaisir est faible et en dessous des indicateurs observés à l’échelle de la ville et de  
l’agglomération. Sur le quartier de Belle Beille, le volume de créations d’établissements a 
été divisé par deux entre 2011 et 2012 et le taux de création est inférieur de 3 points à la 
moyenne de l’agglomération. Par ailleurs, Belle Beille présente la particularité de disposer 
d’une forte proportion de reprises d’établissements (50%). Les radiations en 2012 affichent 
un total supérieur à celui des créations d’entreprises. On a pu noter aussi une certaine 
montée en puissance du nombre d’entreprises en zone franche urbaine sur Belle Beille, 
parfois sous forme d’effets d’aubaine, ce qui rend le résultat un peu mitigé (de 234 en 
2005 jusqu’à 535 en 2012) ; les effectifs globaux de ces entreprises sont tout de même 
passés de 588 en 2004 à 1 016 en 2011. 

Ainsi ,  il  convient  de  réfléchir  plus  globalement  à  la  dynamique économique dans les 
quartiers en les intégrant à la stratégie économique de l’agglomération.
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* la crise accentue le chômage dans les quartiers

Au 4ème trimestre 2013, avec 9,7% de la population active, le taux de chômage de la  
zone  d'emploi  d'Angers  affiche  une  valeur  supérieure  à  celle  enregistrée  au  niveau 
départemental  (9,1%)  et  au  niveau  régional  (8,6%). Cependant,  en  un  an, 
comparativement à décembre 2012, le taux de chômage est stable sur le bassin d'emploi, 
soit une situation identique à celle du département et plus favorable que celle de la région 
(+0,1%). 

Tous les quartiers prioritaires connaissent un taux de chômage important, subissant  une 
augmentation  constante  du  nombre  de  demandeurs  d’emploi  de  catégorie  A :  2  340 
DEFM cat A au 31 décembre 2013 pour les 3 ZUS (soit 1 014 pour Belle  Beille, 1 067 pour 
Monplaisir,  et  259 pour  Verneau)  et   1191 pour  la  Roseraie  et  584 pour  Deux-Croix-
Banchais soit un total de 4 115. Ces chiffres DEFM Cat A sont à rapprocher de ceux du 
bassin d'emploi d'Angers (21 035) et de l'agglomération Angers Loire Métropole (16 485). 
Les DEFM Cat A des quartiers prioritaires précités représentent ainsi 25 % des DEFM Cat 
A d'Angers-Loire-Métropole (le poids d'ALM étant de 43,1 % des DEFM du département et 
9,88% de la région) selon Pôle Emploi. 

Cela confirme que les habitants des quartiers prioritaires sont davantage impactés par la 
crise économique qui entraîne une baisse des offres d’emploi et des offres d’intérim. Les 
jeunes  en  apprentissage  ont  aussi  d’importantes  difficultés  à  trouver  des  employeurs 
sachant que le département de Maine-et-Loire est toutefois une zone où l'apprentissage 
bénéficie d'un ancrage traditionnellement important. Au 31 décembre 2013, les jeunes de 
-25 ans en DEFM cat A étaient au nombre de 818 dans les quartiers prioritaires d’Angers  
sur un nombre total de 1 139 DEFM dans les quartiers prioritaires de Maine-et-Loire ; pour 
le public des + de 50 ans, le nombre était pour les 5 QPV d'Angers de 778 à rapporter au 
nombre de 1119 pour  les  QPV du département.  S'agissant  de  la  répartition hommes-
femmes, tant pour le territoire ALM dont les quartiers prioritaires, le nombres d'hommes 
DEFM Cat A est plus important que celui des femmes sauf pour le quartier prioritaire de la 
Roseraie (642 femmes contre 549 hommes). 

Projet Box Service (Monplaisir)
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Les pistes et propositions pour le plan stratégique local:

✗ Inscrire  le  développement  économique  des  quartiers  dans  la  stratégie 
économique de l’agglomération et les futurs projets de rénovation urbaine ;
✗ Initier une démarche de marketing territorial
✗ Soutenir l’initiative et la création d’activités
✗ proposer  une  offre  immobilière  adaptée  aux  petites  et  très  petites 
entreprises
✗ soutenir et développer une offre commerciale pertinente ;
✗ Renforcer les actions en faveur de l’alternance ou de l’apprentissage, les 
actions découvertes des métiers ;

3.3.2 – Des efforts importants pour l’emploi et l’insertion

Dans les conventions de rénovation urbaine, les maîtres d’ouvrage consacrent une part 
des heures de travail aux habitants des quartiers  en voie d’insertion professionnelle. Une 
part des postes créés dans le cadre de la GUP doit être aussi consacrée au public des 
ZUS en insertion. Ainsi le programme de rénovation urbaine a généré plus de 650 000 
heures d’insertion en dix ans ; 1 835 personnes ont pu en bénéficier. Ainsi, 15 400 heures 
d’insertion ont été réalisées en 2013 sur le quartier des Hauts de St Aubin (chantiers ORU 
et Aqua Vita) et 1 900 heures en 2014. Les acteurs du quartier (mission locale, éducateurs 
de prévention, pôle emploi,  chef  de projet  ville,  service emploi  de l’agglo,  délégué du 
préfet, maison de quartier, ETTI) se sont réunis pour recenser les personnes de Verneau 
pouvant bénéficier de ces clauses et évaluer les compétences à acquérir pour pouvoir 
travailler sur un chantier. 

De son côté, le Contrat Urbain de Cohésion Sociale finance des actions pour favoriser le 
retour vers l’emploi : formation, mise à l’emploi, mobilité mais aussi aides psychiques pour 
sortir de l’exclusion des personnes isolées.

Plusieurs structures sont en place pour accomplir ces missions : pôle emploi, la mission 
locale angevine, la régie de quartier, l’Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), 
les chantiers et entreprises d’insertion.

L’agglomération d’Angers dispose sur son territoire d’une maison de l’emploi.  De même, 
Pôle emploi est présent sur trois quartiers de la ville, Monplaisir,  Belle Beille, Verneau 
Capucins. La Mission Locale  intervient également sur les cinq quartiers pour aider les 
jeunes de 16 à 25 ans à résoudre leurs difficultés d’insertion professionnelle et sociale.
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Pôle Emploi (Monplaisir)

Le  droit  commun intervient  dans les quartiers par les contrats aidés (contrats  uniques 
d’insertion :  CUI CAE CIE).  Ces contrats,  financés en partie  par  l’État,  concernent  les 
publics  les  plus éloignés du marché du travail  en s’appuyant  sur  les  employeurs  des 
secteurs  non  marchand  et  marchand.  En  2012,  sur  la  zone  emploi  d’Angers,  1  405 
contrats aidés ont été conclus. Par ailleurs, des « emplois d’avenir » à destination d’une 
population jeune peu ou pas diplômée et à la recherche d’emploi (16 à 25 ans, 30 ans  
pour les travailleurs handicapés) ont été mis en place en 2012. Ce dispositif   doit orienter 
vers un CDI ou un CDD. Sur le secteur de la Mission Locale Angevine début octobre 2013, 
318 emplois d’avenir ont été enregistrés, dont 117 jeunes provenant de ZUS .

Dans  le  cadre  de  l’insertion  par  l’activité  économique,  des  facilitateurs  de  clauses 
d’insertion sont en place. La ville d’Angers et Angers Loire Métropole ont  inséré dans 
l’ensemble des marchés publics une clause d’insertion. Il existe 29 structures de l’insertion 
par l’activité économique sur le secteur d’Angers conventionnées et financées par l’État. 
Ces structures ont permis d’employer 854 personnes issues de ZUS sur le bassin d’emploi 
d’Angers. L’objectif suivant consiste à transformer les contrats courts en contrat pérenne 
en lien avec une formation.

S’agissant des chantiers d'insertion, le CUCS a permis la mise en œuvre d'une action 
visant  à  développer  l'immersion en entreprises des salariés.  Grâce au portage via  un 
groupe  de  travail  temporaire  connu  sur  le  bassin  d'emploi,  l'image  des  structures 
d'insertion et le placement de ses salariés ont évolué favorablement malgré un contexte 
économique peu enclin à l'accueil de stagiaires dans les entreprises. 

Le dispositif « Compétence Clé » permet de dispenser une formation personnalisée en 
savoirs de base en fonction des projets d’insertion professionnelle de chacun. En 2012, 
18 % des apprenants étaient issus de ZUS.

Sur  le volet  mobilité  pour  l’emploi,  il  a  été  élaboré  un  diagnostic  sur  les  freins  à 
l’embauche sur l’ensemble de l’agglomération. L’arrivée du tramway sur la Roseraie et 
Verneau Capucins assure un désenclavement de ces quartiers et facilite les déplacements 
professionnels. La seconde ligne est attendue pour desservir les zones de Belle Beille, 
Monplaisir, et Grand Pigeon et les rapprocher ainsi des zones d’activités. 
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Une plate-forme mobilité est en cours de réalisation sur  Angers-Loire-Métropole afin de 
favoriser l'insertion professionnelle notamment des publics en grande fragilité. Ainsi, un 
seul interlocuteur tiendra à disposition l'offre de services existante (aide à la formation au 
permis de conduire, conditions d'accès à un garage solidaire mais aussi abonnements, 
covoiturage...), les fera évoluer le cas échéant ou développera de nouvelles actions.
Par ailleurs, sur la période 2009-2012, une action portée par Angers-Loire-Métropole, co-
financée par l’État (ACSé), a eu pour objet de créer des vélos-stations dans une zone 
d'emplois ou à proximité d'arrêts de bus dans les quartiers prioritaires pour permettre aux 
usagers de combiner transports en commun et utilisation d'un vélo. 

Dans le volet emploi et développement du CUCS, l'analyse des actions depuis 2007 et  
celles  initiées  en 2013 permet  de  constater  que sur  l'axe  insertion  professionnelle,  le 
CUCS a été un levier important pour développer des actions innovantes et expérimentales 
pour le territoire. De ces actions, des enseignements peuvent être tirés :
-  le  transfert  de  ces actions expérimentales  vers  le  droit  commun reste  aléatoire.  De 
nombreuses actions de mises à l'emploi sur des périodes courtes (voire très courtes, 1 
journée ou quelques heures)  ont  été  développées pour  capter  les  jeunes.  Cependant 
l'évaluation montre que ces actions sont favorables comme déclencheur d'un parcours et 
bénéficient d'une reconnaissance immédiate au sein du quartier. Pour autant, elles restent 
éphémères et ne permettent pas aux jeunes de se prévaloir d’une formation ou d’une 
expérience professionnelle ; 
-un retour des publics vers la mission locale augmentera le portefeuille des conseillers et  
fera l'objet d'un suivi de droit commun ;
- l’obtention de permis de conduire est souvent considérée comme un pré-requis à toute  
réflexion sur un avenir professionnel : or, les actions d’acquisition du permis de conduire 
sont limitées à trop peu personnes engagées en démarche d'insertion professionnelle et 
ayant un projet.
S'agissant de la découverte des métiers, des actions existent sur le territoire au sein des 
établissements  scolaires  (collèges,  lycées),  de  l'Université,  mais  aussi  en  direction  du 
public demandeur d'emploi voire en activité ou non comme l'opération « Made In Angers ». 

Resto-troc : restaurant associatif, relais parents-enfants, culture de jardins, chantier d’insertion (Belle Beille)
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Les pistes et propositions pour le plan stratégique local :

✗ Assurer un observatoire suite à la mise en place de la plate-forme d’aide à 
la mobilité ;
✗ Analyser les chiffres de l’emploi en quartier prioritaire avec des indicateurs 
plus pertinents (durée sans emploi ou en période de précarité avec la durée de 
domiciliation en ZUS). Il est constaté que dès qu’une certaine stabilité d’emploi 
est trouvée ou retrouvée, l’intéressé sort du quartier ;
✗ Assurer  plus  de  transversalité  entre  les  actions  contrat  de  ville  et  les 
missions  de  la  Mission  Locale  et  du  Pôle  Emploi  afin  d’affiner  les  limites 
d’intervention, les actions du contrat de ville devant conserver une dimension 
expérimentale et temporaire ; 
✗ Renforcer  la  visibilité  de  l’offre  des  SIAE  en  direction  des  acheteurs 
publics et des entreprises dans le cadre des clauses sociales ;
✗ Favoriser  l’accès  aux  habitants  des  quartiers  prioritaires  autant  que 
possible dans le recrutement et les offres de stage ;
✗ Réfléchir à la création de postes d’adultes-relais « médiation emploi » sur 
les quartiers de la Roseraie et de Monplaisir, pour faire le lien entre les publics et  
les  institutions  (MLA,  Pôle  emploi),  et  notamment  leur  apporter  une réponse 
rapide dans une démarche impliquant une mobilité ;
✗ Engager  une  réflexion  avec  les  chefs  d’entreprises,  les  acteurs  de  la 
formation  (Conseil  Régional,  AFPA...)  à  l’adéquation  des  besoins  de  main 
d’œuvre, de compétences et mettre en œuvre l’offre de formation adéquate ;
✗ Prévoir des mesures en faveur des habitants ayant besoin de passer le 
permis de conduire dans le cadre de leur insertion professionnelle.
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Annexe A : Principaux enjeux identifiés sur les quartiers

BELLE-BEILLE
Principaux atouts du quartier     :   

• Une mixité sociale et une diversité 
urbaine

• Future ligne de tramway
• Projet de rénovation urbaine sur le 

« vieux » Belle Beille
• Un secteur rénové (Patton)
• Des espaces verts importants 
• Une requalification du secteur Patton 

(activités et commerces en rez de 
chaussée-secteur Elysée)

• Des actions innovantes sur l’emploi 
• Un maillage associatif important et 

une culture partenariale forte
• Des équipes enseignantes investies
• Une mixité sociale satisfaisante dans 

les collèges Rabelais et La Barre

Principales faiblesses du quartier     :  

• Pas de cœur de quartier
• Notre Dame du Lac : un secteur en 

relégation
• Un potentiel terni par une impression 

de vétusté
• Une marge d’amélioration sur le 

traitement des encombrants
• Pas de sentiment d’insécurité malgré 

une augmentation des faits constatés 
(fort seuil de tolérance des habitants 
du quartier) 

• Une ZFU qui n’a pas tenu ses 
promesses

• Peu de commerces de proximité sur le 
secteur Notre Dame du Lac

• Un marché local peu exploité
Des problématiques sociales et 
éducatives importantes sur le secteur 
Notre Dame du Lac

• Peu d’implication des parents dans la 
scolarité de leurs enfants

• Une faible ouverture à la culture
• Des problématiques de santé
• Un nombre important de primo-

arrivants

Principaux enjeux identifiés     :  

• L’attractivité du quartier
• La participation des habitants:

– à la création d’un cœur de quartier
– à la réhabilitation des logements situés Notre Dame du Lac
– à la gestion urbaine de proximité

• Le développement des actions innovantes de mise à l’emploi pour les jeunes
• L’accès à l’emploi en levant les freins : qualifications, savoirs de base, garde 

d’enfants, mobilité, définition du projet professionnel... 
• La lutte contre l’isolement social
• L’accompagnement des parents dans l’éducation et la scolarité de leurs enfants
• Le renforcement de l’accès aux soins
• L’accès à la culture facilité pour les publics les plus fragiles
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DEUX-CROIX-BANCHAIS

Principaux atouts du quartier     :   

• Quartier plus agréable depuis l’ORU
• La réussite de la place Camille 

Claudel
• Présence d’associations sur le 

quartier
• Amélioration progressive de l’image 

du collège
• Proximité du centre-ville et de zone 

d’activités attractives

Principales faiblesses du quartier     :  

• Occupation de l’espace public : 
connexion Grand-Pigeon/Savary

• Fort taux de rotation Tour Chaptal – 
Difficulté à garder les nouveaux 
habitants

• Peu d’espaces verts et de jeux sur le 
quartier

• Échec scolaire et décrochage
• Difficulté à toucher tous les parents
• De nombreux freins à l’emploi : 

langue, illettrisme, inexpérience 
professionnelle, adresse...

• Le site de Technicolor inoccupé
• De nombreux chômeurs sans 

qualifications

Principaux enjeux identifiés     :  

• Le maintien des populations nouvelles sur le quartier
• La maîtrise de l’occupation de l’espace public
• Le développement d’une réponse globale auprès des délinquants (éducative, 

policière et judiciaire)
• Le maintien de la dynamique de mixité sociale apporté par l’ORU
• Le maintien d’une veille afin que le fait communautaire ne devienne pas du 

communautarisme
• L’amélioration de la réussite scolaire et la prévention du décrochage
• L’implication des familles dans l’éducation de leurs enfants
• L’amélioration de l’accès à l’accompagnement à des formations professionnels 

adaptées aux habitants du quartier et au marché de l’emploi
• L’accès aux zones d’emploi pour les habitants du quartier
• L’accès à l’emploi en levant les freins : qualifications, savoir de base...
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HAUTS-DE-SAINT-AUBIN

Principaux atouts du quartier     :   

• Une maison de santé pluridisciplinaire
• Un quartier en forte mutation
• Une cité éducative moderne
• Une bibliothèque ouverte sur la ville 
• Un quartier en pleine mutation
• La cité Verneau restructurée
• Arrivée du tramway/création du centre 

talmudique/Terra Botanica
• Présence d’une grande école et de 

cités étudiantes
• Un quartier en pleine mutation
• Une mobilisation des partenaires de 

l’insertion et de l’emploi
• Arrivée du tramway

Principales faiblesses du quartier     :  

• Une mixité sociale fragile notamment 
au sein de la cité éducative

• Un « vivre ensemble » nouveaux et 
anciens habitants à conforter

• Un décrochage scolaire au collège 
Renoir

• Un quartier peu attractif
• Une mixité sociale à consolider
• Une absence de cœur de quartier
• Pas de lieux publics définis pour les 

jeunes
• Une densité d’habitations perçue trop 

importante sur le site des chalets
• Une tranquillité publique fragile sur le 

terrain des perrins 
• Des nouveaux commerces de 

proximité en fragilité
• Une attractivité encore trop faible pour 

les entreprises

Principaux enjeux identifiés     :  

• La prévention du décrochage scolaire 
• Le renforcement du « vivre ensemble » entre nouveaux et anciens habitants
• L’appropriation des espaces publics par les habitants et notamment les jeunes
• Le développement de l’attractivité du quartier (articulation projet culturel, emploi et 

aménagement)
• La participation des habitants au projet urbain et à l’aménagement du quartier
• Le maintien d’une démarche partenariale pour répondre à la demande d’emploi des 

jeunes en difficultés
• Le développement d’activités culturelles et créatives en lien avec la thématique du 

végétal dans le cadre d’un projet intégré (urbain, éco, social)
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MONPLAISIR

Principaux atouts du quartier     :   

• De nombreuses associations sur le 
quartier

• De nombreux jeunes sur le quartier
• Lycée Emmanuel Mounier pas évité... 

mais peu fréquenté par les habitants 
du quartier

• Renouvellement urbain et tramway à 
venir

• Un certain attachement des habitants 
à leur quartier

• Présence d’espaces de formations 
professionnels (Lycée Pro, 
Compagnons...)

• Foncier disponible dans le quartier 
dans le cadre de la Rénovation 
Urbaine

• Proximité des infrastructures 
autoroutières

Principales faiblesses du quartier     :  

• Place de l’Europe : espace masculin, 
évitée par les femmes, trafics...

• Trafic de plus en plus affirmé sur le 
quartier

• Image du quartier
• Nombreux chômeurs sans 

qualifications
• Difficultés à parler et comprendre le 

français, illettrisme... comme frein à 
l’emploi

• Des entreprises peu nombreuses, et 
peu tournées vers le quartier

• Évitement scolaire et mauvaise image 
du collège Jean Lurçat

• Décrochage scolaire et faible sens 
donné à l’école

• Défiance envers les institutions

Principaux enjeux identifiés     :  

• La correction des dysfonctionnements urbains
• La mobilisation des habitants déjà consultés par le passé
• La maîtrise de l’espace public : pour qu’il soit paisible et sans usage exclusif
• Une réponse globale auprès des délinquants (éducative, policière et judiciaire)
• Rendre le quartier attractif
• Le maintien d’une veille afin que le fait communautaire ne devienne pas du 

communautarisme
• L’amélioration de la réussite scolaire et de l’image des établissements
• L’amélioration de l’image des institutions auprès des jeunes
• La lutte contre l’isolement des plus fragiles
• La lutte contre les addictions
• L’amélioration de l’accès et l’accompagnement à des formations 

professionnelles adaptées aux habitants du quartier et au marché de l’emploi
• Le développement d’activités économique et l’accès aux zones d’emploi pour 

les habitants du quartier
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ROSERAIE

Principaux atouts du quartier     :   

• Une rénovation urbaine importante
• Un grand nombre d'associations
• Un quartier très jeune
• L'arrivée du tramway en cœur de 

quartier
• Un grand nombre d'institutions 

présentes (Mission Locale,pôle 
emploi,MDE...)

• Un quartier riche en équipements 
(bibliothèque, piscine, centre sportif, 
maison de retraite...)

• La présence de nombreux espaces 
verts avec plaines de jeux, jardins en 
pied d'immeubles

Principales faiblesses du quartier     :  

• Une sur-représentation des 
demandeurs d'emploi de catégorie A

• Une aggravation du nombre de 
demandeurs d'emploi de catégories A 
en particulier chez les – de 26 ans

• Une difficulté pour certains jeunes à 
venir vers les services publics de 
l'emploi

• Un tissu associatif vieillissant
• Une montée de l'oisiveté chez les 

jeunes sur l'espace public
• Une multiplication des incivilités et 

agressions autour de Jean Vilar et 
dans les équipements à proximité

• Un faible taux de réussite au DBN et 
une difficulté à trouver des stages de 
3ème notamment au collège Jean 
Vilar

• Un public allophone important
• Un risque de montée du 

communautarisme (point de vigilance)

Principaux enjeux identifiés     :  

• L'inscription et l'entrée des jeunes ne fréquentant pas les services publics de 
l'emploi dans un parcours de formation et d'insertion professionnelle

• Le développement de l'attractivité économique du quartier en lien avec la 
rénovation urbaine

• Le développement de l'insertion professionnelle pour les femmes notamment les 
jeunes

• Le développement des valeurs de la citoyenneté
• l'attractivité du collège Jean Vilar
• Le renouvellement du tissu associatif
• L'intégration des populations migrantes
• L'appropriation par l'ensemble des habitants des équipements et des espaces 

publics
• L'acceptation et la création d'échanges entre les différentes communautés
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Annexe B : Fiches de synthèses CCI sur la création 
d’entreprises
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Stock au 1er janvier 2013 322 
Nombre de créations 2012 41 
Part des créations dans le total de la ville d’Angers 5% 

Créations 
Quartier Belle-

Beille  Angers Angers Loire 
Métropole 

Nombre de créations en 2012 (hors AE) 41 730 1 338 

Solde net 46 672  1 124 

% personne morale 98% 91% 82% 

% personne physique 2% 9% 8% 

Evolution du nombre de créations 2011 /2012 -53%  0% +2%  

Evolution du nombre de créations 2010 / 2012 -45% +3% +8% 

Taux de création 2012 (hors AE) 12,7% 15,7% 15,6% 

Radiations 
   

Nombre de radiations en 2012 53 654 1 148 

Evolution du nombre de radiations 2011/2012 -30% +2% +5% 

Part des radiations pures 43% 36% 38% 

Nombre de liquidations judiciaires 9 82 148 

Part des liquidations judiciaires immédiates 45% 66% 75% 

FICHE DE SYNTHESE 
QUARTIER DE BELLE-BEILLE 
 

2012 

Les chiffres clés 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS :  
 
Le quartier de Belle-Beille a généré 41 nouveaux établissements en 2012, soit 5% du total de la ville d’Angers.  Les 
indicateurs tendent à montrer que le quartier ne s’inscrit pas dans une bonne dynamique : volume de créations 
d’établissements divisé par deux entre 2011 et 2012, taux de création inférieur de 3 points à la moyenne de 
l’agglomération. Tous les secteurs d’activités sont concernés par la baisse d’activités : -66% notamment pour le 
commerce de détail – services aux particuliers. 
 
Belle-Beille présente la particularité de disposer d’une forte proportion de reprises d’établissements (50%). Les 
créations pures représentent 40% du total.  
 
Les services aux entreprises – commerce de gros restent le secteur dominant (76% des créations), notamment le 
conseil pour les affaires et autres conseils de gestion ou le conseil en systèmes et logiciels informatiques. 
 
Malgré une diminution de leur nombre en 2012 (-30%), les radiations affichent un total supérieur à celui des 
créations (solde de -12). Le quartier concentre 8% des radiations de la ville d’Angers.  
 

Données générales 
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Rang Code APE Libellé Nombre de créations 

1 7022Z Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion  5 

2 6202A Conseil en systèmes et logiciels informatiques  3 

2 7010Z Activités des sièges sociaux  3 

2 7112B Ingénierie, études techniques  3 

5 6201Z Programmation informatique  2 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hors AE 

Secteur d’activité et type de créations 

Evolution des créations par secteur d’activité Répartition par type de créations – Hors AE 

Top 5 des activités les plus créatrices – Hors AE 

Méthodologie 

PERIMETRE D’OBSERVATION :  
 

Les résultats se basent sur la notion d’établissement, c'est-à-dire pour l’INSEE, « l’unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l’entreprise. L’établissement constitue le niveau 
le plus adapté à une approche géographique de l’économie. »  
 
SOURCE :  
 

Les statistiques de créations, reprises, transferts et radiations sont issues du fichier consulaire de la CCI de Maine-
et-Loire, recensant les établissements inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés.  
 
DEFINITIONS :  
 

- Solde net : stock création n-1 + créations n - stock n. 
- Taux de création : nombre de créations au cours de la période n par rapport au nombre d’établissements existant 
à la même période. 
- Transfert : les mouvements d’établissements, les entrées et les sorties d’établissements d’un territoire. 
- Radiation : la CCI radie du fichier consulaire tous les établissements en fin d’activité. Les radiations recouvrent 
plusieurs cas de figure : vente, transfert dans un autre établissement, transmission, reprise par le conjoint, apport, 
mise en location gérance. 
- Radiation pure : l’activité s’arrête et n’est pas reprise. 
- Liquidation judiciaire : elle survient sur décision d’un tribunal. Elle est déclenchée lorsque l’entreprise est en 
cessation de paiements. Le tribunal peut décider immédiatement la cessation ou après une période d’observation. 
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Stock au 1er janvier 2013 98 
Nombre de créations 2012 20 
Part des créations dans le total de la ville d’Angers 3% 

Créations 
Quartier les 

Hauts-de-Saint-
Aubin 

Angers Angers Loire 
Métropole 

Nombre de créations en 2012 (hors AE) 20 730 1 338 

Solde net 18 672  1 124 

% personne morale 90% 91% 82% 

% personne physique 10% 9% 8% 

Evolution du nombre de créations 2011 /2012 0%  0% +2%  

Evolution du nombre de créations 2010 / 2012 -17% +3% +8% 

Taux de création 2012 (hors AE) 20,4% 15,7% 15,6% 

Radiations 
   

Nombre de radiations en 2012 11 654 1 148 

Evolution du nombre de radiations 2011/2012 -35% +2% +5% 

Part des radiations pures 64% 36% 38% 

Nombre de liquidations judiciaires 3 82 148 

Part des liquidations judiciaires immédiates 66% 66% 75% 

FICHE DE SYNTHESE 
QUARTIER DES HAUTS-DE-SAINT-AUBIN 
 

2012 

Les chiffres clés 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS :  
 
Le quartier des Hauts-de-Saint-Aubin a généré 20 créations d’établissements en 2012, hors auto-entrepreneurs. 
Ce total est en parfaite stabilité par rapport à l’année précédente mais demeure inférieur aux résultats observés en 
2010 (-17%). Avec un indicateur qui dépasse la barre des 20%, le taux de création montre que le quartier fait 
preuve d’un réel dynamisme. Trois nouveaux établissements sur quatre sont des créations pures, les reprises étant 
peu nombreuses.  
 
Les services aux entreprises – commerce de gros et le commerce de détail – les services aux particuliers 
concentrent l’essentiel des créations d’établissements au sein du quartier.  
 
Preuve des bonnes dispositions en matière de dynamique entrepreneuriale, les radiations ont été moins 
nombreuses entre 2011 et 2012 (-35%). Le poids des radiations des Hauts-de-Saint-Aubin dans le total de la ville 
d’Angers est d’ailleurs très faible (1,7%).  
 
A noter que la part des radiations pures est particulièrement élevée : quasiment deux tiers contre 36% pour la ville 
d’Angers ou encore 38% pour Angers Loire Métropole.  
 

Données générales 
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Rang Code APE Libellé Nombre de créations 

1 7022Z Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion  3 

2 5610C Restauration de type rapide  2 

2 9602A Coiffure 2 

4 3511Z Production d'électricité  1 

4 9602B Soins de beauté  1 
A noter que 11 autres activités ont généré une création en 2012 
 
 
 
 
 
 

Hors AE 

Secteur d’activité et type de créations 

Evolution des créations par secteur d’activité Répartition par type de créations – Hors AE 

Top 5 des activités les plus créatrices – Hors AE 

Méthodologie 

PERIMETRE D’OBSERVATION :  
 

Les résultats se basent sur la notion d’établissement, c'est-à-dire pour l’INSEE, « l’unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l’entreprise. L’établissement constitue le niveau 
le plus adapté à une approche géographique de l’économie. »  
 
SOURCE :  
 

Les statistiques de créations, reprises, transferts et radiations sont issues du fichier consulaire de la CCI de Maine-
et-Loire, recensant les établissements inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés.  
 
DEFINITIONS :  
 

- Solde net : stock création n-1 + créations n - stock n. 
- Taux de création : nombre de créations au cours de la période n par rapport au nombre d’établissements existant 
à la même période. 
- Transfert : les mouvements d’établissements, les entrées et les sorties d’établissements d’un territoire. 
- Radiation : la CCI radie du fichier consulaire tous les établissements en fin d’activité. Les radiations recouvrent 
plusieurs cas de figure : vente, transfert dans un autre établissement, transmission, reprise par le conjoint, apport, 
mise en location gérance. 
- Radiation pure : l’activité s’arrête et n’est pas reprise. 
- Liquidation judiciaire : elle survient sur décision d’un tribunal. Elle est déclenchée lorsque l’entreprise est en 
cessation de paiements. Le tribunal peut décider immédiatement la cessation ou après une période d’observation. 
 
 

Le porter à connaissance de l’État



202 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

 

 DIRECTION DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES – DDT -  

  
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Stock au 1er janvier 2013 206 
Nombre de créations 2012 21 
Part des créations dans le total de la ville d’Angers 3% 

Créations 
Quartier de 
Monplaisir  Angers Angers Loire 

Métropole 

Nombre de créations en 2012 (hors AE) 21 730 1 338 

Solde net 25 672  1 124 

% personne morale 86% 91% 82% 

% personne physique 14% 9% 8% 

Evolution du nombre de créations 2011 /2012 -38%  0% +2%  

Evolution du nombre de créations 2010 / 2012 -40% +3% +8% 

Taux de création 2012 (hors AE) 10,2% 15,7% 15,6% 

Radiations 
   

Nombre de radiations en 2012 26 654 1 148 

Evolution du nombre de radiations 2011/2012 -24% +2% +5% 

Part des radiations pures 58% 36% 38% 

Nombre de liquidations judiciaires 2 82 148 

Part des liquidations judiciaires immédiates 50% 66% 75% 

FICHE DE SYNTHESE 
QUARTIER DE MONPLAISIR 
 

2012 

Les chiffres clés 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS :  
 
21 établissements ont vu le jour en 2012 au sein du quartier de Monplaisir. Les indicateurs sont plutôt 
défavorables : recul du nombre de créations au cours des deux dernières années, taux de création faible (plus de 5 
points en deçà de la ville d’Angers). 
 
Ce recul est surtout imputable au secteur du commerce – services aux particuliers et, à un degré moindre, à la 
Production – Industrie – BTP.  A noter que 7 nouveaux établissements sur 10 sont des créations pures.  
 
Malgré un net retrait du volume de radiations (-24%), leur nombre est inférieur à celui des créations en 2012 (solde 
négatif de -5). Le quartier concentre 4% des radiations enregistrées en 2012 à Angers. 
 
Avec un taux de 50%, la part des créations pures se situe au-dessus de la moyenne observée à l’échelle d’Angers 
ou d’Angers Loire Métropole.  
 
 

Données générales 
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 DIRECTION DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES – DDT -  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rang Code APE Libellé Nombre de créations 

1 4511Z Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers  2 

2 2932Z Fabrication d'autres équipements automobiles  1 

2 4711D Supermarchés 1 

2 5610A Restauration traditionnelle  1 

2 6810Z Activités des marchands de biens immobiliers  1 
A noter que 15 autres activités ont généré une création en 2012 
 
 
 
 
 
 
 

Hors AE 

Secteur d’activité et type de créations 

Evolution des créations par secteur d’activité Répartition par type de créations – Hors AE 

Top 5 des activités les plus créatrices – Hors AE 

Méthodologie 

PERIMETRE D’OBSERVATION :  
 

Les résultats se basent sur la notion d’établissement, c'est-à-dire pour l’INSEE, « l’unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l’entreprise. L’établissement constitue le niveau 
le plus adapté à une approche géographique de l’économie. »  
 
SOURCE :  
 

Les statistiques de créations, reprises, transferts et radiations sont issues du fichier consulaire de la CCI de Maine-
et-Loire, recensant les établissements inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés.  
 
DEFINITIONS :  
 

- Solde net : stock création n-1 + créations n - stock n. 
- Taux de création : nombre de créations au cours de la période n par rapport au nombre d’établissements existant 
à la même période. 
- Transfert : les mouvements d’établissements, les entrées et les sorties d’établissements d’un territoire. 
- Radiation : la CCI radie du fichier consulaire tous les établissements en fin d’activité. Les radiations recouvrent 
plusieurs cas de figure : vente, transfert dans un autre établissement, transmission, reprise par le conjoint, apport, 
mise en location gérance. 
- Radiation pure : l’activité s’arrête et n’est pas reprise. 
- Liquidation judiciaire : elle survient sur décision d’un tribunal. Elle est déclenchée lorsque l’entreprise est en 
cessation de paiements. Le tribunal peut décider immédiatement la cessation ou après une période d’observation. 
 
 

Le porter à connaissance de l’État



204 Projet stratégique local multisites d’Angers Loire Métropole – Annexes

 

 DIRECTION DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES – DDT -  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Stock au 1er janvier 2013 206 
Nombre de créations 2012 41 
Part des créations dans le total de la ville d’Angers 3% 

Créations 
Quartier la 
Roseraie  Angers Angers Loire 

Métropole 

Nombre de créations en 2012 (hors AE) 41 730 1 338 

Solde net  36 672  1 124 

% personne morale 85% 91% 82% 

% personne physique 15% 9% 8% 

Evolution du nombre de créations 2011 /2012  +29%  0% +2%  

Evolution du nombre de créations 2010 / 2012 +24% +3% +8% 

Taux de création 2012 (hors AE) 19,9% 15,7% 15,6% 

Radiations 
   

Nombre de radiations en 2012 31 654 1 148 

Evolution du nombre de radiations 2011/2012 +19% +2% +5% 

Part des radiations pures 45% 36% 38% 

Nombre de liquidations judiciaires 5 82 148 

Part des liquidations judiciaires immédiates 80% 66% 75% 

FICHE DE SYNTHESE 
QUARTIER DE LA ROSERAIE - ORGEMONT 
 

2012 

Les chiffres clés 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS :  
 
41 établissements ont été créés en 2012 au sein du quartier de la Roseraie-Orgemont, soit 3% du total des 
créations enregistrées à l’échelle d’Angers. Le solde net (stock au 1er janvier 2012 + créations 2012 – stock au 1er 
janvier 2013) s’élève à 36 établissements. Les créations pures sont largement majoritaires (65%). 
 
Le quartier s’inscrit dans une bonne dynamique : volume de créations en hausse de 29% entre 2011 et 2012, gain 
de 24% entre 2010 et 2012, taux de création proche de 20%. Ces progressions sont supérieures aux tendances 
observées à l’échelle d’Angers ou d’Angers Loire Métropole. L’arrivée du tramway au sein du quartier a 
probablement eu un impact positif sur la création d’entreprises. 
 
Cette hausse est imputable au dynamisme des services aux entreprises – commerce de gros : quasi triplement du 
volume de créations entre 2011 et 2012 pour ce secteur. La production – Industrie – BTP se maintient alors que le 
nombre de nouveaux établissements pour le commerce de détail – services aux particuliers décline légèrement.  
 
Les établissements du quartier La Roseraie – Orgemont sont cependant plus exposés aux radiations : celles-ci ont 
progressé de 19% entre 2011 et 2012, soit une hausse supérieure à l’agglomération. Près d’1 radiation sur 2 est 
une création pure.  
 

Données générales 
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 DIRECTION DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES – DDT -  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rang Code APE Libellé Nombre de créations 

1 6420Z Activités des sociétés holding  9 

2 4399C Travaux de maçonnerie générale et gros œuvre de bâtiment  4 

3 4941B Transports routiers de fret de proximité  3 

3 7022Z Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion  3 

5 7010Z Activités des sièges sociaux  2 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hors AE 

Secteur d’activité et type de créations 

Evolution des créations par secteur d’activité Répartition par type de créations – Hors AE 

Top 5 des activités les plus créatrices – Hors AE 

Méthodologie 

PERIMETRE D’OBSERVATION :  
 

Les résultats se basent sur la notion d’établissement, c'est-à-dire pour l’INSEE, « l’unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l’entreprise. L’établissement constitue le niveau 
le plus adapté à une approche géographique de l’économie. »  
 
SOURCE :  
 

Les statistiques de créations, reprises, transferts et radiations sont issues du fichier consulaire de la CCI de Maine-
et-Loire, recensant les établissements inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés.  
 
DEFINITIONS :  
 

- Solde net : stock création n-1 + créations n - stock n. 
- Taux de création : nombre de créations au cours de la période n par rapport au nombre d’établissements existant 
à la même période. 
- Transfert : les mouvements d’établissements, les entrées et les sorties d’établissements d’un territoire. 
- Radiation : la CCI radie du fichier consulaire tous les établissements en fin d’activité. Les radiations recouvrent 
plusieurs cas de figure : vente, transfert dans un autre établissement, transmission, reprise par le conjoint, apport, 
mise en location gérance. 
- Radiation pure : l’activité s’arrête et n’est pas reprise. 
- Liquidation judiciaire : elle survient sur décision d’un tribunal. Elle est déclenchée lorsque l’entreprise est en 
cessation de paiements. Le tribunal peut décider immédiatement la cessation ou après une période d’observation. 
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1. Sources mobilisées 
 
L’actualisation du PSL 2012 de Trélazé s’est appuyée sur plusieurs sources :  

 Porter-à-Connaissance de l’Etat  relatif à Trélazé au regard du Plan stratégique local de la 
Communauté d’agglomération Angers Loire Métropole (07/2014) 

 Compte-rendu du Séminaire ALM / Angers / Trélazé du 08/07/2014 
 Compte-rendu de la réunion de travail ALM / Trélazé 10/09/14 sur les axes « Habitat, mixité 

sociale et politique de peuplement », Tranquillité publique », « Environnement et cadre de 
vie » 

 Eléments quantitatifs de cadrage de l’Agence d’Urbanisme de la Région Angevine relatifs à 
Trélazé / Grand-Bellevue (06/2014) 

 Rencontre partenariale « partage du diagnostic et des enjeux » du 01/10/2014 

 

2. L’actualisation des données contextuelles relatives au quartier 
Grand Bellevue 

 
Source des données : Sauf mention, éléments quantitatifs de cadrage de l’Agence d’Urbanisme de la 
Région Angevine relatifs à Trélazé / Grand-Bellevue (06/2014) 

2.1 Habitat, mixité sociale et dynamique de peuplement 
 

 
 La part des propriétaires à Grand Bellevue est en progression de 2 points en 2010, par 

rapport à 1999, mais reste inférieure au reste de la ville (37,7% de propriétaires en 2010 à 
Grand-Bellevue, contre 64,4% dans le reste de la ville). Parallèlement, sont constatées la 
baisse de la part des locataires HLM et la hausse du parc locatif privé.  
La diversification de l’offre est engagée : plus de petits logements dans la production neuve 
depuis 2008. (Source : PAC Etat) 
 

 Suite aux travaux de rénovation urbaine, il est constaté un taux de mutation immobilier à 
Grand-Bellevue inférieur au reste de la ville de Trélazé. En parallèle, une progression 
continue du prix des maisons sur Grand-Bellevue depuis 2011, sans rattraper le point haut de 
2008. (Source : PAC Etat) 
 

 La problématique de la lisibilité de la ville avec des micro-quartiers, enclavés, et un accès aux 
services publics en question, demeure un enjeu essentiel, un enjeu d’autant plus d’actualité 
que le quartier de la Quantinière est en cours de construction.  
Ce quartier en cours de développement comme les projets voisins (site de l’ancienne 
manufacture des Allumettes) rend nécessaire une réflexion sur les interconnexions à 
l’échelle même de Trélazé, et entre Trélazé et les communes limitrophes. (Source : réunion 
de travail ALM / Trélazé 10/09/14) 

2.2 Mobilité / Numérique 
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 Au regard du besoin d’interconnexions évoqué plus haut, le potentiel de liaisons douces offre 
un levier d’actions intéressant : Loire à Vélo, Ardoisières, desserte du centre commercial 
Bellevue, connexions avec les Ponts-de-Cé, etc. (Source : réunion de travail ALM / Trélazé 
10/09/14) 

 Si les actions réalisées en ce sens à Grand-Bellevue peuvent être satisfaisantes, il importe de 
poursuivre la prise en compte de cet enjeu  et d’intégrer les connexions à l’échelle des 
quartiers en construction (Guérinière et Quantinière). (Source : réunion de travail ALM / 
Trélazé 10/09/14) 

 La qualification / aménagement de la halte-ferroviaire du centre-bourg est en particulier un 
enjeu essentiel pour l’ensemble de la Ville, dont le Grand-Bellevue.  (Source : réunion de 
travail ALM / Trélazé 10/09/14) 

 

2.3 Cohésion sociale 
 

 
 Les habitants du quartier ont des revenus moyens les plus faibles de l’agglomération 

angevine. Le revenu moyen à Trélazé est de 1396€ / mois et par unité de consommation 
(contre une moyenne de 1572€ à l’échelle d’Angers Loire Métropole)  
 

 Au 31/12/2013, le Grand-Bellevue regroupait 63% des bénéficiaires du RSA de Trélazé et 57% 
des allocataires trélazéens sous le seuil des bas revenus. A noter que 42,2% des allocataires 
CAF de Grand-Bellevue sont sous le seuil de pauvreté : ce taux est très supérieur à la 
moyenne constatée à l’échelle d’Angers Loire Métropole. 
 

2.4 Emploi et développement économique 
 

 Le Grand-Bellevue demeure un quartier résidentiel, avec un déséquilibre manifeste entre 
emplois locaux et actifs : 0,75 emploi pour 1 actif. Des emplois, notamment commerciaux, se 
maintiennent dans le quartier, et notamment à son entrée : des cellules commerciales en 
rez-de-chaussée encore disponibles illustrent néanmoins la difficulté de les louer. 
 

 Entre 2008 et 2011, on constate une hausse du nombre de création d’établissements à 
Grand-Bellevue. Le taux de création d’établissements est de 33,9% en 2011, soit +13,9 points 
par rapport à 2008. En valeur absolue, 47 créations ont été recensées en 2012 à Grand-
Bellevue, soit près de la moitié des créations de Trélazé. Cette augmentation du nombre 
d’établissements est principalement liée au dispositif d’auto-entrepreneur créé par la loi de 4 
août 2008. 
 

 Dans le quartier du Grand-Bellevue, l’augmentation de la demande d’emploi a été contenue 
en 2013 (730 demandeurs d’emploi cat. ABC au 01/01/2014, soit +3,3% par rapport au 
01/01/2013, contre une augmentation de +10% à l’échelle de Trélazé) 
A noter qu’à titre de comparaison le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté de +8,5% 
à l’échelle des quartiers prioritaires angevins. 
Les publics demandeurs d’emploi ont évolué en ce sens :  
- Stabilisation du nombre de jeunes au chômage sur un an entre 01/2013 et 01/2014 (+7% 

à Grand-Bellevue, +13% à Trélazé) 
- Une augmentation de +11% pour les demandeurs d’emploi de 50 ans et plus à Grand-

Bellevue , mais largement inférieure au reste de la ville 
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- Une baisse du nombre de femmes au chômage sur Grand Bellevue (-3,4% sur un an entre 
01/2013 et 01/2014, +21% pour les autres quartiers de Trélazé) 

 
 Néanmoins, début 2014, la fermeture du site des Ardoisières a contribué a dégradé la 

situation de l’emploi à l’échelle de la Ville. 

2.5 Réussite et continuité éducatives 
 

 Le niveau de qualification à Grand Bellevue reste faible : 69% des demandeurs d’emploi ont 
un niveau CAP-BEP-Brevet des collèges ou sont sans diplôme (une proportion ( ????? il 
manque un terme) au reste de la ville). D’une façon générale, 2/3 des personnes sans 
diplôme de Trélazé résident sur Grand-Bellevue. En 2010, Grand Bellevue comptait 1,76 
actifs sans diplôme pour un diplômé du supérieur. La situation connaît néanmoins une 
amélioration sensible : en 1999, ce même ratio était de 5 actifs sans diplôme pour un 
diplômé du supérieur. 
 
 

 La situation en matière d’effectifs scolaires est contrastée : une hausse des effectifs en 
maternelle à Grand-Bellevue à la rentrée 2013 (+32), tandis que les effectifs en élémentaire 
ont reculé (-37) à la rentrée 2013. Au collège Jean Rostand, après une diminution continue 
depuis 2009, les effectifs ont augmenté de +23 élèves (467 à la rentrée 2013/14) 
 

 L’orientation des élèves de 3ème reste satisfaisante et tend à se rapprocher des taux 
académiques (60% des décisions d’orientation en fin de 3ème en juin 2013 vers la seconde 
générale, un taux largement supérieur aux collèges publics des quartiers prioritaires angevins 
(hors Rabelais à Belle-Beille)). 
 

2.6 Tranquillité publique 
 

 Les données actualisées en 2012/2013 confirment la tendance constatée dans le cadre du 
PSL 2012. Parmi les quartiers prioritaires de l’agglomération, le Grand Bellevue compte 
toujours le plus faible niveau de violences urbaines (baisse globale du nombre de violences). 
De même, le nombre d’atteintes aux personnes est en recul à Grand-Bellevue (contrairement 
au nombre d’atteintes aux personnes dans le reste de Trélazé qui est en augmentation). 
(Source : PAC Etat) 
 A noter qu’aujourd’hui tous les équipements publics récents ou anciens, sont équipés de 
caméra (vidéo protection). (Source : réunion de travail ALM / Trélazé 10/09/14) 
 

 Au-delà de ces données, il est constaté une mobilité de certaines populations extérieures au 
Grand-Bellevue, notamment jeunes de La Roseraie, qui peuvent rentrer parfois en conflits 
avec des jeunes trélazéens, d’où le besoin d’une coordination à ce sujet entre acteurs locaux 
des quartiers prioritaires. (Source : réunion de travail ALM / Trélazé 10/09/14) 
Avec le bureau de la police nationale qui vient de fermer à Trélazé, se pose la question de la 
capacité des services de police actuels à assurer leur mission, notamment en horaires décalés 
(la nuit). (Source : réunion de travail ALM / Trélazé 10/09/14) 
 

 Sur la question de la prévention de la délinquance, le travail en réseau apparaît 
indispensable, entre éducateurs de prévention spécialisée, animateurs, correspondants de 
nuit et élus. Les élus ont à ce titre un rôle important à jouer quant à la perception de la 
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sécurité par l’habitant (information, communication, porte à porte conjugués avec des 
actions réactives mobilisant les outils existants).  

 

2.7 Environnement et cadre de vie  
 
 

 Deux éléments viennent actualiser l’état des lieux communiqué dans le PSL de Trélazé : 
l’avenir du site des Ardoisières (friche industrielle à reconvertir), ainsi que la gestion des 
déchets. 
A ce titre la question des encombrants, déjà évoquée dans le PSL de Trélazé, doit s’analyser 
au regard de l’environnement urbain propre au quartier Grand-Bellevue et des réponses 
apportées dans les quartiers limitrophes (exemple : réflexion sur création d’une déchetterie 
sur les Ponts de Cé). Enfin, l’impression de densité et l’organisation urbaine (« pas assez 
d‘espaces de respiration ? ») peuvent également expliquer en partie ce phénomène. 
(Source : réunion de travail ALM / Trélazé 10/09/14) 
 
 

3. La relecture des ambitions déjà formulées dans le PSL 2012 
 

 
 

Ambition PSL 2012 Objectifs opérationnels PSL 2012 Nouveaux enjeux à prendre en compte 
(actualisation 2014) 

Renforcer l’insertion 
et l’accès à l’emploi 
des habitants du 
quartier 

accroitre le nombre des partenaires 
locaux de l’insertion des habitants 
du quartier  

 

développer une complémentarité 
d’actions sur la mobilité 

Enjeu déjà évoqué dans le PSL 2012, 
permettre aux Trélazéens d’accéder à des 
services de l’agglomération et des 
opportunités emploi / formation hors de 
Trélazé nécessite de prioriser le 
développement d’actions de mobilité 
géographique. 

Source : Séminaire ALM / Angers / Trélazé 
du 08/07/2014

compléter et renforcer les outils et 
actions d’insertion mobilisés 
localement 

Au regard de l’arrêt de l’exploitation des 
Ardoisières, le Fonds de Revitalisation 
Territoriale pourrait être mobilisé en faveur 
d'actions pour les demandeurs d'emploi du 
quartier prioritaire du « Grand Bellevue »  

Source : PAC Etat

Actions exemplaires / innovantes à suivre et 
à valoriser (à l’échelle d’Angers Loire 
Métropole) : la poursuite de l'intervention 
du Relais pour l'Emploi et le nouveau projet 
de Coopérative Jeunesse de Services (CJS)  

Source : PAC Etat
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Constat de clauses d’insertion 
professionnelle faiblement activées à ce 
jour dans les marchés publics. 

Source : Séminaire ALM / Angers / Trélazé 
du 08/07/2014

Ancrer et développer 
l’attractivité des 
équipements et 
services du quartier 
 

renforcer l’attractivité de l’offre du 
collège pour limiter les 
phénomènes d’évasion constatés 
sur le secteur de recrutement 

Les efforts du collège J Rostand sont à 
poursuivre et à soutenir afin d'améliorer son 
attractivité et son image du collège : classe « 
bilangue », anglais renforcé, section sportive 
d'athlétisme, parcours artistiques. 

Source : PAC Etat
renforcer l’attractivité des 
équipements de la petite enfance 
et de l’enfance : école primaire, 
multi-accueil… pour s’assurer d’un 
recrutement auprès des différentes 
composantes du quartier (anciens 
et nouveaux arrivants) 

Si au niveau du primaire, on peut relever la 
mise à disposition de tablettes numériques, 
la mise en oeuvre de la réforme des rythmes 
scolaires à la rentrée scolaire 2013-2014, 
l'élaboration d'un PEDT, l’Etat met 
néanmoins en avant la nécessité de 
conforter la coordination des actions 
éducatives dans le cadre de la démarche 
partenariale actuelle. 

Source : PAC Etat
pour les centres sociaux et accueils 
loisirs, consolider la logique de 
construction d’une offre 
complémentaire à l’échelle de la 
Ville 

 

faire de l’offre d'équipements et de 
services un véritable levier de 
promotion du quartier 

 

appuyer la dynamique du Grand 
Bellevue sur une intégration 
croissante avec les autres secteurs 
de la ville en renforçant dans cette 
perspective les liaisons physiques 

Une offre de transport en commun (réseau 
de bus de l'agglomération, ouverture de la 
desserte ferroviaire retardée), encore à 
améliorer pour faciliter les liaisons entre les 
quartiers de la ville (par exemple pour 
faciliter l'accès au collège) et les relations 
entre la ville et le coeur de l’agglomération 

Source : PAC Etat

L’enjeu d’interconnexions (par des 
cheminements doux) entre les différentes 
parties de la ville et le reste de 
l’agglomération est d’autant plus important 
compte-tenu du développement des 
quartiers de la Quantinière et de la 
Guérinière : à ce titre, l’aménagement de la 
halte ferroviaire du centre bourg doit être 
perçu comme une priorité, car favorisera le 
lien entre les différents quartiers. 

Source : réunion de travail ALM / Trélazé 
10/09/14
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exploiter les potentialités des 
dispositifs de connaissance et 
d’accompagnement des "nouveaux 
habitants" du quartier dans la 
durée (pratiques et usages des 
équipements, services) 

La nécessité de l’observation des pratiques 
des nouveaux habitants est réaffirmée, au 
travers notamment de la question : quelle 
utilisation des écoles de proximité ? (au 
travers de la lecture des effectifs, de 
l’évolution des inscriptions dans écoles 
privées...) 

Source : réunion de travail ALM / Trélazé 
10/09/14

Poursuivre l’évolution 
de l’offre d’habitat du 
quartier, inscrire les 
parcours résidentiels 
des habitants à une 
échelle plus large. 
 

exploiter les potentialités des 
dispositifs de connaissance et 
d’accompagnement des "nouveaux 
habitants" du quartier dans la 
durée (parcours résidentiels des 
ménages) 

Porter une attention particulière aux 
parcours résidentiels des habitants du 
« Grand Bellevue » : Le suivi post-
relogement et du parcours résidentiel des 
habitants du Grand-Bellevue ayant 
déménagé dans le nouveau quartier de la 
Quantinière-Guérinière et de l’offre 
d’habitat à ce jour dans le quartier (une 
forte concentration de logements sociaux  
compte-tenu du retard dans la construction 
de logements privés). 
Une veille sociale associant les acteurs de 
terrain est ainsi à envisager. 

Source : PAC Etat
définir une stratégie partagée sur 
les perspectives à horizon 10 ans 
d’évolution du patrimoine locatif 
social du Grand Bellevue. 

 

inscrire les parcours résidentiels 
des habitants du Grand Bellevue a 
l’échelle de la ville et, plus 
largement, des territoires voisins 

Les écarts de mixité sociale entre les 
quartiers doivent être atténués en mettant 
en place une politique de peuplement et de 
diversification de l’habitat à l’échelle de 
l’agglomération.  
A noter que la refonte des loyers sera un 
outil à développer dans le cadre des 
conventions d’utilité sociale dès 2016. 

Source : PAC Etat
Adapter la gestion 
urbaine de proximité, 
pour garantir la 
pérennité des 
investissements 
réalisés et anticiper les 
évolutions à plus long 
terme du quartier. 
 

mettre en place un dispositif de 
pilotage et une organisation 
partenariale pour coordonner les 
interventions des différents acteurs 

La mise en œuvre concrète de la charte 
Gestion Urbaine de Proximité, validée par le 
comité de pilotage du PSL du 4 octobre 2013

Source : PAC Etat

Dans le cadre de la charte, la médiation 
sociale nocturne est à conforter avec les 
correspondants de nuit.  
Le travail de réseau entre éducateurs de 
prévention spécialisée, animateurs, 
correspondants de nuit et élus, est à 
conforter. 
Dans ce travail de réseau, le rôle de la police 
nationale doit être affirmé en termes de 
moyens : Enjeu de négociation entre la ville 
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et la police nationale pour renforcer sa 
présence sur des horaires décalés 
notamment la nuit 

Source : réunion de travail ALM / Trélazé 
10/09/14

traiter dans la durée la 
problématique récurrente des 
encombrants 

La réflexion quant à la gestion de la 
problématique récurrente des encombrants 
doit s’articuler autour d’un ensemble 
d’actions : réflexion sur création d’une 
déchetterie sur les Ponts de Cé – Trélazé, 
expérimentation d’un local « Encombrants » 
rue Chaptal dans le quartier du Grand 
Pigeon, promotion de la ressourcerie des 
Biscottes. 

Source : réunion de travail ALM / Trélazé 
10/09/14

appuyer le renouvellement du tissu 
associatif du quartier 

Dans le cadre de la réactualisation du PSL, la 
question du renouvellement du tissu 
associatif du quartier Grand-Bellevue est 
particulièrement sensible : ces difficultés 
sont à mettre en parallèle avec des 
nouveaux quartiers sans réelle vie 
associative.  
Cet enjeu invite à reconsidérer techniques 
de mobilisation et de concertation de 
proximité, en « allant-vers » les habitants. 

Source : réunion de travail ALM / Trélazé 
10/09/14

faire évoluer la GUP pour tenir 
compte de la future vocation d’un 
quartier « fréquenté et traversé »  
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4. Proposition de nouvelles ambitions ou objectifs opérationnels 
 

La proposition de nouvelles ambitions / objectifs opérationnels s’articule autour de 5 entrées :  
 

- Le développement économique et numérique 
- La réorientation de la rénovation urbaine en intégrant les dynamiques propres à Trélazé et 

à l’agglomération 
- La cohésion sociale par la lutte contre le non-recours aux droits 
- La création d’interconnexions et la promotion d’une politique globale de transports 
- La tranquillité publique comme une ambition en soi 

 

4.1 Un développement économique tourné vers l’avenir et s’appuyant sur 
les forces vives et les atouts du territoire 

 
 

Seule la structuration de la politique d’insertion à l’échelle du Grand-Bellevue a permis de couvrir, 
dans le PSL 2012, la question du développement économique. 
Au regard des différentes sources mobilisées, une nouvelle ambition doit pleinement se constituer 
autour d’une ambition de développement économique du Grand-Bellevue et de Trélazé plus 
globalement. 

4.1.1 Le soutien à l’accès au numérique… 
 
En matière numérique, le déploiement du réseau vers le très haut débit sur le centre bourg, le 
Grand-Bellevue, la Quantinière apparaît comme un objectif d’attractivité essentiel. Il s’agit de plus 
de favoriser l’accès au numérique à faible coût pour les ménages défavorisés, en partenariat avec 
les bailleurs. Enfin, les zones d’activités ne bénéficient pas toutes aujourd’hui d’un niveau de débit 
opérationnel vis à vis de leur activité. 

4.1.2 … qui peut accompagner une politique de valorisation de la jeunesse dans les 
quartiers 

 
La ville de Trélazé a intégré le numérique dans sa politique éducative : tablettes dans les écoles 
primaires, actions portées par Léo-Lagrange-Ouest dans le cadre de la DSP, création d'un FAB-LAB….  
Par conséquent, le développement de projets autour du numérique doit se poursuivre. Ainsi, 
pourraient être envisagés des lieux de médiation numérique (tiers-lieux par exemple), ouverts aux 
habitants de l'agglomération et permettant une mixité sociale. 
De même, l’accompagnement de projets autour du numérique, en lien avec les acteurs sociaux, les 
entreprises et les  acteurs de l’enseignement,  permettrait de valoriser la jeunesse « en révélant des 
talents ». 

4.1.3 Des atouts locaux à valoriser en matière de développement économique 
 
La construction d’une offre touristique et de loisirs est proposée afin de créer de la valeur ajoutée et 
des emplois à l’échelle de la commune de Trélazé. Dans le cadre de la réhabilitation du site des 
Ardoisières il peut en effet être imaginé un projet fort avec des retombées économiques et de 
l’emploi. 
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De nombreux atouts sont à valoriser :  
- La Loire à Vélo : une valeur-ajoutée ? Quels services pour quelles retombées ?  
- Le site des Ardoisières : création d’un équipement à vocation touristique ? 
- La politique événementielle autour de l’Arena Loire : quelle offre de services marchands et 

quelles retombées sur l’emploi privé ? 
 
 
 

4.2 Une poursuite de la rénovation urbaine qui doit tenir compte des 
dynamiques propres aux autres quartiers de Trélazé et à 
l’agglomération angevine 

 

4.2.1 Mieux intégrer la politique de peuplement du Grand-Bellevue au regard des 
dynamiques locales et intercommunales 

 
Cette nécessité de recadrer la politique de peuplement du Grand-Bellevue précise l’objectif formulé 
dans le PSL 2012. Au regard des constructions qui sortent de terre (notamment dans le quartier de 
Quantinière), c’est bien une politique de peuplement à l’échelle de Trélazé en articulant les choix 
faits pour chacun des quartiers qui doit être envisagée. Une politique de peuplement conjuguée avec 
une offre de logements (Grand logement / Petits logements) agit sur la mixité d’un quartier ou d’une 
zone. Une politique de peuplement doit ainsi être construite pour le quartier la Quantinière, en 
cohérence avec celle du Grand-Bellevue. 
 
Dans un même esprit, la question se pose pour sortir de la logique actuelle de concentration de la 
précarité et des logements sociaux à Angers et à Trélazé. Les sources mobilisées font en effet état de 
la nécessité de construire une politique de peuplement à l’échelle de l’agglomération, en lien étroit 
avec les collectivités et les bailleurs.  
 

4.2.2 Assurer la viabilité des espaces publics, dans les secteurs réhabilités et non 
réhabilités 

 
Il existe un fort enjeu de mixité sur / autour des espaces publics. Les espaces publics sont considérés 
à la fois comme des espaces de respiration et comme des espaces de frottement entre les 
populations. Ces espaces publics, à requalifier ou à recréer, qu’ils soient lieux de rencontre ou 
espaces verts, sont à reconsidérer, au regard de la densité urbaine perçue ou vécue par les habitants. 
Autre objectif en matière de rénovation urbaine, un équilibre est à trouver afin d’éviter le 
« décrochage » des secteurs non réhabilités par rapport aux secteurs réhabilités. C’est notamment le 
cas entre les différents secteurs du quartier du Grand Bellevue. 
Enfin, et comme vu plus haut, l’objectif est de réduire la fracture numérique en favorisant un accès 
au numérique à faible coût et un accompagnement des ménages (politique à mettre en œuvre avec 
les bailleurs). 
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4.3 L’ambition de cohésion sociale en activant les outils de lutte contre le 
non-recours aux droits 

 
Au regard du constat fait en la matière, les objectifs et les outils déployés en matière de cohésion 
sociale n’apparaissent pas comme suffisants. Il devient en effet essentiel de repérer les publics 
précaires afin de les accompagner vers les dispositifs de droit commun qui ne sont pour certains pas 
assez mobilisés.  
Si des satisfactions sont à signaler depuis 2012, comme en matière de santé (le CLS signé en 2012 
entre la Ville et l'agence régionale de la santé est reconnu comme dynamique au regard des actions 
mises en place), des dispositifs en matière d’orientation sont quant à eux beaucoup moins connus et 
mobilisés par les publics en besoin. 

 

4.4 La création d’interconnexions à l’échelle du quartier et entre les 
territoires limitrophes  

 
Au regard des objectifs fixés dans le PSL 2012, les sources mobilisées renouvellent l’importance de 
cet objectif. Le PSL 2012 ne fait état que d’un objectif d’intégration croissante du Grand-Bellevue 
« avec les autres secteurs de la ville en renforçant dans cette perspective les liaisons physiques ». 
En l’état, cet objectif ne peut se limiter aux seules liaisons physiques : il paraît au contraire nécessaire 
de construire une offre globale de transport et de mobilité favorisant les interconnexions, certes 
entre les quartiers, mais plus généralement à l’échelle de l’agglomération. 
Les sources font état des propositions complémentaires suivantes :  

- Compte-tenu de la coupure urbaine forte liée aux infrastructures (A87), il y a la nécessité de 
repenser les liaisons entre Angers et Trélazé. Une condition nécessaire pour qu’un projet fort 
émerge sur les Ardoisières ou que le rayonnement de certains équipements dépasse les 
limites communales 

- L’accessibilité et les usages des modes doux sont à développer (piétons, vélo) dans 
l’ensemble des quartiers. Néanmoins, un enjeu fort de désenclavement est mis en avant des 
secteurs de la Guérinière et de la Quantinière : la réussite du projet de rénovation du 
quartier Grand-Bellevue ne peut s’envisager qu’en intégrant et en reliant l’ensemble des 
quartiers aux autres. 

 

4.5 La tranquillité publique comme ambition en soi  
 
 

Bien que les données citées montrent plutôt une évolution satisfaisante des violences urbaines à 
l’échelle du Grand-Bellevue, les sources mobilisées montrent l’importance de faire de la tranquillité 
publique une ambition en soi.  
Dans le PSL 2012, cette question n’est évoquée qu’à travers la charte Gestion Urbaine de Proximité, 
validée par le comité de pilotage du PSL du 4 octobre 2013.  
A ce titre, différents enjeux se croisent pour souligner l’importance d’aborder pleinement cette 
question. 

- La médiation sociale nocturne est à conforter avec les correspondants de nuit .  
- Le travail de réseau entre éducateurs de prévention spécialisée, animateurs, correspondants 

de nuit et élus, est à conforter. 
- Le rôle de la police nationale doit être affirmé en termes de moyens : Enjeu de négociation 

entre la ville et la police nationale pour renforcer sa présence sur des horaires décalés 
notamment la nuit 
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